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www.immobaltard.com

Agence
IMMO BALTARD

• Gestion • Locations • Ventes

110, Grande Rue Charles de Gaulle - Nogent-sur-Marne

Tél. : 01 48 72 44 45 - Fax : 01 48 71 23 56

agence@immobaltard.com

PROGRAMME NEUF AU PERREUX-SUR-MARNE

27 APPARTEMENTS À LA LOCATION

RÉSIDENCE L’ESSEN’CIEL
L’agence IMMO BALTARD, situé à Nogent-sur-Marne vous propose 27 appartements à la location, 
idéalement placés dans quartier calme et pavillonnaire à 5 minutes à pieds du centre-ville du Perreux.

Du studio au 5 pièces, très belles prestations du rez de jardin au dernier étage avec balcon ou ter-
rasse, place de parking en sous sol, label BBC !

N’hésitez plus venez consulter les plans à l’agence et visiter l’appartement témoin !

DISPONIBLE À COMPTER DU 15 OCTOBRE 2014 À LA LOCATION !
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Le numéro 91 du magazine de Nogent paraîtra le 5 novembre.

Nos annonceurs ont contribué 
à hauteur de 75 %

à l’édition et à la diffusion 
de ce magazine.

Un grand merci pour leur confiance. 
ATTENTION ! Seule Evelyne GUSTIN-BOTTON est habilitée à démarcher les publicités pour les 
publications de la Ville de Nogent. Les ordres d’insertion sont à en-tête “Ville de Nogent” et les 
règlements à l’ordre du Trésor Public. Toutes reproductions, mêmes partielles, sont strictement interdites.
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Arthurimmo.com «LE  RÉSEAU NATIONAL 100% EXPERT».
Que ce soit pour déterminer la valeur de vos biens, avoir des informations sur le marché 
immobilier et la fiscalité dans votre secteur ou pour une simple transaction, nos Agents 
Experts immobiliers mettront tout en œuvre pour vous offrir des prestations irréprochables.

À bientôt dans votre agence !

75, Grande Rue Charles de Gaulle - 94130 Nogent-sur-Marne
Tél. : 01 48 73 63 63 – Fax : 01 48 76 50 51

info@annie-carrere.com

85 grande rue Charles de Gaulle  
94130 Nogent-sur-Marne 

 01.48.77.26.26 - nogentsurmarne@laforet.com 
www.laforet.com 

Avec le mandat Favoriz, profitez du meilleur  
des services Laforêt : 

Visibilité, Accompagnement, Efficacité. 
Notre objectif, la vente de votre bien. 

ADN Gestion Transaction

www.agencedenogent.com

11, boulevard de Strasbourg
94130 Nogent-sur-Marne

Tél. : 01 43 94 42 42
E-mail : adn@ladresse.com

• Transaction • Location 
• Gestion avec Garantie de loyers impayés

   Les                de l’immobilier

4 agences partenaires : les clés d’une vente réussie.



De nouveaux équipements
et services pour la rentrée

UN CONTEXTE DIFFICILE…
Nous préparons, dès ce mois de septembre, les orientations
budgétaires et le budget prévisionnel 2015, dans un contexte
de baisse sans précédent des concours de l’État aux collectivités
locales, avec en plus des transferts de compétence et de 
nouvelles charges.

Comme je l’ai déjà souligné lors des élections municipales, les
communes vont être confrontées, dans les trois prochaines
années, à une baisse massive et brutale des dotations de 
l’État, avec une diminution globale annoncée de 28 milliards
d’euros sur la période 2014-2017. Cela représente pour notre
budget municipal 2014 une baisse de 7,28 % des dotations. 

Le défi que nous aurons à relever sera d’anticiper et de limiter les
conséquences sur la qualité des services rendus à la population
et sur l’investissement local. La multiplicité des contraintes qui
nous sont imposées (transfert continu de charges de l’État,
inflation des normes…) plus l’engagement que j’ai pris de 
ne pas augmenter la fiscalité locale, vont limiter nos leviers
d’action. Notre développement devra passer par deux ateliers
importants : l’e-administration et les économies d’énergie.

…MAIS UNE POLITIQUE D’INVESTISSEMENT DYNAMIQUE
Comme chaque année, pendant l’été, les services municipaux
et leurs partenaires ont travaillé pour préparer la rentrée dans
les établissements scolaires et les divers équipements de la
ville. Des travaux ont également été effectués sur les espaces
publics : rénovation de réseaux d’électricité, de certaines 
voiries, du mobilier urbain (dont la peinture du kiosque de la
place de l’Ancien marché…).

Cette rentrée se distingue surtout par l’ouverture de deux
équipements importants qui vont permettre d’offrir de nouveaux
services aux Nogentais. Il s’agit d’une part de la crèche 
Le Moulin de Beauté et d’autre part de la nouvelle Maison de la
v    ie associative et de la Citoyenneté.

Le Moulin de Beauté accueille les premiers bébés depuis le 
25 août. D’une capacité de 60 berceaux, cette structure 
permettra d’accueillir les enfants de 80 familles environ. C’est
une amélioration sensible de l’offre en matière de mode de
garde d’enfants, qui plus est dans un quartier où ce type de 
service n’existait pas. Cela représente un investissement
important pour la Ville et ses partenaires (lire p. 16) et répond
à l’un des engagements pris par la municipalité, comme le Relais
assistantes maternelles ouvert au printemps rue de Fontenay.

La nouvelle Maison de la vie associative et de la Citoyenneté,
située rue Jean Monnet, ouvre ses portes le 6 septembre. Cette
structure, à l’architecture résolument contemporaine et à 
l’aménagement fonctionnel, permettra de mettre à disposition
des associations et de leurs membres de vastes salles
conçues pour des activités à la fois spécifiques et variées (lire
p. 33). Une seconde phase de travaux, pendant l’été 2015, 

permettra de transférer les locaux de la rue Anquetil à la rentrée
2015, pour plus de rationalité et d’efficacité. 

D’autres équipements ont été ouverts récemment, l’antenne
de la Police municipale au port et le Point écoute famille du
CCAS boulevard de Strasbourg. Le premier a pour objectif de
renforcer la sécurité des biens et des personnes dans ce 
quartier de sport et de loisirs très fréquenté (lire p. 17). Le
second, par sa localisation, rapproche une équipe du Centre
communal d’action sociale des familles qui hésitent parfois à se
présenter à la Maison sociale rue des Héros Nogentais. L’accueil
y est individuel et confidentiel pour ceux qui le souhaitent, des
activités collectives et familiales y sont organisées (lire p. 16).

Ces nouveaux services répondent aux besoins des Nogentais
de différentes catégories d’âge. Nous n’oublions pas les
seniors, en effet 19 logements du foyer-résidence Le Cèdre
sont en cours de rénovation, pour une mise aux normes et plus
de confort pour les futurs résidants. Les travaux seront achevés
en décembre 2014.

Cette rentrée sera aussi pour les écoliers des écoles maternelles
et élémentaires publiques, et leurs parents, celle de la mise en
place des nouveaux rythmes scolaires. Vous savez que je me
suis opposé à cette réforme, que bien des enseignants
d’ailleurs ne trouvent pas satisfaisante, car elle bouscule le
rythme de vie des familles sans la certitude d’obtenir un 
mieux être des enfants ! Cependant, face à la menace d’une
application forcée par décret préfectoral, j’ai préféré décider de
mettre en œuvre le scénario qui avait été retenu par l’ensemble
des personnes concernées lors de la concertation en 2013.
Mon adjointe en charge de la vie scolaire et les services de 
la Ville ont beaucoup œuvré pour proposer un emploi du 
temps qui satisfasse les familles et les associations locales en
protégeant le samedi matin. Nous nous sommes engagés, au
cours de l’année 2014-2015, à effectuer régulièrement des
bilans de concertation lors des conseils d’école. 

Septembre sera aussi, à l’occasion des Journées du Patrimoine,
l’occasion de marquer le centenaire du début de la Grande
Guerre 1914-1918. La Ville de Nogent a préparé un programme
qui a été labellisé par la Mission centenaire 2014 (une brochure
programme a été distribuée il y a quelques jours). Le moment
fort de ces célébrations sera le spectacle spécialement créé à
cette occasion et donné au Pavillon Baltard (lire p. 15), je vous
invite à y assister.

Bonne rentrée à tous ! Je vous retrouverai, avec les élus de 
la municipalité, au Village des Associations, premier grand 
rendez-vous nogentais de la rentrée, le 7 septembre I

Bien cordialement
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habille votre enfant de 0 à 16 ans et le chausse du 16 au 42

La Petite CindyLa Petite Cindy

Vêtements :
BURBERRY - TIMBERLAND - DKNY - KENZO  - IKKS 
- LILI GAUFRETTE - LIU.JO JUNIOR  - BILLIEBLUSH 

- CHLOÉ - RALPH LAUREN - HUGO BOSS 
- JUNIOR GAULTIER - ARMANI - MONNALISA 
- ELEVEN PARIS - LEE - PEPE JEANS - GUESS  

- CATIMINI - CHIPIE - LEVIS - TARTINE ET CHOCOLAT 
- LE TEMPS DES CERISES - ASTON MARTIN 

- JAPAN R*GS - SUPERTRASH GIRLS

121, Grande Rue Charles de Gaulle
Nogent

01 48 77 96 17 et 01 48 76 92 62
Ouvert du mardi au samedi 

de 10h à 13h et de 15h à 19h30
dimanche de 10h à 13h et lundi de 15h à 19h30

Les pieds de votre enfant 
vous causent des soucis...!

Un spécialiste est à votre disposition
pour vous aider et vous conseiller...

Chaussures : du 16 au 42
KICKERS - BABY BOTTE - GEOX - KENZO - MOD’8 - BLOCH - TIMBERLAND  - TTY - REQINS 

- ASTER  - EDEN PARK -  CHIPIE - UBIK - SPRING COURT - GARVALIN - MONNALISA - MINNE TONKA
- AGATHA DE LA PRADA - IKKS - ARMANI POM D’API - GUESS - NATURINO 
- UBIK -  NIMAL - ROBEEZ - REPLAY - BURBERRY - STONES AND BONES 

- GALLUCCI - ADIDAS - NEW BALANCE - MOSCHINO - BISGAARD - CAN BE



I SEPTEMBRE I

> DU 4 SEPTEMBRE 
AU 20 OCTOBRE

News from nowhere,
exposition Xavier Antin
Maison d’art Bernard Anthonioz.

> DU VENDREDI 5 AU DIMANCHE 21
1914. Soldats d’ici et d’ailleurs,
exposition
Carré des Coignard

> DIMANCHE 7
Village des associations
Autour du marché du centre-ville,
11h-18h.

> DU 12 SEPTEMBRE AU 16
NOVEMBRE
Le Paradis des blessés, 
exposition
Maison nationale des artistes.

> JUSQU’AU 14 SEPTEMBRE
Les dimanches au bord de l’eau
Port de plaisance, square Tino
Rossi, 14h30 - 19h.

> VENDREDI 19 ET SAMEDI 20
Trois communes 
dans la Grande Guerre, spectacle
Pavillon Baltard
Vendredi à 14h 
(réservé aux scolaires)
Samedi à 18h30 et 21h 
(tout public, sur réservation).

> SAMEDI 20
Partage de midi, théâtre
La Scène Watteau, 20h30. 

> SAMEDI 20 ET DIMANCHE 21
Journées du patrimoine
Visites commentées
1914. Soldats d’ici et d’ailleurs,
Carré des Coignard à 15h.
7 artistes dans la Grande Guerre,
Musée de Nogent à 16h.

Hôpital auxiliaire 73, saynètes
Maison d’art Bernard Anthonioz,
15h.
Maison nationale des artistes, 17h.

> SAMEDI 20 ET DIMANCHE 21
Marché de commerce équitable 
et solidaire
Place de l’Ancien marché
Samedi 10h-19h, 
dimanche 10h-18h.

> MARDI 23
Conseil municipal extraordinaire
La Scène Watteau, 20h.

> MARDI 23
« Hokusi (1760-1849) », 
conférence sur l’art
Carré des Coignard, 20h30.

> VENDREDI 26
Yordan, chanson
La Petite Scène, 20h30.

> DU 26 SEPTEMBRE 
AU 12 OCTOBRE

Les arts au cœur de Nogent, 
biennale d’art contemporain
Carré des Coignard.

> DIMANCHE 28 SEPTEMBRE
Fête des jardins
Parc Watteau, 10h-18h.

Concert au profit 
des Restos du cœur
Pavillon Baltard, 15h.

I OCTOBRE I

> MERCREDI 1er 

Bigre, théâtre
La Scène Watteau, 20h30.

> SAMEDI 4
Trio Cérès, musique classique
La Scène Watteau, 20h30.

> DIMANCHE 5 
Foire aux trouvailles d’automne
Autour du marché du centre-ville,
9h-18h.

Arts en famille
MJC Louis Lepage, 15h-18h.

> MARDI 7 
Conseil municipal
La Scène Watteau, 20h.

> VENDREDI 10
Les Diablogues, spectacle
Bibliothèque Cavanna, 20h.

> SAMEDI 11 
« Les traces de la Grande Guerre
à Nogent-sur-Marne », 
parcours urbain
Départ de l’Hôtel de Ville, 15h.

Brésils interdits, 
Festival d’Île-de-France
Pavillon Baltard, 20h30.

> JEUDI 16
Mike Stern, jazz-rock
La Scène Watteau, 20h30.

> DU 17 OCTOBRE 
AU 2 NOVEMBRE

Les artistes nogentais 
ont du talent, exposition
Carré des Coignard.

> MARDI 21
« Qui prendra la tête 
de la modernité ? », 
conférence sur l’art
Carré des Coignard, 20h30.

S’INFORMER EN LIGNE 
La newsletter, la page Facebook Ville 
de Nogent-sur-Marne et l’agenda en 
ligne sur www.ville-nogentsurmarne.fr

Magazine de Nogent I septembre-octobre 2014

AGENDA

7

©
 S

an
dr

in
e 

Le
e



ATTIRÉ PAR une programmation variée, le
public est venu nombreux sur les gradins du
théâtre d’eau pour fêter la musique et l’été.

Chanson française avec Romain Laval, accents
rock et hard-rock des Rats crevés, suivis des

joyeux  riddims de Yakana, groupe de roots-reggae…
l’ambiance changeait au gré des univers musicaux. 

Après le show disco d’Arts en mouvement, les musiciens de
l’Inspecteur Gadjo ont fait swinguer les spectateurs au son du jazz
manouche. Une belle soirée sous un ciel étoilé, avec en fond d’écran
la Marne et ses bateaux bercés par les notes et les flots.

Une chose est désormais sûre : Nogent regorge de talents ! I
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21
JUIN

Une fête 
multi musiques

Une fête 
multi musiques



Un été sous 
le signe du sport

SAMEDI 21 JUIN, les sports étaient à l’essai à l’occasion de la Fête du stade, organisée par la Ville en partenariat avec les
associations nogentaises. Le plaisir était total grâce au temps radieux qui accompagnait la manifestation.

Le lendemain, les adeptes de freestyle se sont retrouvés sur les terrains bitumés du stade pour la désormais grand messe
des sports urbains à Nogent. Démonstrations de football freestyle et de hip-hop, skate park et piste de roller d’initiation
pour les enfants, concours de trottinette dans lequel se sont illustrés de talentueux adolescents, le tout couronné par les
figures impressionnantes de bicross par les professionnels du team Starlight… Participant à la fête, les membres du
Conseil des jeunes nogentais ont vendu crêpes et boissons, le montant étant reversé à l’Unicef I

21/22
JUIN
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Les jouteurs 
en championnat

LE DIMANCHE 29 JUIN ont eu lieu les championnats de France de joutes, un spectacle impressionnant
qui a duré toute la journée. Habituée aux démonstrations de joutes à la parisienne, c’était la première
fois que la Ville de Nogent accueillait une compétition et recevait également des jouteurs à l’alsacienne.
Cette deuxième discipline se différencie par la manière de tenir la lance, ainsi que par la manière de
faire avancer les bateaux, à la rame.

Malgré quelques épisodes pluvieux, la compétition a été de toute beauté et s’est déroulée dans un 
fairplay exemplaire pour le sport en général. Une belle journée, où personne n’a eu peur de se 
mouiller...

En revanche pas de chance pour les animations pirates de la veille, victimes de la pluie. Heureusement
que la guinguette du port était protégée, elle a affiché complet pour le petit bal animé par Jo Privat Jr
et Muriel I

28/29
JUIN
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CETTE ANNÉE, la fête nationale était doublée d’un événement particulier, la finale du
Mondial de football. Nogent était évidemment de la partie en retransmettant le match sur
écran géant. La fête a été totale, puisque la pluie a eu la bonne idée de s’arrêter en début de
soirée et les allemands de marquer le but de la victoire juste avant le lancement du feu 

d’artifice, sur le thème de l’eau pour marquer l’entrée de Nogent dans le label “Station 
nautique”. Il ne restait plus qu’à faire la fête jusqu’à près de 2 heures du matin, au son de 

l’orchestre Garden Party, l’esprit égayé par la dynamique présence des sapeurs-pompiers de Nogent I

13
JUILLET

Une fête
foot, feu, fun !





I Voyages en terres
contrastées

EN JUIN, les visiteurs du Carré des Coignard ont pu admirer les 
peintures aux couleurs sobres et profondes d’Anne LeCleac’h, artiste
habituée des grands salons parisiens. Ses œuvres d’une grande
finesse étaient accompagnées des sculptures de Sylval, qui aime
jouer sur les oppositions - brut et poli, souple et rigide – pour nous
emmener dans son univers.

En juillet, les sculptures animalières de Diego montaient la garde
dans les deux salles d’exposition. Des chiens goguenards, mais 
aussi des ours et des hippopotames. Tout autour, les peintures de
Graciela Grimaldi créaient une atmosphère apaisante, par les paysages 
provençaux que rien ne semble troubler I

I Pari tenu pour 
Autour du Court

POUR SA 5E ÉDITION, le festival Autour du Court de la MJC Louis Lepage a
réuni de nombreux spectateurs le 7 juin dernier dans l’amphithéâtre du
Centre des bords de Marne. En préambule, les enfants des classes de 
CM2 de l’école Léonard de Vinci à Nogent et de l’école des Joncs Marins 
au Perreux ont pu remettre leur prix aux films d’animation qu’ils avaient
sélectionnés lors du projet d’éducation à l’image mené par la MJC.

Après les projections, le jury professionnel présidé par le réalisateur
Philippe Muyl a choisi de récompenser Étal, flot, jusant de Frantz Galland
(amateurs) et Beauduc de Laurent Teyssier (professionnels). Le public a
opté pour Ten Years d’Olivier Kissita chez les amateurs et Beauduc de
Laurent Teyssier chez les pros. Pour la 6e édition prévue en juin 2015, le festival
prendra un nouveau virage en mettant à l’honneur les documentaires
courts I

21 ET 22 JUIN

I De bonnes affaires 
à faire à Nogent !

PRÉLUDE AUX SOLDES D’ÉTÉ, la braderie des commerçants a
déployé ses étals dans les rues du centre-ville de Nogent le
week-end des 21 et 22 juin. Venus nombreux, les Nogentais ont
aussi flâné du côté du marché pour faire des affaires à la foire
aux trouvailles. Un week-end vivant, où chacun a pu vider son
grenier ou… son porte-monnaie !

Participant à la foire aux trouvailles, le Rotary Club a renouvelé
sa foire aux livres et récolté 500 €, reversés à l’association
Nogent Solidarité pour soutenir un projet. La prochaine édition
aura lieu le 13 décembre, sur la place de l’ancien marché I
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CARRÉ DES COIGNARD
1914. Soldats d’ici et d’ailleurs
L’exposition présentée par la Ville se décline en 

différentes parties. La première suit le
parcours de vie de Nogentais, en

particulier Louis Héricourt et
Maurice Leroux, l’un directeur
d’une marbrerie, l’autre d’une
entreprise de serrurerie. Surpris
par la guerre en 1914, tous deux
sont partis pour le front. Lettres,

objets de la vie quotidienne,
tenues militaires… Les documents

prêtés par les familles tentent de
répondre à ces questions et proposent

une approche personnalisée du premier conflit
mondial.

Les visiteurs pourront également découvrir des
sculptures réalisées par Freddy Baetens à 
partir d’éclats d’obus et autres débris collectés
sur le champ de bataille du Chemin des Dames.
Enfin, un pan de l’exposition s’intéresse à la 
participation des Indiens venus de l’empire 
colonial britannique enrôlés dans la Première
Guerre mondiale.

14-18 par la bibliothèque Cavanna
Une sélection de livres sur la Première Guerre
mondiale est proposée pendant toute la durée
de l’exposition par la bibliothèque Cavanna, où
l’on peut ensuite les emprunter.

Visite commentée de l’exposition
Comment la France est-elle entrée dans un conflit
européen puis mondial ? Comment Nogent a 
traversé cette guerre longue et si meurtrière ?
Cette visite s’appuiera sur les objets et 
témoignages recueillis auprès de la population
nogentaise pour dresser un tableau de la vie 
pendant la guerre, tant au front qu’à l’arrière.

Samedi 20 et dimanche 21 septembre, 15h. 
Par Vincent Villette et Marie Susplugas. 
Réservations : archives municipales au 01 43 94 95 94.

SAMEDI 20 ET DIMANCHE 21 SEPTEMBRE

1914 au cœur 
des Journées du Patrimoine

PARALLÈLEMENT AU SPECTACLE AU PAVILLON BALTARD, PLUSIEURS ANIMATIONS CONSACRÉES AU CENTENAIRE DE LA PREMIÈRE

GUERRE MONDIALE SE DÉROULERONT DANS TROIS LIEUX DE LA VILLE LORS DES JOURNÉES DU PATRIMOINE.

Exposition du 5 au 21 septembre. 
Carré des Coignard : 150, Grande Rue Charles de Gaulle.
Entrée libre du lundi au vendredi de 15h à 19h, 
samedi et dimanche de 10h à 12h et de 15h à 19h.

MUSÉE DE NOGENT
Visite commentée de 7 artistes 
dans la Grande Guerre
C’est avec passion que François Scaglia, concepteur
de l’exposition à l’affiche jusqu’au 31 décembre
au musée, emmène les visiteurs sur les traces
de ces artistes venus d’horizons divers.
Mobilisés ou envoyés officiellement par le ministère
de la Guerre, ils ont transmis, à travers leurs
œuvres, une approche très différente du conflit,
donnant deux visions qu’il est intéressant de
confronter : l’image de propagande et l’illustration,
plus intime et sensible, de la vie quotidienne des
Poilus.

Samedi 20 et dimanche 21 septembre, 16h. 
Musée de Nogent : 36, bd Gallieni.

MAISON NATIONALE DES ARTISTES
Le Paradis des blessés
La Maison nationale des Artistes présente une
exposition consacrée à l’hôpital auxiliaire n° 73
aménagé en ce lieu dès le 4 août 1914. 
Au lendemain de la déclaration de guerre,
Madeleine Smith-Champion installe dans sa 
maison une « ambulance » pour accueillir les
blessés, avec l’aide de sa sœur Jeanne Smith.
L’établissement est organisé, animé et financé
par Madeleine et Jeanne jusqu’à l’armistice.

Raymond Poincaré, président de la République, le
visite en avril 1915. Soignés par des infirmières et
des Nogentaises bénévoles, les soldats écrivent
un journal intitulé “Le Paradis des Blessés”, 
hommage à leurs généreux anges gardiens.
Autour de l’exposition : visites commentées, 
lecture de la correspondance de Madeleine à son
mari Pierre Champion, animations théâtrales.

Du 12 septembre au 16 novembre. 
Maison nationale des artistes : 16, rue Charles VII.

Hôpital Auxiliaire 73, saynètes
Des extraits de la pièce Hôpital Auxiliaire 73
créée par la compagnie nogentaise Philippe
Eretzian seront présentés sous forme de saynètes
à la Maison d’art Bernard Anthonioz et à la Maison
nationale des artistes I

Samedi 20 et dimanche 21 septembre.
À 15h, bibliothèque de la Maison d’art Bernard Anthonioz.
À 17h, perron de la Maison nationale des artistes.
Entrée libre, sur réservation au 06 60 86 41 53
ramon.ciep-eretzian@laposte.net
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Trois communes
dans la Grande Guerre
PAR LA COMPAGNIE LE PONT DES ARTS ET FRANCE LYRIQUE

Scénario Alain Kapeluche
Mise en scène Guy Bernard, assistante Sylvie Kapeluche
Distribution : Olivier Desmecht (Lazare Ponticelli), Pascal Bellone (Jacques Capello), Francis
Gisbert (Maréchal Joffre), Marie-Céline Lesgourgues (Marie Curie), Annie Dacher
(Mistinguett), Francine Bouffard (Jeanne Smith), Annie Galois (Madeleine Smith Champion),
Sylvie Kapeluche (épouse de Jacques Capello), Pierre Reggiani, Richard Finel, Philippe
Padovani, Bertrand Pennberg, Claire Loy, Thyna Valais, etc.

POUR MARQUER le centenaire de la Première Guerre mondiale, la Ville de
Nogent a commandé un spectacle d’exception à la compagnie du Pont des
arts. Celle-ci a conçu une grande fresque historique intitulée Trois communes
dans la Grande Guerre, fondée sur une importante recherche aux archives
de Nogent, Bry et Le Perreux. Un spectacle bouleversant et réaliste où 
théâtre, chansons d’époque et projection d’images anciennes s’entremêlent
et plongent les spectateurs au cœur de la Grande Guerre. Pour cet événement
réunissant sur scène une cinquantaine d’artistes et figurants et 
bénéficiant d’importants moyens techniques, la Ville a reçu le label Mission
Centenaire. 

À travers huit tableaux, magnifiés par le cadre exceptionnel du Pavillon
Baltard, le spectacle montre l’impact de l’entrée en guerre et des premiers
mois du conflit sur la vie des habitants de Nogent, Bry et Le Perreux. 
Elle évoque les étapes-clés de la guerre : la stupeur des populations à 
l’annonce de la déclaration de guerre, la mobilisation générale, mais aussi
l’organisation de la vie à l’arrière avec la création d’hôpitaux de fortune, 
le rôle des femmes, l’angoisse et l’attente des familles, l’accueil de réfugiés
ou encore le rôle des Italiens. 

Les spectateurs découvrent ainsi des figures marquantes locales
telles que les maires des trois villes qui organisent les secours et des 
personnalités célèbres de l’époque comme Mistinguett, Marie Curie et
Léopold Bellan. Le spectacle mettra également en lumière des héros
locaux. Parmi eux, les artistes Marcel Sablon et Maurice Joron, les sœurs
Madeleine et Jeanne Smith, Pierre Champion, les immigrés italiens Lazare
Ponticelli, Jacques Capello et la femme de celui-ci, ou encore le courageux
lieutenant Fleutiaux, décédé à 25 ans dans l’enfer de Verdun.

Une trentaine de comédiens professionnels en costumes, six musiciens et
une vingtaine de militaires du Fort de Nogent participent à ce spectacle
grandiose qui nous fait revivre l’un des épisodes les plus sombres de
l’Histoire I

Vendredi 19 septembre à 14 h (réservé aux scolaires) 
et samedi 20 septembre à 18 h 30 et 21 h.   Pavillon Baltard.

Spectacle gratuit. Réservation obligatoire via le coupon d’inscription ci-dessous 
ou sur www.ville-nogentsurmarne.fr/spectacle-centenaire.
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Comment s’inscrire ?
Deux modalités, le lundi 15 septembre 2014 au 
plus tard.

Par courrier : veuillez remplir le coupon ci-contre et le
renvoyer par courrier ou le déposer à l’accueil de
l’Hôtel de Ville dans l’urne prévue à cet effet.

Par Internet : remplir le formulaire à l’adresse
www.ville-nogentsurmarne.fr/spectacle-centenaire.

Vous recevrez ensuite une confirmation sous 
forme d’invitation nominative avec l’heure de la
représentation. En aucun cas, vous ne pouvez 
choisir entre l’une ou l’autre représentation. Le 
jour du spectacle, vous devrez vous présenter à l’entrée
une demi-heure à l’avance avec votre invitation, un
justificatif de domicile et une pièce d’identité I

Spectacle 
“ Trois communes dans la Grande Guerre ”

Samedi 20 septembre à 18h30 et à 21h
Invitation strictement réservée aux Nogentais

Nom :                                                        Prénom :                                 

Adresse :                                                                                                  

Tél. ou courriel :                                            

Nombre de personnes : Adultes                     (2 maximum)       Enfants                   (Moins de 18 ans)

À remplir en lettres capitales et à retourner le lundi 15 septembre 2014 au plus tard.

• Envoyer par courrier : Hôtel de Ville, service culturel, place R. Nungesser - 94130 Nogent-sur-Marne.

• Déposer à l’accueil de l’Hôtel de Ville (une urne sera mise à disposition).

Aucune inscription par fax et par téléphone.
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PETITE ENFANCE

Le Moulin de Beauté ouvre ses portes
ATTENDUE DES FAMILLES, la structure multi-accueil Le Moulin de Beauté a
ouvert ses portes le 25 août, après la remise des clefs au délégataire de la
Ville, La Maison Bleue. Dotée de 60 berceaux, la crèche est organisée
autour de trois espaces selon les catégories d’âge.

DES PROJETS PARTAGÉS
Attractifs, les projets pédagogiques se déclinent en trois axes essentiels.
Le premier s’oriente vers l’éveil artistique et le développement durable,
dans la continuité de la politique de la Ville de Nogent, un programme 
innovant intitulé “les clefs” a pour but d’associer les familles, les enfants et
l’équipe encadrante à la vie de la crèche. La “clef des jardins” favorisera
ainsi l’éveil des cinq sens et la découverte de la nature, tandis que la “clef
des parents” invite les familles à participer à des animations cafés, à des
ateliers musicaux ou manuels, ou encore à des sorties au marché, etc. 

Enfin, clin d’œil à l’histoire du quartier, une structure psychomotrice en
forme de moulin permettra de favoriser le développement moteur des
enfants. 

Rappel : la crèche est située dans une maison dite passive, label désignant
un bâtiment dont la consommation énergétique au m² est très basse, voire
compensée par les apports solaires ou les calories émises par des apports
internes (lire Le Magazine n°83, p.19). Elle a été construite par l’architecte
Joël Malardel de l’agence Altana.

UN INVESTISSEMENT EN FAVEUR DE LA PETITE ENFANCE
Ce nouvel équipement va permettre de renforcer l’offre d’accueil petite enfance.
Il représente un investissement conséquent pour la Ville. Le coût total de 
l’opération se monte à 3 900 000 € TTC (sur un terrain qui appartenait déjà 
à la Ville), dont 864 000 € de participation de la Caisse d’allocations 
familiales, 180 000 € du Conseil général du Val-de-Marne et 100 000 € de
l’État, le reste étant à la charge de la Ville de Nogent I

Accueil et écoute de proximité
pour les familles

SITUÉ AU 147 TER BOULEVARD DE STRASBOURG, et ouvert depuis début
avril, le Point Accueil Écoute et Prévention Famille, antenne du Centre 
communal d’action sociale (CCAS) est « un lieu de proximité, d’information,
d’orientation, d’accès aux droits en matière de santé ou de logement »,
comme le précise Céline Juré, directrice du CCAS.

Il a été inauguré en juin en présence du maire Jacques J.P. Martin, de 
plusieurs élus, dont Christine Rynine, adjointe en charge des Affaires sociales
et des associations partenaires du CCAS. Le maire a insisté sur 
l’importance de travailler en réseau et a félicité les animatrices du 
site : « Une affaire de femmes, une équipe qui demande une seule chose :
être utile. »

DU CONFIDENTIEL AU COLLECTIF
Sur place, Oummou Sy, bien connue des habitants du quartier, et Émilie
Barré, sont à la disposition des familles pour un accueil individuel en toute
confidentialité, mais aussi pour des activités collectives. En avril, des 
ateliers bien-être au féminin ont rencontré un vif succès. « C’est un lieu 
à inventer et à construire avec les familles et les partenaires », souligne
Émilie Barré. I

147 ter, boulevard de Strasbourg. Tél. : 01 48 73 65 40.

Lors de l’une des dernières visites de chantier.
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La Police municipale 
prend ses quartiers au port

RÉPONDANT À UNE VOLONTÉ de la municipalité d’améliorer la sécurité dans
le secteur des bords de Marne, une antenne de la Police municipale a
ouvert le 15 juillet au 6 rue Hoche.

Le 5 juillet dernier, le maire visitant les locaux avec la Police nationale et les
responsables de services municipaux a déclaré : « Depuis quelques
années, nous avions l’intention de rendre la police municipale plus présente
dans le quartier du port du fait de l’augmentation de la fréquentation des
activités sportives, nautiques et de loisirs. Dans le cadre de notre label
Commune Touristique, nous ne pouvons qu’être satisfaits de ce regain
d’attrait pour nos bords de Marne. Cette antenne de la Police municipale 
a pour objectif d’améliorer la sécurité des biens, des personnes, des 
commerces et hôtels du secteur. Je remercie la Police nationale, son 
commissaire, pour le partenariat efficace développé ces dernières années. »  

Cette nouvelle implantation permet un gain de temps dans les interventions
et une répartition optimale des effectifs de la Police municipale sur le 
territoire, par équipes se déplaçant à pied, en VTT et éventuellement en 
voiture, à travers tous les secteurs des bords de Marne, du port jusqu’au
boulevard de la Marne.

UN SERVICE DE PROXIMITÉ
L’antenne permettra ainsi de sécuriser la voirie et les habitations, les 
équipements municipaux notamment le port,  la piscine, le stade, l’agence
postale, ainsi que les commerces et hôtels dont certains ont été victimes
de délits. En plus de la fréquentation touristique et sportive, le secteur est
en effet une zone de transit entre Le Perreux et Joinville ainsi qu’un accès
au pont de Nogent.

Les agents de police municipale et ASVP affectés à cette antenne – une
vingtaine – sont expérimentés et connaissent bien la commune. Ils
patrouillent dans le secteur à pied 7 jours sur 7, quasiment 24 heures 
sur 24. Leurs missions : surveiller la présence de voitures ventouses, 
les dépôts d’ordures, les habitations abandonnées et « dissuader les 
cambrioleurs en étant physiquement visibles », précise David Hébert, chef
de la Police municipale. 

La population est reçue dans des locaux accueillants où peuvent être
effectuées des démarches telles que : dépôt de main courante, attestation
d’accueil, inscription à l’Opération Tranquillité Vacances, objets perdus ou
trouvés, etc. I

Ouvert au public en semaine de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 et le samedi matin.

LE MAGAZINE DE NOGENT : QUEL ATOUT REPRÉSENTE LA NOUVELLE
ANTENNE DE POLICE MUNICIPALE POUR LA POLICE NATIONALE ?

DOMINIQUE BONGRAIN : Nos équipes travaillent ensemble d’une manière
agréable et productive depuis longtemps. L’ouverture d’un deuxième point
est une grande satisfaction pour nous. Nous pourrons ainsi agir plus 
fortement sur ce secteur prolifique en délinquance, en particulier au
port où sont commis des vols de bateaux et de moteurs de bateaux, au
stade avec les vols de câbles, ainsi qu’au centre commercial. 

LMN : QUELS BÉNÉFICES LES HABITANTS POURRONT-ILS EN TIRER ?

D.B. : Ce quartier est en plein développement avec notamment le port et
le centre commercial. Avec la Police municipale, nous pouvons développer
l’îlotage, la police de quartier. Les habitants y gagneront en sécurité et
cela permettra aussi de valoriser le secteur I

2 questions 
à Dominique Bongrain,
commissaire divisionnaire 



Magazine de Nogent I septembre-octobre 2014

CADREDEVILLE

18

5E ÉDITION DE LA FÊTE DES JARDINS : 
UNE DÉCOUVERTE LUDIQUE DE LA FLORE ET DE LA FAUNE 
Dimanche 28 septembre, le Parc Watteau accueille à nouveau la Fête des
Jardins, initiée par la Ville de Paris et dont Nogent est partenaire. 

Faire découvrir la flore sauvage d’Île-de-France, ses milieux naturels et la
faune associée, tel est le thème de cette édition. Les services de la Ville
donnent rendez-vous aux Nogentais et aux visiteurs de passage dans le
cadre préservé du Parc Watteau (accessible aux personnes à mobilité
réduite) pour participer et assister à des animations à la fois ludiques et
instructives.

AU PROGRAMME
Du Parc Floral au Parc Watteau
13h30 - Randonnée pédestre de 6 km. Départ à 13h30 de l’entrée principale du
Parc Floral (face au château). Une belle marche à travers le Bois de
Vincennes, en faisant un détour par le Jardin d’Agronomie Tropicale pour
découvrir un jardin partagé. 

Au Parc Watteau, de 10h à 18h
• Troc aux plantes : Venez avec vos pousses et vos pots, un jardinier 
professionnel du service des espaces verts est à votre disposition pour
répondre aux questions et donner des conseils. Un espace convivial est
prévu pour les échanges.
• Vins et miel : l’Académie des Vins Blancs invite à une initiation à l’œnologie
et l’association Bien Vivre à Nogent présentera le fonctionnement d’une
ruche et l’importance des abeilles pour l’environnement.
• Oiseaux et petites bêtes : la Ligue de Protection des Oiseaux anime un jeu
de reconnaissance des refuges pour les petites bêtes du jardin.
• Intermède musical à 15 heures par les élèves du Conservatoire.
• Conférence à 15h30 sur l’histoire du Parc Watteau, suivie d’une visite du
parc, par Vincent Villette et les archives municipales.

• Remise des prix du concours photos « Le vert dans la ville », à 17h
(règlement du concours sur ville-nogentsurmarne.fr/concours-photo).
• Concert par Violons&Co à 17h30.

Des animations sont spécialement prévues pour les enfants :
• Conte, Les petites histoires de la forêt, par le Théâtre Burle. Vous pourrez 
écouter les histoires de petits personnages étranges d’une forêt extraordinaire.
• Animation autour d’un quizz « Découverte du patrimoine vert de
Nogent ».
• Atelier pyrogravure.
• Atelier créatif autour du bois avec Claire Joly.
• Espace lecture et prêt d’ouvrages avec la Bibliothèque Cavanna.
• Jeu d’échec géant.

Tout au long de la journée, une petite restauration sur place est proposée.
Des tables sont disponibles pour toute envie de pique-nique ! I

Dimanche 28 septembre, de 10h à 18h 
au Parc Watteau - 4, av. De Lattre de Tassigny (derrière la sous-préfecture). 
RER A et E. Fléchage depuis les deux gares. Bus 114, 120, 210, arrêt sous-préfecture.
Renseignements : 01 43 24 63 94.
À suivre sur Facebook et Twitter avec le #fetedesjardins 

La nature   
dans la ville
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LE RUCHER « TRUDELLE » REPREND VIE
Après sa destruction malveillante en septembre 2013, par un acte de gazage
qui n’avait laissé que deux ruches survivantes sur les huit en activité, le
rucher « Trudelle » a été remis en état de marche. L’association exploitante,
Bien Vivre à Nogent, a fait l’acquisition de cinq essaims et remis en 
exploitation six ruches. Ces essaims étant arrivés courant mai, après la
première floraison de printemps, la miellée d’août a été peu importante.
Mais l’essentiel est que le rucher ait repris vie. Pour assurer la pérennité 
du suivi apicole, l’équipe de l’association s’est renforcée, comptant 
actuellement cinq membres et deux stagiaires, en formation au rucher
école Jean Hurpin au Bois de Vincennes.

Sentinelle de l’environnement, l’abeille contribue à la pollinisation de 
80 % des espèces végétales. Elle a un rôle essentiel, dans la mesure où
près de 40 % de notre alimentation dépend de son action fécondatrice.

Le but du rucher « Trudelle » est pédagogique. Une ruche de démonstration
sera présentée à la Fête des Jardins.

OUVERTURE DU JARDIN PÉDAGOGIQUE LEGENDRE-CHÉRON
Situé entre les rues Jacques Kablé et Auguste Péchinez, le Jardin pédagogique
Legendre-Chéron ouvre ses portes. Réservé aux scolaires en semaine, il

abrite un jardin des simples où les élèves pourront s’initier aux plantes
médicinales. Au-dessus, une pelouse arborée dominée par des marronniers
et des tilleuls agrémente l’ensemble. Plus sauvage, une partie laisse le lierre
courir en sous-bois.

Le jardin est ouvert au public le week-end.

Entrée au 2 bis, rue Jacques Kablé.  Ouverture samedi, dimanche, jours fériés 
et pendant les vacances scolaires, janvier, février, novembre et décembre, 9h-17h /
Mars et octobre, 8h-18h / Avril et septembre, 8h-19h / Mai à août, 8h-20h.

VOLS DE VÉGÉTAUX
LA VILLE PORTE PLAINTE CONTRE X

En juin, le maire a déposé plainte
contre X au nom de la Ville, pour vols
et dégradations volontaires de plantes
dans les massifs et jardinières de la
commune. 

« Le nombre de vols et le vandalisme
augmentent tous les ans dans tous
les quartiers », a précisé Jacques J.P.
Martin dans son courrier adressé le
30 juin au procureur de la République.
Cette fois, 60 plantes ont été dérobées dans les jardinières de l’avenue 
Victor Hugo, 30 dans celles de l’avenue Clemenceau, 45 au niveau des deux
massifs du carrefour Julien Roger, 40 dans la Grande Rue Charles de Gaulle ! 

« Ce préjudice coûte 530 € à la ville pour l’achat des plantes sans compter
l’investissement des jardiniers » souligne le maire, qui s’est porté partie
civile. Le réseau de vidéo protection devrait permettre de retrouver 
certains délinquants coutumiers de ce type de vol I

Jardin des simples : 
les Nogentais invités à planter 
LES PLANTES MÉDICINALES* vous intéressent,
vous en avez dans votre jardin. Le service des
espaces verts vous invitent à les partager en
venant le dimanche 21 septembre, de 15 h à 17 h,
en planter dans différents bacs « spécialisés ».
Vous serez accueillis et conseillés sur place.

* Parmi elles : romarin, sauge, lavande, sarriette,
mauve, passiflore, valériane, bourrache, 
millepertuis…
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3 questions à Jean-Michel Verheyde
Conseiller délégué à la démocratie locale

PORTEURS DE PROJETS émanant directement des habitants, les conseils de
quartier sont un élément essentiel à la pratique démocratique. Partant de la
réalité de terrain, notamment des circulations piétonnes et des habitudes des
Nogentais, Jean-Michel Verheyde, conseiller en charge de la démocratie locale,
a piloté une réflexion sur les quartiers et proposé un nouveau découpage du
territoire. Désormais, celui-ci sera organisé en cinq quartiers au lieu de six.

Afin d’inciter les habitants à participer à la vie de leur cité, un stand d’information
sera présent au Village des associations qui aura lieu le dimanche 7 septembre
autour du marché du centre-ville (lire p. 33). Une charte de fonctionnement
sera adoptée lors du Conseil municipal du 7 octobre, établissant un règlement
et définissant le nombre de conseillers par quartier. Comme par le passé, 
des conseillers pourront se regrouper autour de thématiques communes et
réfléchir ainsi à l’amélioration globale de la vie locale.

CONSEILS DE QUARTIER

Les Nogentais invités à participer
APRÈS QUELQUES MOIS D’INTERRUPTION, LES CONSEILS DE QUARTIER REPRENDRONT À LA RENTRÉE - SELON L’ENGAGEMENT PRIS PAR

LE MAIRE - SOUS LA HOULETTE DE JEAN-MICHEL VERHEYDE, NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL DÉLÉGUÉ À LA DÉMOCRATIE LOCALE.

OBSERVANT LES HABITUDES DES NOGENTAIS, CELUI-CI A PROPOSÉ DE REVOIR LE DÉCOUPAGE DES QUARTIERS. 

LE MAGAZINE DE NOGENT : QU’EST-CE-QUI VOUS
INTÉRESSE DANS LA MISSION QUI VOUS EST
CONFIÉE ?
JEAN-MICHEL VERHEYDE : La démocratie locale vivante
a été mise en place par Jacques J.P. Martin pendant
la mandature précédente. Forte de sa conviction
que le citoyen est au cœur de la cité et doit prendre
toute sa place dans l’élaboration du projet de ville 
et son évolution, l’équipe municipale est fière de

poursuivre cette démarche qui fut parmi les premières en France. Riches
de cette expérience, nous entendons être au service des Nogentais dans le
cadre d’une démocratie participative redynamisée. Pour ma part, j’aime
rencontrer les gens pour dialoguer avec eux et répondre à leurs attentes.
Nogentais depuis 25 ans, j’aime profondément ma ville et c’est avec
enthousiasme que je vais pouvoir faire prendre aux Nogentais, comme à
moi, un maximum de plaisir à vivre à Nogent.

LMN : QUELS PROJETS MAJEURS PROPOSEZ-VOUS ?
J.M.V. : Nogent est une ville qui évolue et dont le dynamisme impose une
adaptation permanente pour répondre à des habitants dont le rajeunissement
et le vieillissement sont source de besoins et donc de projets spécifiques.
Je vais commencer par des projets majeurs qui vont être soumis au
Conseil municipal d’octobre. Tout d’abord, les Conseils de Quartier vont être
revivifiés en passant de 6 à 5 quartiers afin d’élargir ces derniers et de 
les rapprocher compte tenu des flux de circulation et des remarques des
habitants. Ils se verront attribuer un accroissement de leurs compétences
sur la réflexion et les propositions pour construire ensemble les programmes

concernant la ville. Cela se fera de façon coordonnée, régulière avec un suivi
rigoureux de chaque dossier jusqu’à son terme, avec une communication
constante. La transparence c’est aussi la démocratie et l’efficacité. 

Les thèmes transversaux intéressant l’ensemble de la ville seront traités 
par de nouvelles instances de concertation qui se réuniront périodiquement.
Des commissions extra-municipales pourraient être mises en place. 
Les Conseil des Jeunes Nogentais et le Conseil des Sages seront renforcés
avec une coordination et un suivi permanent. Un projet de création d’un
Conseil municipal des enfants est en cours. Cela formera ainsi les jeunes à
la citoyenneté à un moment où le niveau d’abstention lors des élections
devient préoccupant.

LMN : COMMENT COMPTEZ-VOUS LES METTRE EN ŒUVRE ?
J.M.V. : Aimer Nogent, c’est aimer tous ses quartiers. Pour être à l’écoute
des Nogentais, il faut être sur le terrain, à leur contact, pour les rencontrer
dans leurs diversités, sans oublier personne, avec leurs sensibilités et
leurs projets différents. En plus des structures précisées ci-dessus, des
permanences publiques seront proposées régulièrement et une présence
qui se veut interactive au Village des associations sera tenue avec un stand
le 7 septembre. Me concernant, je suis à la disposition de tous les
Nogentais pour un contact sur place ou une rencontre à l’Hôtel de Ville.
L’outil informatique viendra en appui mais je ne peux imaginer 
l’expression de la démocratie sans un lien direct et une relation permanente
entre les habitants et leurs élus. Pour cela, les élus s’investissent dans un
engagement sans faille, dévoué et loyal qui est à notre sens le garant de
l’existence de liens forts et rassembleurs entre tous les Nogentais I

Lire dernière minute page 67.
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AVENUE CHARLES V 
ET CARREFOUR DU VAL NURE
Des travaux d’aménagement de voirie ont été
effectués au niveau du 4 avenue Charles V et du
carrefour du Val Nure par la Communauté 
d’agglomération de la Vallée de la Marne et la
Ville de Nogent, afin d’améliorer les conditions
d’accès et de sécurité aux abords de la nouvelle
crèche Le Moulin de Beauté.

MÉTROPOLE DU GRAND PARIS

Paris Métropole acteur essentiel
d’un territoire en marche

DANS UN COMMUNIQUÉ DATÉ DU 3 JUILLET, JACQUES J.P. MARTIN S’EST FÉLICITÉ DE LA PARTICIPATION DE PARIS MÉTROPOLE À 

LA MISSION DE PRÉFIGURATION QUI A DÉBUTÉ SES TRAVAUX LE 8 JUILLET. LE SYNDICAT EST DONC OFFICIELLEMENT UN ACTEUR

INCONTOURNABLE DE CETTE NOUVELLE COLLECTIVITÉ EN GESTATION.

CARREFOUR DU SQUARE WALTER
Au croisement entre les rues des Héros
Nogentais, Paul Bert et Thiers, les traversées 
piétonnes ont été abaissées afin de répondre
aux normes pour les personnes à mobilité 
réduite. 

RUE DES HÉROS NOGENTAIS
Entre les rues Paul Bert et Paul Doumer, les 
candélabres ont été remis en peinture et les 
lanternes uniformisées afin qu’elles aient toutes
la même puissance.

BOULEVARD DES DEUX COMMUNES
Une expérience a été réalisée sur cette voie 
avec des nouvelles modalités de stationnement
et une circulation prioritaire organisée par 
tronçons, en accord avec la Ville de Fontenay-
sous-Bois.

RUE JEAN MONNET
Le tapis de chaussée a été repris devant la
Maison des associations.

RÉSEAUX ERDF
Pendant l’été, des travaux de modernisation des
réseaux ont été effectués I

PARTICIPER ACTIVEMENT à la création de la Métropole du Grand Paris
(MGP), en particulier à la définition de sa gouvernance : l’objectif du syndicat
mixte Paris Métropole est atteint depuis le 1er juillet. Le comité syndical qui
s’est tenu à cette date a voté à l’unanimité (moins deux abstentions) 
l’entrée du syndicat dans la mission de préfiguration, sur la base de la
feuille de route rédigée lors du bureau du 24 juin, acceptée à l’unanimité.
Cette feuille de route rappelle les engagements du premier ministre quant
à la modification de l’article 12 de la loi MAPAM (1). Portant sur la MGP, 
l’article 12 a été réécrit durant l’été 2014 dans le cadre de la mission de
préfiguration, sur la base d’une proposition émanant des élus locaux qui
siègent à Paris Métropole et au sein du Conseil des élus de cette mission.

L’objectif principal est de clarifier les transferts de compétences et de donner
aux territoires un véritable statut juridique, garantissant les dynamiques
territoriales fondées sur davantage d’attractivité et de solidarités. 

CONSTRUIRE UN CONSENSUS POLITIQUE
La question de l’autonomie financière et fiscale concernant les ressources
des territoires et de la Métropole est au cœur des préoccupations des élus

locaux et doit faire l’objet d’une réflexion approfondie. Cette autonomie, liée
au statut juridique des territoires, permettra d’assurer un financement
dynamique des compétences de proximité et une vitalité économique et
urbaine des territoires. 

Le maire de Nogent s’est félicité de la participation du syndicat à la mission
de préfiguration dont les travaux ont commencé le 8 juillet par la tenue
d’un Conseil des élus. En tant qu’ancien président de Paris Métropole, et
actuellement vice-président, il attache une importance particulière aux
questions de gouvernance de cette future métropole et des territoires 
qui la composent. Jacques J.P. Martin a rappelé que l’amendement du 
gouvernement qui modifiera l’article 12 de la loi MAPAM doit répondre aux
craintes, attentes et ambitions des élus. 

Un seul mot d’ordre à leurs yeux : construire un consensus politique qui
relève d’un processus lent autour d’un projet métropolitain respectueux
des communes et des territoires I

(1) Loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles dite loi MAPAM.

Travaux de voirie
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LE PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) en vigueur sur le territoire communal
a été approuvé lors du Conseil municipal du 20 janvier 2014. Lors de la
séance du 7 juillet 2014, le Conseil a lancé une procédure de modification
simplifiée du PLU – procédure de droit commun d’évolution du PLU.

DEUX OBJECTIFS

Rectification de deux erreurs matérielles
sur la carte 5a-Annexes, servitude d’utilité publique. 
La carte des servitudes d’utilité publique est un document émis par les
services de l’État. Lors de la retranscription de ce document pour appliquer
la charte graphique du PLU, la « Zone ferroviaire en bordure de laquelle
s’appliquent les servitudes relatives au chemin de fer » a été mal 
représentée. Elle est moins large que ce qui figure dans le dossier de PLU.
Or, il est nécessaire de mettre en cohérence les deux documents.

Par ailleurs, un périmètre de protection relatif aux Monuments historiques
a été omis en ce qui concerne les bâtiments du Jardin d’Agronomie
Tropicale.

Modification du plan de masse Nogent Baltard 
Contenu dans le document graphique 4b du règlement de PLU. 
En raison des évolutions du projet urbain Cité d’Affaires Nogent Baltard, une
modification du plan de masse de la déclaration de projet, désormais intégré
au PLU, est nécessaire. Le projet a évolué à cause de contraintes techniques
et financières. L’emprise générale est diminuée afin de ne pas construire sur
la gare RER RATP existante. Les évolutions du projet prennent en compte 
l’absence de construction au-dessus de la gare RER A et une diminution de 
la densité construite dans le respect des volumes définis dans la déclaration
de projet. Ces modifications ne concernent que la partie Nord de l’avenue 
de Joinville. La partie Sud reste inchangée.

DES CONSÉQUENCES ?

Les rectifications d’erreurs matérielles n’ont pas de conséquence sur le
paysage urbain.

La modification du plan de masse Nogent Baltard ne porte pas atteinte au
paysage ni aux milieux naturels. Les modifications envisagées se font à la
marge, dans le but de respecter la forme urbaine validée dans le cadre de
la déclaration de projet. 

Le projet de modification simplifiée limite les conséquences sur le cadre
bâti et l’organisation urbaine.

LA PROCÉDURE

Le projet de modification est mis à disposition du public, ainsi que l’exposé
des motifs et des éventuels avis émis par les personnes publiques 
associées, au service urbanisme, 9 rue Jean Monnet, jusqu’au vendredi 
3 octobre. Le même dossier est mis en ligne sur le site de la Ville jusqu’à la
même date. 

Les Nogentais peuvent formuler leurs observations en les consignant sur
un registre ou en les adressant par écrit à l’adresse suivante : 

Monsieur le Maire
Projet de modification simplifiée du PLU n°1

Hôtel de Ville
Place Roland Nungesser

94130 Nogent-sur-Marne.

À l’issue de la mise à disposition, le maire en présentera le bilan devant 
le Conseil municipal qui délibèrera et adoptera le projet éventuellement
modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public I

Plus d’infos : service urbanisme - 9, rue Jean Monnet. 
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h à 17h30, 17 h le vendredi. 
Tél. : 01 43 24 62 93.
www.ville-nogentsurmarne.fr/urbanisme

Plan Local d’Urbanisme
Lancement d’une procédure de modification simplifiée
LE CONSEIL MUNICIPAL DU 7 JUILLET  2014 A APPROUVÉ LE LANCEMENT D’UNE PROCÉDURE DE MODIFICATION

SIMPLIFIÉE N°1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME. OBJECTIFS : RECTIFIER DEUX ERREURS MATÉRIELLES ET 

MODIFIER LE PLAN DE MASSE NOGENT BALTARD. EXPLICATIONS.

Bus 120 : service
de nuit renforcé

LE SYNDICAT des Transports d’Île-de-France (STIF) a décidé d’étendre le
service de soirée du bus 120 actuellement assuré uniquement entre
Nogent-sur-Marne RER et l’hôpital Saint-Camille. 

Depuis le 1er septembre, le dernier départ est désormais à 0h30 au 
lieu de 21h35 au départ de Mont d’est RER et à 0h45 au départ de
Nogent-sur-Marne. 

Les derniers départs en direction de Nogent ont été conçus pour 
assurer, à la gare de Bry-sur-Marne, la correspondance avec les 
missions du RER A dans les deux directions I

Jean-Paul David
Adjoint au maire

délégué à l’urbanisme



Magazine de Nogent I septembre-octobre 2014

JUMELAGE

24

SAMEDI 28 JUIN, sur l’esplanade de l’Hôtel de Ville, une cérémonie officielle a
été célébrée pour marquer le 50e anniversaire du jumelage entre Nogent et
Siegburg. Le maire Jacques J.P. Martin a accueilli son homologue Franz
Huhn, accompagné de son précédesseur Rolf Krieger et d’une délégation
du comité de jumelage, ainsi que le maire de Boleslawiec Piotr Roman et le
syndic d’Yverdon Daniel von Siebenthal, venus spécialement pour l’occasion. 

UNE STÈLE ET UN DRAPEAU POUR MARQUER L’ÉVÉNEMENT
Le début de la cérémonie a été marqué par le dévoilement de la stèle 
commémorative du 50è anniversaire. Sur cette stèle figure ce texte : 

« Dans le cadre de la réconciliation franco-allemande
initiée par le Général de Gaulle et le Chancelier Conrad Adenauer,

des villes de France et d’Allemagne ont décidé, 
dans le début des années 1960,

de nouer des relations par la voie de jumelages.
Ce fut le cas de Nogent-sur-Marne et de Siegburg.
Cette amitié s’est renforcée au fil des décennies.

C’était il y a 50 ans. »

Derrière la stèle un drapeau aux couleurs des deux villes précise : « Unir nos
villes pour unir les hommes,  Städte verbinden um Menschen verbinden ».

UNE FRATERNITÉ RENFORCÉE
Après les hymnes les deux maires ont pris la parole. Franz Huhn a évoqué
« les ponts représentés sur les billets de banque européens et qui 
symbolisent les liens entre les humains » et rappelé que « De Gaulle et
Adenauer ont agi comme les architectes de ces ponts. Nous leur devons en
effet que le Rhin soit passé d’un symbole de la séparation à un symbole de
l’union engagée par deux nations auparavant ennemies. »

Jacques J.P. Martin a lui aussi mis l’accent sur « la fraternité riche et 
solide construite pendant ce demi-siècle » entre Siegburg et Nogent et,
plus largement, entre l’Allemagne et la France. Il a aussi mentionné les
mesures incitatives prises dans les écoles nogentaises pour que les élèves
apprennent la langue de Goethe, alors que ceux de Siegburg sont encouragés

Le jumelage Nogent-Siegburg 
fête ses 50 ans



à étudier la langue de Molière. Le maire souhaite développer les relations
entre les activités culturelles et sportives des deux villes, favoriser les
échanges entre jeunes et les voyages de seniors.

UN ENGAGEMENT RENOUVELÉ
Après le traditionnel échange de cadeaux, dont la remise du drapeau
jumeau de celui figurant sur l’esplanade de l’Hôtel de Ville, le partenariat 
fraternel de Nogent et Siegburg a été confirmé par la signature de la 
charte du jumelage, en présence des présidents des comités de jumelage. 

Puis, l’association ORFACE, présidée par M. Wattin a remis sa médaille
d’honneur  à Franz Huhn et Rolf Krieger, une distinction rare décernée à
ceux qui ont œuvré pour le rapprochement de l’Allemagne et de la France.
La Confrérie du Petit vin blanc, quant à elle, a offert à Siegburg sa médaille
et une bouteille de la cuvée Annie Cordy.

Symbole de la pérennité des liens entre les habitants des deux villes, les
élèves des deux conservatoires ont joué en point d’orgue de la cérémonie,
avant de se produire en concert le soir même. Les personnes présentes
ont été invitées à déguster le “petit vin blanc de Nogent” ainsi que la bière
siegburgeoise, une cuvée spécialement brassée pour les 950 ans de la
ville, accompagnée des traditionnels bretzels.

Dans le hall de l’Hôtel de Ville, l’exposition conçue par les archives Unir des
villes pour unir des hommes. Siegburg-Nogent-sur-Marne, un jumelage
franco-allemand, retraçait l’histoire des jumelages franco-allemands, dont
celui de Nogent et Siegburg depuis 1964 I

Consulter la galerie photos et lire les discours de Jacques J.P. Martin et Franz Huhn
sur ville-nogentsurmarne.fr/international/actualites 
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Échanges multigénérations
entre Nogent et Yverdon

EN JUIN, le jumelage entre Nogent et Yverdon en Suisse, ville thermale
située dans le canton de Vaud,  a mobilisé jeunes et seniors. Récit de
séjours réussis.

ACCUEIL DE JEUNES SUISSES 
Accueillis par leurs correspondants de CM1 de l’école Val de Beauté (classe
de Mme Ruiz), des élèves d’Yverdon-les-Bains ont passé quelques jours
à Nogent fin juin. Avec leur enseignante, Josiane Borne, ils ont été reçus
au salon d’honneur de l’Hôtel de Ville par le maire Jacques J.P. Martin 
et son adjointe en charge de la vie scolaire Véronique Delannet.
L’occasion de visiter la mairie et d’identifier les symboles de la
République, expliqués par Vincent Villette, archiviste de la Ville. Celui-ci
leur a également raconté l’histoire du jumelage entre les deux communes,
officialisé en 1965.

Durant la semaine, les jeunes ont découvert Paris et ses lieux emblématiques.
L’année prochaine, ce sont les élèves nogentais qui partiront à Yverdon. 

Un grand merci aux parents qui permettent l’accueil des correspondants !

VOYAGE DE SENIORS NOGENTAIS
Chaque année dans le cadre du jumelage avec Yverdon, un voyage est
organisé pour les seniors, alternativement dans les deux villes. Le 
23 juin, c’était au tour des seniors nogentais de se rendre en Suisse. 
La commission jumelage d’Yverdon, a accueilli chaleureusement les
Nogentais et s’est occupée d’organiser pour eux de nombreuses 
visites culturelles. Ils ont pu satisfaire leur curiosité avec la découverte
des sites touristiques intra muros et des spécialités culinaires locales.
Pour conclure ce séjour, ils ont eu le plaisir de revoir le groupe de seniors
qui était venu visiter Nogent en 2013. 

En 2015, Nogent aura le plaisir d’accueillir un groupe de seniors yverdonois
pour lui faire découvrir la ville, son histoire et son patrimoine I
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LABEL STATION NAUTIQUE

Animer et promouvoir le territoire
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LE 6 JUILLET, Nogent a célébré la Fête du nautisme.
Pour marquer cet événement, l’association Marne et
Canotage a invité le public sur l’Île des Loups, à la
découverte d’embarcations en bois construites de
façon artisanale ou semi industrielle, et dont 
certains modèles sont toujours prisés des clubs 
ou associations. Les bateaux sont entreposés au

Club nautique de Nogent sur l’Île des Loups. Passionnés, les membres de
Marne et Canotage se consacrent à la restauration et à la mise en valeur du
patrimoine nautique de loisirs en bois de la fin du XIXe à la fin du XXe siècle,
sur la partie Est de Paris.

À l’occasion de cette fête, l’association Au fil de l’eau a proposé une balade sur
le sentier pédagogique aménagé par ses soins sur l’île. Cette opération a
ensuite été déclinée tout l’été pour le grand public et les centres de loisirs 
élémentaires de Nogent et du Perreux. Une belle initiative destinée à sensibiliser
à la flore et à la faune caractéristiques de cet espace naturel préservé.

Animant le territoire commun des deux villes, ces actions préfigurent celles
qui seront menées pour valoriser la Communauté d’agglomération de la
Vallée de la Marne (CAVM) à l’initiative de son président Jacques J.P. Martin,
collectivité désormais labellisée Station nautique. 

UN COORDONNATEUR DE LA STATION 
Le territoire de la CAVM a reçu ce label en décembre 2013, devenant ainsi
la première station nautique sur rivière en France et la première d’Île-de-
France. Attribué jusqu’en 2016, ce label récompense des points forts : un
port de plaisance important, un office de tourisme intercommunal et des
activités sportives nautiques.

Le conseil de station a été officiellement mis en place le 10 juin. Il réunit
l’ensemble des partenaires du territoire (élus, office de tourisme, clubs
sportifs, hôtels, restaurants, etc.).

Succédant à Christian Védrenne, Olivier Péresse-Gourbil a été nommé 
coordonnateur de la station nautique. Responsable des ports de Nogent-
sur-Marne et de l’Arsenal à Paris, celui-ci est chargé de donner une cohérence
d’ensemble à la destination touristique qu’est la Vallée de la Marne, en 
renforçant l’image nautique du territoire. Il a notamment pour mission 
d’assurer l’animation et la promotion de la station en faisant participer 
les différents acteurs impliqués sur le projet, en particulier les clubs 
d’aviron, de kayak et de plongée, et l’office de tourisme I

Visite du sentier pédagogique en juillet.



Association 

ÉMERGENCES
Nogent-sur-Marne

CLASSIQUE

MODERN JAZZ

PILATES (adultes)

Renseignements et inscriptions : 06 31 76 57 72
emergences@hotmail.fr

Retrouvez-nous  le 7 septembre 2014
sur le stand n°84 du village des Associations

Cours Adultes - Adolescents
Lundi, mardi et samedi

Nouvelle Maison des Associations
2, rue Jean Monnet

Jeudi
Maison des Associations

5/9, rue Anquetil

www.yoga.harmonie.fr
yoga.harmonie.mag@orange.fr - Renseignements : 01 43 24 57 18
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SÉCHERESSE 2009

Réexamen précipité du dossier
catastrophe naturelle de Nogent

EN MAI 2014, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MELUN A ANNULÉ LA DÉCISION PRISE PAR L’ÉTAT DE NON RECONNAISSANCE DE

L’ÉTAT DE CATASTROPHE NATURELLE, DEMANDÉE PAR LA VILLE POUR LA SÉCHERESSE DE L’ÉTÉ 2009. LE DOSSIER NOGENTAIS A

ÉTÉ RÉEXAMINÉ DANS L’URGENCE EN JUILLET POUR DÉCISION DÉBUT AOÛT. 

APRÈS CINQ ANS DE LUTTE JURIDIQUE, le dossier relatif à la reconnaissance
de l’état de catastrophe naturelle au titre de la sécheresse de l’été 2009 a
évolué au printemps dernier. Le 14 mai 2014, suite à la requête d’un
Nogentais sinistré, le Tribunal administratif de Melun a annulé les deux
décisions de non reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle prises
pour la sécheresse de l’année 2009(1). Le tribunal a par ailleurs enjoint le
ministre de l’Intérieur de procéder au réexamen de la demande de la 
commune dans un délai de deux mois. Le 18 juin, l’annulation des 
décisions de non reconnaissance de la sécheresse 2009 a été étendue aux
communes du Perreux et de Bry-sur-Marne.

Selon la préfecture, le dossier de Nogent devait être réexaminé par le
ministère de l’Intérieur. Afin que le dossier aboutisse favorablement,
Jacques J.P. Martin a sollicité, dès juin, un rendez-vous auprès du ministre
de l’Intérieur Bernard Cazeneuve(2). Le 7 août, le chef de cabinet du ministre
a répondu au maire, lui assurant que «  le ministre, qui a pris connaissance
de votre correspondance avec attention, m’a chargé de saisir les services
concernés afin d’obtenir les éléments complets sur l’état de la procédure. »

Or, le 8 août, c’est à dire le lendemain de ce courrier, était signé un arrêté
INTE 1418132A stipulant « une décision de rejet de votre demande a été
prise par les ministres concernés ». Cet arrêté a été transmis seulement le
21 août à la Ville de Nogent par la Préfecture du Val-de-Marne. Interrogé par
le maire dès réception de cette information, le chef de cabinet du ministre
a déclaré ne pas avoir été mis au courant de la décision. Le fait d’avoir refusé
une nouvelle fois la reconnaissance des désordres liés à la sécheresse 
sur les propriétés de 63 nogentais et ce, après une décision du tribunal
administratif de Melun qui stipulait un réexamen objectif est considéré par
le maire comme « scandaleux ». 

Le nouveau modèle SIM utilisé par
la commission reste contestable, car
il ne se base que sur les conditions
climatiques et géologiques qui
conduisent à ne pas avoir l’histo-
rique des terrains et donc les
mêmes décisions sur des mailles
voisines distantes de moins de 
10 km.

« Le manque de transparence 
du dispositif avec transmission 
d’informations contradictoires par
les services de l’État, la méthode
utilisée, un examen bureaucratique
par une commission dont la forme réglementaire reste à préciser, 
me conduisent à exercer un nouveau recours sur le fond devant le TA 
de Melun » a déclaré Jacques J.P. Martin.

Affaire à suivre ! I

Pour toute information complémentaire, contacter le service environnement,
hygiène et sécurité de la ville au 01 43 24 63 20. 
Courriel : environnement@ville-nogentsurmarne.fr

1 Décision de non reconnaissance pour la période du 1/01 au 13/08/2009 de l’arrêté interministériel 
du 13/12/2010 et décision de non reconnaissance pour la période du 14/08 au 31/12/2009 
de l’arrêté interministériel du 15/07/2011.

2 Voir la chronologie de ce dossier et lire le courrier du maire à Bernard Cazeneuve 
sur www.ville-nogentsurmarne.fr/secheresse2009

Fin des branchements en plomb
LE PROGRAMME DE REMPLACEMENT des branchements en plomb sur le territoire du Syndicat des Eaux d’Île-de-France (SEDIF)
est terminé. Lancé il y a quinze ans, en application de la directive européenne du 3 novembre 1998, il a conduit à la 
modernisation de 250 000 branchements pour un coût de 642 millions d’euros pour le SEDIF. 

Pour Nogent-sur-Marne, 1 625 branchements ont été modernisés depuis le début de l’opération. Cette modernisation des branchements a contribué
à réduire de 60 % les fuites sur ces équipements. Les techniques d’extraction employées ont réduit les coûts de plus de 50 millions d’euros, mais ont
aussi baissé significativement les impacts environnementaux, notamment en termes de volume de terres extraites et de remblai neuf utilisé. Le
plomb collecté a ensuite été recyclé dans la production de batteries automobiles et industrielles I



PANORAMA DU TISSU ASSOCIATIF NOGENTAIS

Nogent compte près de 250 associations, qui participent activement
à la qualité de vie des habitants en proposant une multitude
d’activités.

Cohésion et diversité
On distingue six grandes familles d’associations : culturelles,
sportives, sociales, éducatives, scolaires et à but patriotique. 
En 2013, la Ville comptabilisait environ 52 000 adhérents dont
39 % pour les associations sociales, 22 % pour les associations
éducatives, 12 % pour les associations sportives, 5 % pour les
associations culturelles, etc. Elles permettent à de nombreux
Nogentais de se réunir autour d’une même passion, d’une activité
ou d’un engagement. 

Les associations sportives qui proposent pour la plupart une 
pratique en loisirs ou en compétition comptent actuellement

7 000 licenciés sur la commune. L’offre en matière de sport est
considérable : sports collectifs, arts martiaux, gymnastique, 
natation et plongée, tennis, équitation mais également des sports
d’eau tels que le kayak et l’aviron grâce à la présence de la Marne.

Une vie associative 
riche et dynamique

LA VIE ASSOCIATIVE EST UN ÉLÉMENT MOTEUR DE LA VITALITÉ DE NOGENT. CONSCIENTE DE CETTE RICHESSE 

INESTIMABLE, LA MUNICIPALITÉ A À CŒUR D’APPORTER TOUT SON SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS ET DE FACILITER

LEUR FONCTIONNEMENT. 

DOSSIER
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n Associations sociales 39 %

n Associations diverses 1 %

n Associations autres 18 %

n Associations patriotiques 1 %

n Associations éducatives 22 %

n Associations sport scolaire 2 %

n Associations culturelles 5 %

n Associations sportives 12 %
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Des équipements adaptés
Il existe actuellement de nombreux espaces gardiennés
destinés aux associations pour qu’elles puissent mettre en œuvre
leurs activités, stages, répétitions, spectacles, compétitions,
assemblées générales. La Ville met ainsi gratuitement à disposition
de certaines associations des bureaux, salles spécifiques ou
polyvalentes. D’autres sont propriétaires de leurs propres
locaux. Toutes les associations peuvent bénéficier de prêt de
matériel.

Avec l’ouverture de la nouvelle Maison des associations et de la
citoyenneté qui fonctionnera de 8h à 23h30, les associations
bénéficieront de davantage de créneaux horaires pour leurs activités
même si certaines demandes ne peuvent toujours pas être 
satisfaites. La Ville tente constamment de palier ce problème dû au
grand nombre d’associations présentes sur la ville. Dans un souci
de fonctionnalité, il est prévu un regroupement géographique par
thèmes pour éviter qu’une seule et même association utilise 
plusieurs salles différentes. Enfin, parmi les autres défis à relever
au cours de cette mandature : une amélioration de l’acoustique
des salles, un stationnement facilité à proximité des équipements
et une modernisation des espaces municipaux.

Récapitulatif des équipements 
12 salles polyvalentes
Maison des associations et de la citoyenneté (ancienne et 
nouvelle), salle Émile Zola, espace Marie Curie, espace Baltard,
centre nautique.
8 gymnases et salles multipsort
Espace sportif David Douillet, gymnases du Centre nautique,
Christian Marty, Chanzy, Gallieni, Leclerc, Watteau.
1 salle des fêtes
Émile Zola.
2 salles de danse
Maison des associations et de la citoyenneté.
1 stade
1 terrain d’honneur de football, 1 piste d’athlétisme, 3 terrains
de sport, 1 boulodrome, 2 salles de musculation.
1 centre nautique
3 bassins dont 1 piscine olympique, 1 fosse à plongeon.
1 tennis club
7 courts

UN SOUTIEN ACTIF ET PERMANENT DE LA VILLE

En plus de la mise à disposition de salles municipales, la Ville
met à la disposition des associations un service spécifique, leur
octroie des aides financières et participe à leur valorisation.

Un souci d’optimisation des relations
Pour faciliter les relations entre la Ville et les associations, une
fusion de services, d’équipes et de compétences a été opérée
afin de créer le nouveau service « Vie associative, sport et
citoyenneté ». Ce service dirigé par Lionel Hersan comprend 
30 agents d’accueil et d’entretien, 6 ETAPS (éducateurs territoriaux
des activités physiques et sportives), 5 agents administratifs. Ce
service gère les relations de la municipalité avec les associations
nogentaises et renseigne les habitants sur leurs différentes 
activités. Il a également pour mission l’élaboration des plannings
et la location de l’ensemble des salles municipales.

Le monde associatif étant placé au cœur d   u projet municipal, 
     plusieurs actions seront mises en place dans les semaines à venir
afin d’améliorer les relations entre la ville et les associations : animation
d’un conseil des présidents d’associations deux fois par an, 
création du conseil nogentais de la vie associative dans le but de
travailler collectivement (élus, associations, services administratifs)
à l’amélioration des projets associatifs par pôles (sport, culture et
entraide), nouvelles conventions d’objectifs et de partenariats.

Un soutien financier
La Ville apporte une contribution financière significative aux
associations locales afin de contribuer au développement des
liens sociaux et de faire bénéficier au plus grand nombre d’un choix
élargi dans les domaines éducatifs, sportifs, culturel et social. En
2013-2014, 123 associations ont bénéficié de subventions. Pour
2014-2015, le montant de ces dotations financières s’élève à 
1 205 370 €. Un montant quasi similaire à celui de l’année 
précédente (1 222 325 €) malgré un contexte financier 
particulièrement difficile avec une baisse de 5,88 % de la 
dotation globale de fonctionnement de l’État en 2014.

Ces subventions de fonctionnement font l’objet de critères clairs et
étudiés s’appuyant sur le nombre d’adhérents, les immobilisations
financières et l’objectif développé au profit des Nogentais. Un
effort particulier est effectué au profit des associations sociales
qui œuvrent au profit des plus démunis, souvent en précarité 
et en rupture sociale. La Ville vient de créer une commission 
d’attribution des subventions afin de mettre en place des 
critères d’attribution optimisés et raisonnés.

n Associations culturelles 16,01 %

n Associations sportives 27,38 %

n Associations sociales 39,50 %

n Associations éducatives 10,87 %

n Associations patriotiques 0,49 %

n Autres associations 5,47 %

n Associations sport scolaire 0,25 %
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Questions 
à Gilles Hagège,
adjoint au maire chargé
de la vie associative

LE MAGAZINE DE NOGENT : QUEL REGARD PORTEZ-VOUS SUR LA
VIE ASSOCIATIVE NOGENTAISE ? QUEL EST VOTRE RÔLE D’ÉLU ?
GILLES HAGÈGE : Le tissu associatif nogentais est extrêmement
riche et diversifié, d’ailleurs les habitants des villes limitrophes
en profitent pleinement. En tant qu’élu chargé de la vie associative,
je me dois d’assurer le lien entre la Ville et les associations. Je
conserve par ailleurs la présidence du Tennis Club de Nogent, ce
qui me permet d’être au courant des difficultés quotidiennes
rencontrées par les associations nogentaises.

LMN : QUELLES SONT LES NOUVEAUTÉS DANS LE SECTEUR
ASSOCIATIF ?
G.H. : Plusieurs nouveautés ont été mises en place dans ce
domaine conformément au projet électoral du Maire. En 
premier lieu, nous avons choisi de fusionner différents services
pour créer le service Vie associative, sport et citoyenneté afin
de faciliter la relation entre la Ville et les associations. Toujours
dans un souci d’optimisation des échanges, nous avons
instauré des réunions de travail par pôles (sport, culture,
social…) ainsi qu’un conseil des présidents d’associations 
qui se réunira deux fois par an. Plus de 120 représentants 
d’associations ont participé au premier conseil le 11 juin dernier, ils
ont pu échanger entre eux et avec les élus des secteurs qui les
concernent. Cette première réunion était surtout une présentation
de la vie associative et des projets en cours, la deuxième sera
une véritable réunion de travail. Parmi les autres défis à relever :
un regroupement géographique des salles par thème pour qu’il
y ait moins de salles différentes pour une seule et même 
association, la création d’un spectacle culturel biannuel dont
les recettes seraient reversées à une association sociale.

LMN : ET AU NIVEAU DES SUBVENTIONS ?
G.H. : L’attribution des subventions faisait déjà l’objet d’une
réflexion très poussée, néanmoins nous avons souhaité créer
une commission municipale d’attribution des subventions
comprenant des élus, dont un membre de l’opposition, afin 
de définir une grille d’attribution des subventions selon des 
critères clairs et optimisés.

LMN : QUELS SONT LES GRANDS PROJETS DE CETTE NOUVELLE
MANDATURE ?
G.H. : Il y a trois grands projets à venir. Tout d’abord, il est prévu
l’agrandissement de la toute nouvelle Maison des associations
et de la Citoyenneté rue Jean Monnet pour la rentrée 2015. La
construction du stadium Christian Maudry, qui permettra la
destruction du gymnase Gallieni devenu obsolète, est prévue
pour septembre 2017 et enfin la création d’un espace culturel
rue Ancellet à côté du futur marché en cœur de ville.

Les associations 
au cœur du projet de ville

PRÈS DE 150 PARTICIPANTS ont assisté mercredi 11 juin au premier conseil
des présidents d’association, en présence du maire, des élus et responsables
municipaux en charge de la vie associative. Cette réunion devrait avoir 
dorénavant lieu deux fois par an, en mai et en octobre. Son objectif est de 
traiter des relations horizontales, mutualiser les idées et les moyens, développer
une véritable relation positive entre associations et Ville de Nogent.

Le conseil de ce 11 juin a tout d’abord fait le point sur le tissu associatif
nogentais : nombre de licenciés, équipements à disposition, aides financières.
Les participants ont ensuite pu découvrir l’organisation du nouveau service
“Vie associative, sport et citoyenneté”, la maison des associations rue Jean
Monnet, les grands projets de la mandature et les actions qui seront mises
en place pour l’optimisation des relations entre la ville et les associations I

Une valorisation des associations
Tout au long de l’année, de nombreuses manifestations et 
animations sont organisées par la Ville en partenariat avec les
associations : trophées sportifs, village des associations, stade
en fête, Téléthon, arts en famille, sport en famille, stages 
municipaux sportifs… Une manière de mettre en avant le travail
et les activités proposés par les associations nogentaises.

En nouveauté, la municipalité souhaite lancer un appel à projets
interassociatifs pour répondre à une logique de partenariat et de
travail commun sur les événements nogentais. Elle souhaite
notamment créer un spectacle culturel en alternance avec les
trophées sportifs, dont les bénéfices seraient reversés à une
association solidaire nogentaise.

La municipalité apporte également une aide à la communication
à travers ses différents supports (magazine, guide, site Internet,
panneaux d’affichage, etc.) I
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La nouvelle Maison de la vie associative
ouvre ses portes

SITUÉE au 2, rue Jean Monnet, la nouvelle Maison de la vie associative et de la citoyenneté ouvrira
ses portes à la rentrée. Mise à la disposition de nombreuses associations nogentaises, cet 
équipement fonctionnel d’une surface totale de 500 m² est particulièrement agréable avec ses
immenses baies vitrées et ses grands volumes. Elle comprend deux salles polyvalentes - une de
157 m² et une autre de 57 m² – et deux salles de danse équipées de miroirs – une de 57 m² et
une grande de 157 m² avec barres fixes et parquet au sol. Des espaces annexes et une salle de

réunion sont prévus pour les
associations, ainsi que des
vestiaires avec douche.

La Maison de la vie associative et de la citoyenneté sera ouverte du
lundi au samedi de 8h à 23h30 avec la présence d’un gardien. Elle
est accessible aux personnes à mobilité réduite. Des travaux 
d’agrandissement sont prévus en septembre 2015 I

Village des 
associations 2014

LE TRADITIONNEL Village des associations se tiendra le dimanche 7 septembre 
de 11h à 18h le long du boulevard Gallieni. Des représentants de plus de 110 
associations seront présents ce jour-là pour informer sur leurs activités, répondre
aux questions du public et procéder aux inscriptions. Tous les secteurs seront
représentés – culture, sport, action sociale, éducation… -  offrant un large choix
aux visiteurs en quête de loisirs pour la rentrée.

Tout au long de l’après-midi, les associations entreront en action sur le podium et
les tapis de sport pour de courtes démonstrations. Des initiations sportives se
dérouleront également sur le praticable près des stands des services municipaux
(face à la Poste) de 14h à 17h30. Un accueil est prévu à chaque entrée du village

afin d’aider les visiteurs dans leur
recherche.

Restauration sur place (frites, 
saucisses, crêpes, boissons non
alcoolisées…) I

Renseignements : 
01 48 75 14 08
vieassociative@ville-nogentsurmarne.fr

Chiffres clés
250 associations nogentaises actives 

sur la commune

52 000 adhérents en 2013

7 000 licenciés sportifs en 2013

123 associations subventionnées 

en 2013-2014

1 205 370 € de subventions en 2014

et de la citoyenneté



La ferme Tiligolo et ses animaux 
sont allés à la rencontre des enfants du jardin des Lutins

Spectacle de l’école Paul Bert à La Scène Watteau. Spectacle des élèves de L       
Cette année, les violons de Guy Môquet 

ont largué les amarres à La Scène Watteau.

C’était en juin :
vive les  vacances !

SPECTACLES, GOÛTERS, JEUX, ANIMAUX DE LA FERME, KERMESSES… LES CRÈCHES ET LES ÉCOLES DE NOGENT ONT CÉLÉBRÉ 

LA FIN DE L’ANNÉE DANS LA JOIE AVANT DE FERMER LEURS PORTES POUR LES VACANCES. RETOUR EN IMAGES.
       

Goûter de fin d’année 
à la crèche Farandole.
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Goûter à la crèche Mandarine.



    Léonard de Vinci à La Scène Watteau. Kermesse à l’école Victor Hugo. Spectacle de danse à l’école Gallieni.

Kermesse et spectacle à l’école Val de Beauté.

Kermesse à lécole maternelle Fontenay.

Remise de dictionnaires et kermesse à l’institut Montalembert.
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Rentrée scolaire : 
tout est prêt !

TRAVAUX DANS LES ÉTABLISSEMENTS, OUVERTURE DE CLASSES,

NOUVEAUX PROJETS… TOUR D’HORIZON DES NOUVEAUTÉS DE

CETTE RENTRÉE 2014. 

TRAVAUX DANS LES ÉCOLES
Remise en peinture, changement de luminaires,
réparations diverses (sol, sanitaires, toit, etc.)…
Comme chaque été, des travaux de rénovation ont
été réalisés dans les écoles nogentaises. Les
conditions d’accueil des élèves sont ainsi optimi-
sées. La cour de l’école Léonard de Vinci, jugée trop
dure en cas de chute, a notamment été poncée.
Le budget consacré cette année aux travaux
dans les écoles maternelles et élémentaires 
s’élève à 466 000 €.

OUVERTURE DE CLASSES
Deux classes, l’une de CE1, l’autre de maternelle,
ont été ouvertes à l’école Victor Hugo provisoire. 

NOUVEAU CHEF D’ÉTABLISSEMENT
Laétitia Couteau, ancienne directrice de l’école
Fontenay, a succédé à Annie Cordonnier, à la tête
de l’école maternelle Gallieni I

Soirée 
nouveaux diplômés

VOUS ÊTES NOGENTAIS(E) et vous avez obtenu
cette année votre baccalauréat ou un diplôme
de l’enseignement supérieur (BTS, Licence,
Master, Doctorat…) ou un diplôme de fin d’études
d’une grande école (HEC, Polytechnique,
Mines, etc.), la municipalité vous convie à une
cérémonie le mercredi 8 octobre à 19 heures à
la Petite Scène Watteau.

Pour les bacheliers nogentais scolarisés à
Nogent, une invitation sera envoyée à domicile
(les listes sont fournies par les établissements
scolaires). Il suffit de la retourner par courrier ou
de la déposer au Pôle Jeunesse, dûment remplie.
Les diplômés nogentais non scolarisés à
Nogent peuvent s’inscrire au Pôle Jeunesse,
munis d’une copie de leur diplôme I

Plus d’infos au Pôle Jeunesse : 
1, passage de la Taverne. Tél. : 01 43 24 74 70/72.

LE MAGAZINE DE NOGENT : QUELS PROJETS VONT
VOIR LE JOUR CETTE ANNÉE DANS LES ÉCOLES ?

VÉRONIQUE DELANNET : Dès le premier trimestre,
la Ville va mettre en place deux projets 
dans chaque école : d’une part les Conseils
municipaux des enfants, composés d’élèves
de CM1, dont la mission première sera de 
donner leur avis sur les menus de la cantine,
ainsi que leur ressenti sur l’environnement de
leur école. D’autre part, nous souhaitons que
s’opère le passage à l’ère numérique. L’objectif
est de câbler les écoles afin de permettre une
approche pédagogique sur ordinateur et
tablette.

LMN : QUEL SUIVI PROPOSEZ-VOUS CONCERNANT
LA RÉFORME DES RYTHMES SCOLAIRES ?

V.D. : La Ville a beaucoup œuvré pour proposer
un emploi du temps satisfaisant, à la fois 
pour les parents, les enseignants, et les 
associations locales. Au cours de cette année
expérimentale, des bilans de concertation
seront effectués régulièrement, lors des
conseils d’école. 

LMN : ET POUR LES ADOS ?

V.D. : Le Conseil des Jeunes Nogentais sera
davantage accompagné. Il sera d’ailleurs 
présenté aux élus en Conseil municipal. 
Nous développerons également le Pôle
Jeunesse qui propose déjà de nombreuses
activités aux jeunes. Il organisera notamment
pour la première fois en octobre la soirée 
des diplômés.

3 questions à Véronique Delannet,
adjointe chargée de l’enfance, l’éducation, la jeunesse

L’accès au sport
pour tous

DISPOSITIF d’aide de l’État destiné à lutter
contre les inégalités d’accès à la pratique 
sportive, « Tous en club » permet à des jeunes
de bénéficier d’une réduction de 30 € pour une
prise de licence dans un club partenaire de 
l’opération. Reconduit pour la saison 2014/2015,
il s’adresse aux jeunes de 6 à 20 ans qui
répondent à des critères sociaux et en feront 
la demande. La démarche a été simplifiée :
désormais, ce sont les clubs partenaires qui 
se verront attribuer un nombre d’aide défini.
Les jeunes s’adressent directement à eux. 
Le Point information jeunesse (PIJ) ne distribue
donc plus les chèques de 30 €.

Pilotée par la Direction départementale de la
cohésion sociale du Val-de-Marne (DDCS 94),
en partenariat avec le Comité départemental
olympique et sportif du Val-de-Marne (CDOS
94), l’opération est financée par le Centre
national pour le développement du sport I
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Inscriptions 
dans les clubs de loisirs-découvertes

POUR QUE LES ENFANTS soient accueillis dans
les clubs de loisirs pendant l’année scolaire
2014-20145, l’inscription est obligatoire. 

VACANCES SCOLAIRES
Quand s’inscrire ?
Du 12 au 19 septembre 2014 pour les vacances
de la Toussaint (18 au 31 octobre 2014).
Du 7 au 21 novembre 2014 pour les vacances de
Noël (20 décembre 2014 au 2 janvier 2015).
Du 7 janvier au 20 janvier 2015 pour les vacances
d’hiver (14 au 28 février 2015).
Du 12 au 24 mars 2015 pour les vacances de
printemps (18 au 30 avril 2015).
Du 4 au 18 mai 2015 pour les vacances d’été 
(du 4 juillet au 27 août 2015).

Comment s’inscrire ?
Concernant les vacances scolaires, il faut 
effectuer une réservation soit par courriel à
accueil.mdlf@ville-nogentsurmarne.fr en précisant
les noms et prénom de l’enfant, son école et les
dates souhaitées, soit  en se rendant à la Maison
de la Famille pour remplir et signer le formulaire
de réservation. Ces réservations permettent à la
Ville d’organiser au mieux l’accueil des enfants
(recrutement, organisation et réservations des
sorties, cars…). 

Attention !
Les réservations seront prises en compte unique-
ment si l’ensemble des prestations déjà réalisées
par la Ville ont été acquittées. La facturation sera

basée sur les jours réservés, aucun remboursement
ni report ne sera possible après la fin des réservations.
Toute réservation sera facturée. 
Durant la période des vacances scolaires, tous
les clubs de loisirs-découverte sont regroupés
au vu du nombre d’enfants inscrits et des 
travaux à réaliser dans les écoles. Les lieux de
regroupement seront précisés dans un courrier
d’information adressé aux familles quelques
jours avant le début des vacances.

ATELIERS DU SOIR
Les inscriptions des élèves d’élémentaire aux 
ateliers du soir auront lieu à partir du 17 septembre,
à partir de 7h30 sur chaque club de loisirs-
découvertes. 

Inscriptions selon les places disponibles.
Dans tous les clubs, les ateliers du soir débuteront
à partir du lundi 29 septembre. Jusqu’à cette date,
un accueil est mis en place de 16h30 à 19 heures I

Renseignements : Maison de la famille
2, rue du Maréchal-Vaillant. Tél. : 01 43 24 62 11.
et www.ville-nogentsurmarne.fr/famille/periscolaire

L’histoire de Paris fait son jeu
SACRE DE BONAPARTE, prise de la Bastille, inauguration
du Moulin Rouge… Cet été, le Pôle Jeunesse avait 
choisi Paris, sujet d’animations et destination de 
sorties. Au Pôle, des ados ont conçu un jeu de cartes
inspiré de Chronicards (jeu primé au concours Lépine).
Objectif : apprendre l’histoire de Paris de façon ludique
et créative. Tout en fabriquant les cartes, dont le contenu
et les images ont été choisis et travaillés sur Internet,
Thomas, Gilles et Hugo ont voyagé dans le temps, de la

construction de la cathédrale Notre-Dame à celle de la pyramide du Louvre, de l’exposition universelle
de 1889 à… la Coupe du Monde de football de 1998. Pourquoi participer à cette animation ? « J’aime
l’histoire, j’ai appris plusieurs choses et j’ai adoré. », répond Hugo qui commence sa 5e. « Ce jeu aide
les plus jeunes à mémoriser les dates, à inscrire les événements et monuments dans le temps. »,
explique Romain, animateur de l’atelier.
Courant juillet, les ados ont pu aussi partir en balade à Paris pour visiter notamment le Palais Garnier,
le musée du Louvre, le jardin des Tuileries ou encore le Muséum d’histoire naturelle.

D’autres jeux et activités, sportives, culinaires ou créatives, ont été proposés tout au long de l’été par
le Pôle. La garantie d’un été en mouvement ! I

Un skate park 
au gymnase Marty

CET ÉTÉ, les jeunes Nogentais
ont pu s’amuser au nouveau
skate park portable installé
au gymnase Christian Marty.
Ils étaient encadrés par le
Pôle Jeunesse durant deux
semaines, du 21 juillet au 
1er août. Pendant cette période,
ils ont eu également accès au terrain de 
sport en extérieur pour pratiquer des sports
collectifs.
Le skate park sera désormais ouvert, sur le
temps scolaire, de 12h à 14h, pour l’Espace
lycéen et de 18h à 20h. Pendant les vacances,
il sera accessible en fonction des animations
proposées par le service des sports, les clubs
de loisirs-découvertes ou le Pôle Jeunesse I
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Reprise des activités du Pôle Jeunesse
ATELIERS SPORTIFS ou numériques, aide aux devoirs, baby-sitting, Nogent
Pass’Jeunes, sorties… Le Pôle Jeunesse propose cette année encore un
large programme d’activités. Attention, le mode de tarification de l’inscrip-
tion annuelle à l’Espace Ados et aux ateliers a changé. Tour d’horizon.

ESPACE ADOS (11-17 ANS) : DE NOUVEAUX TARIFS
Pour les jeunes âgés de 11 à 14 ans, le coût de l’adhésion annuelle, du 
1er septembre au 31 août, est désormais fixé en fonction du quotient familial.
Il varie ainsi de 20 à 120 euros (pour les non Nogentais). Ce coût englobe
l’ensemble des activités et sorties proposées tout au long de l’année
(après les cours, le mercredi après-midi et pendant les vacances scolaires)
à l’exception des minis séjours et des ateliers annuels, dont les tarifs 
s’appliquent aussi en fonction du quotient familial.
Les 15-17 ans sont exonérés de l’adhésion annuelle. Des sorties spécifiques
leur sont proposées chaque mois. Le montant de la participation aux 
sorties payantes est fixé à 50 % du coût réel payé par la Ville, hors coût de
personnel. 

ATELIERS ANNUELS
En période scolaire, plusieurs ateliers sont ouverts en semaine pour les
ados : double dutch (lundi de 18h à 19h30, gymnase Marty), expression
vocale (mardi de 18h à 20h, gymnase Marty), Média-Lab’ pour un 
accompagnement de projets numériques (mercredi de 14h à 16h, à
L’@robase), hip hop débutant (mercredi de 14h à 16h, espace David
Douillet ) et hip hop confirmé (vendredi de 18h à 20h, salle de danse de la
Maison des associations). Les tarifs sont fixés en fonction du quotient
familial et varient de 18,75 € à 67,50 €.

AIDE AUX DEVOIRS 
Comme chaque année, le Pôle Jeunesse propose en partenariat avec l’asso-
ciation intercommunale Tremplin jeunes, une aide aux devoirs en direction
des collégiens et 2nde nogentais, les lundi, mardi et jeudi de 17h à 19h.
L’inscription est trimestrielle, son coût est inclus dans l’adhésion annuelle à
l’Espace Ados. Frais d’adhésion à l’association (obligatoire): 5 € par an.

BABY-SITTING 
Le service baby-sitting met en relation gratuitement les jeunes et les
familles. Cette année le Pôle Jeunesse proposera aux jeunes en contrat
permanent des stages d’observation dans des crèches, des clubs de 
loisirs et à la ludothèque. Possibilité de financement du PSC1, prévention
et secours civiques de niveau 1.

NOGENT PASS’JEUNES (16-25 ANS)
Grâce à ce sésame, les 16-25 ans bénéficient d’activités sportives gratuites,
notamment futsal (mardi 18h-20h, gymnase Watteau) et body
combat/body boxe (vendredi 18h-20h, gymnase Marty). Des sorties 
culturelles et sportives mensuelles sont également proposées à un tarif
préférentiel (50 % du plein tarif). Programmation et inscription au Point
Information Jeunesse I

Plus d’infos :  portes ouvertes du Pôle Jeunesse samedi 13 septembre de 14h à 18h
et au 01 43 24 74 70/72.

Initiation au golf 
DOUZE JEUNES inscrits au Centre Nogentais d’Initiation Sportive ont été
invités, le 2 juillet, sur le Golf national de France de Saint-Quentin en
Yvelines, pour une après-midi découverte. Une opération organisée,
comme l’année dernière, par la compagnie aérienne Fly Emirates et qui a
eu lieu avant le début officiel de l’Open Alsthom. Accueillis sur le stand du
sponsor, les enfants ont reçu des cadeaux et partagé un goûter. 

Âgés de 8 à 10 ans, ils étaient accompagnés par un éducateur du service des sports qui leur a prêté des clubs adaptés à leur taille. Ils ont ainsi pu taper
quelques balles au practice, après avoir assisté à une démonstration d’un pro. Sur le parcours L’Albatros, ils ont même pu regarder les joueurs de la
compétition « ProAm » au départ du trou n°1 et à l’arrivée du 18. Une belle expérience pour ces jeunes sportifs ! I



Magazine de Nogent I septembre-octobre 2014

COINDESJEUNES

39

Créer un album jeunesse
AU PAYS DE MÉLI-MÉLOIN, la famille Lapingouin habite
un champigloo. Né d’une mère lapin et d’un père pingouin
(tout est possible dans cet univers imaginaire !),
Lapingouin joue avec ses amis tout aussi insolites :
Tortuchon et Chérisson. 
En juin, ces personnages originaux se sont invités à 
l’école Guy Môquet. Les élèves de CP de la classe de
Marie-Hélène Muniz ont écouté Carole-Anne Boisseau
(co-auteur avec Galaxie Vujanic) leur expliquer la 
réalisation d’un album, du scénario à la planche de 
dessins. Masami Mizusawa, illustratrice, a dessiné en
direct ces animaux hybrides d’un trait délicat qu’elle
perfectionne ensuite sur ordinateur.

JOUER AVEC LES MOTS
Visiblement intéressés, les enfants ont participé gaiement à cet échange qui permet aussi un travail
ludique sur les mots, le langage de Lapingouin étant nourri de mots mélangés. Ces albums ouvrent
également à des questions plus sérieuses sur les différences de culture, abordées avec l’enseignante.

Car « Lapingouin et ses amis sont tous
différents, mais tous copaingouins ! ».
Une belle initiation à un art créatif sur
fond de tolérance.
Deux de ces albums ont été remis aux
élèves comme récompense en fin d’année
scolaire I

Plus d’infos sur www.lapingouin.com

Des contes en images…
et en musique !

MIS EN PLACE depuis cinq ans par la bibliothèque et le musée, à l’initiative de l’artiste peintre 
Leïli Monnet, l’opération « Quand les enfants illustrent des contes » a cette année encore remporté
un vif succès auprès des participants et du public. Treize classes étaient inscrites, du CE1 au CM2.
Chacune a choisi un conte après une lecture sans images proposée par les bibliothécaires. L’artiste
peintre a ensuite accompagné les enfants lors de séances d’illustration au musée. 

L’exposition a eu lieu sur les deux sites. À la biblio-
thèque, le vernissage a été agrémenté par l’intervention
d’élèves de formation musicale du conservatoire qui
avaient composé une illustration sonore du Chant
des génies, conte traditionnel du Sahel, lu à cette
occasion par une bibliothécaire pour un public venu
en nombre.

Un projet éducatif réussi au croisement de la littérature,
des arts plastiques et de la pratique musicale ! I

PRIX DU LIVRE PARIS-ORLY 2014

Une classe de CM2
devient jury littéraire

PENDANT toute l’année scolaire, la classe de
CM2 de Madame Angelloz de l’école Val de
Beauté s’est transformée en jury littéraire à
l’occasion du Prix du livre Paris-Orly 2014. 
Au total, onze classes d’Ile-de-France ont 
participé à cette opération dont le but est de
susciter l’envie de lire par le jeu. Les élèves 
se sont ainsi amusés à lire une dizaine 
d’ouvrages sur le thème du voyage pour au
final n’en retenir qu’un, leur préféré. Leur choix
s’est vite porté sur Destination Japon de 
l’auteur Moka, alias Elvire Murail.

Le 5 juin dernier, cinq représentants de la 
classe se sont rendus avec leur professeur à la
Maison de l’environnement et du développement
durable d’Orly pour défendre leur livre favori 
et assister à la remise du prix. Parrain de 
l’opération présent ce jour-là, le grand voyageur
polaire Sylvain Mahuzier a remis le prix 
à… Moka I
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Semaine Bleue
Les seniors 

à l’honneur
DU LUNDI 13 AU VENDREDI 17 OCTOBRE, LA SEMAINE BLEUE BATTRA SON

PLEIN À NOGENT. RÉSERVÉES AUX SENIORS NOGENTAIS (60 ANS ET PLUS

ET/OU RETRAITÉS), LES ACTIVITÉS PROPOSÉES PAR LE CENTRE COMMUNAL

D’ACTION SOCIALE SONT GRATUITES, À L’EXCEPTION DE QUELQUES SORTIES.

PANORAMA DES ANIMATIONS.

S’INITIER AU TIR À L’ARC, participer à une dictée intergénérationnelle, 
s’exercer à l’informatique ou encore apprendre les pas de la danse country !
Cette édition de la Semaine Bleue réserve aux seniors nogentais quelques
surprises. 

DES ANIMATIONS VARIÉES 
Élus, services municipaux et associations locales se sont mobilisés pour
offrir des activités variées. Avec Vincent Villette, archiviste et historien, 
ils pourront suivre un jeu de piste dans la ville ou revoir avec lui 
l’exposition Unir des villes pour unir les hommes, marquant les 50 ans du
jumelage de Nogent avec Siegburg. Comme chaque année, ils pourront
assister à un Cabaret spectacle et participer au Grand Loto proposés par 
le Club Beauté Plaisance, mais aussi jouer au golf et au tennis de table
encadrés par le service des sports. Autre point fort : une conférence du
Dr Jacques Labescat qui abordera le lien entre santé et nutrition. 

DES SORTIES ORIGINALES
Parallèlement, des visites extérieures (avec participation) sont organisées
tout au long de la semaine. À Compiègne, les participants pourront découvrir
les Grandes Écuries (classées Monuments historiques) et assister aux
courses de l’hippodrome. Au château de Breteuil, s’ouvrira le monde des

contes de Perrault. Un après-midi à l’Hôtel des Invalides permettra de 
parcourir le Musée de l’Armée. Enfin, une journée à Guise invitera les
seniors à visiter le Familistère et à écouter l’histoire du récit vivant de la
manufacture de poêles et de la construction du Palais social conçu par 
l’utopiste Jean-Baptiste André Godin.

INSCRIPTIONS
Inscriptions obligatoires pour toutes les activités (sauf pour la clôture de 
la Semaine Bleue en entrée libre) le mardi 23 septembre de 13h à 17h à 
la Maison des Associations, 2 rue Jean Monnet et du mercredi 24 au 
vendredi 26 septembre à la Maison Sociale, 70 rue des Héros Nogentais 
(à concurrence des places disponibles). Les fiches d’inscription sont
disponibles au CCAS.

Pour toute personne porteuse de handicap, se renseigner à la Maison
Sociale sur l’accessibilité des activités I

Un programme complet et détaillé sera envoyé directement aux seniors.
Retrouvez le programme sur ville-nogentsurmarne.fr 
Plus d’infos : Maison Sociale/CCAS – Tél. : 01 48 71 52 40.
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Travailler sa mémoire
CETTE ANNÉE ENCORE, le Centre communal d’action sociale (CCAS) organise un atelier mémoire en 
partenariat avec le PRIF (Prévention retraite Île-de-France). Ce Programme d’Éducation et de
Promotion pour la Santé – ou PEP’S Eureka – permet de solliciter le cerveau dans sa globalité pour
améliorer la mémoire au quotidien, à travers des exercices attractifs et motivants.

Destiné aux retraités nogentais, cet 
atelier comprend onze séances hebdo-
madaires (dont la séance de tests 
d’inclusion) qui auront lieu le jeudi à la
Maison sociale, de 14h à 16h30 pour un
groupe de 12 à 15 personnes.

MIEUX VIVRE
Les objectifs de l’atelier sont nombreux :
comprendre le fonctionnement de sa
mémoire, prendre conscience des 
facteurs biologiques susceptibles d’en

optimiser l’efficacité ou de l’entraver, agir sur ces facteurs pour devenir acteur de son mieux-vivre, 
développer des stratégies d’apprentissage, gagner en confiance ou encore renforcer les liens sociaux.

Réunion d’information le jeudi 11 septembre à 14h30 à la Maison sociale. Les inscriptions auront
lieu à l’issue de cette réunion (à concurrence des places disponibles).
Tarif pour l’ensemble des séances : 10 € pour les personnes non imposables avant déduction fiscale
et 20 € pour les personnes imposables I

Plus d’infos : Maison sociale/CCAS : 70, rue des Héros Nogentais. Tél. : 01 48 71 52 40.

Rendez-vous à l’Insep
LES ACTIVITÉS à l’Insep reprennent dès l’automne. Plusieurs dates sont proposées aux seniors, 
d’octobre à décembre les lundis de 14h30 à 16h. Pour que sport rime avec santé ! Séances les 6 et
13 octobre, 3, 10, 17 et 24 novembre, 1er, 8 et 15 décembre I

Plus d’infos : service des sports - Espace Marie Curie - 6, avenue Smith Champion  - Tél. : 01 41 95 52 21.

Sur des airs 
de tango… 

et autres
MARDI 12 JUIN, la salle
Émile Zola s’est transformée
le temps d’un après-midi 
en piste de danse. Près
d’une soixantaine de seniors
avaient fait le déplacement.

L’orchestre Christobal a per-
mis à tous les participants
d’exprimer leurs talents sur
des rythmes variés (tango,
valse, madison, disco…)
dans une ambiance conviviale.

Le prochain rendez-vous dansant aura lieu
durant la Semaine Bleue, le vendredi 17 octobre
à 14 heures, salle Émile Zola I

Découverte 
des Vosges

ORGANISÉ EN JUIN par le Centre communal
d’action sociale en partenariat avec l’ANCV, le
séjour dans les Vosges a attiré 29 seniors
nogentais. Basés à Gérardmer, ils ont découvert
les paysages et le patrimoine culturel des 
environs. Visite du musée du cristal de Baccarat,
excursion à Nancy, ville emblématique de l’Art
nouveau, balade sur le lac de Gérardmer ou
encore visite de Langres en petit train… Le
programme, passionnant, a enchanté les 
participants I



Les plaisirs de la table

1, bd de Strasbourg - Tél. : 01 48 73 62 94 - Ouvert du lundi au samedi de 11 h 30 à 15 h
et de 18 h 30 à 22 h 30. (23 h vendredi et samedi) Fermé le dimanche.

La Crêperie Le Menec
Lieu chaleureux et convivial pour passer un bon moment, cette petite crêperie est tenue depuis 3 ans par
un jeune couple ayant une âme bretonne ! Ils vous proposent une carte avec un large choix de galettes
de sarrasin et crêpes de froment. Toutes les pâtes sont élaborées par le chef.

Réservation conseillée (capacité d'accueil : 28 places). Suivez nous sur Facebook !
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ENSEMBLE2GÉNÉRATIONS

Cohabiter 
pour s’entraider

ASSOCIATION DE SOLIDARITÉ AU SERVICE DE TOUS, ENSEMBLE

2GÉNÉRATIONS A POUR OBJECTIF DE METTRE EN RELATION 

DES SENIORS ET DES ÉTUDIANTS POUR ROMPRE LA SOLITUDE

DES UNS ET ABAISSER LE COÛT DU LOGEMENT DES AUTRES. 

MODE D’EMPLOI.

ISOLEMENT DES SENIORS, logements trop rares et trop chers pour les 
étudiants… Pour lutter contre ces situations conduisant parfois à une réelle
détresse, l’association Ensemble2générations poursuit un objectif vertueux :
mettre en contact des anciens ayant une chambre à louer avec des jeunes
en quête d’hébergement. D’initiative chrétienne, l’association est au service
de toute personne quelle que soit son origine, sa culture, sa confession.
Créée en 2006 en région parisienne, elle a déjà permis à plus de 1 700 
étudiants de dénicher un logement à un prix abordable dans toute la France. 

DES BINÔMES JUDICIEUX
Chargée de mission de l’antenne du Val-de-Marne,
Christine Dastarac veille à former des binômes
qui s’entendent. Pour que la cohabitation réussisse,
elle recherche « des étudiants de confiance,
attentifs, et des seniors accueillants, dont elle
clarifie les attentes ». Elle vérifie également les
papiers et les dossiers d’inscription à l’université
ou en école. « Afin d’associer des personnes sur
la durée et que des liens se nouent, je demande

les goûts des uns et des autres » précise cette ancienne institutrice ravie de
s’occuper d’adultes et de rencontrer des gens d’horizons divers. 

Trois formules sont proposées : le logement gratuit qui exige en échange la
présence de l’étudiant à l’heure du dîner et la nuit ; un logement économique,
requérant une présence régulière de l’étudiant et de menus services ; un
logement solidaire qui assure un complément de revenu au senior et
nécessite seulement une présence conviviale de l’étudiant. Dans ce cas, le
loyer exigé est de 350 € maximum.

DES EFFETS POSITIFS 
Les conséquences du logement intergénérationnel sont positives pour
tous : beaucoup de seniors avouent avoir retrouvé énergie et entrain, portés
par la joie de se sentir utiles. Ils sont en effet dans un rôle de transmission
avec les jeunes qui, à leur tour, peuvent apporter leur aide, notamment
dans le domaine des nouvelles technologies. Les liens créés comblent les
manques ressentis de part et d’autre : conjoint disparu, enfants partis ou
famille éloignée. « Les personnes âgées nous disent avoir à nouveau une
raison de vivre. Certains seniors, diminués par une maladie, évoluent, et 
sortent d’eux-mêmes » souligne Christine Dastarac. Les étudiants, bénéficiant
eux-aussi d’une présence, jouent un rôle apaisant, sécurisant et dynamisant.

« C’est une expérience humaine et professionnelle importante pour eux. Il
s’agit d’un échange d’expérience et de générosité. Si chacun veut le bien
de l’autre, ça marche. » 

À Nogent, vingt binômes ont été formés depuis 2006, dont trois en cours
cette année. Après avoir rencontré avec succès les adjointes au maire
Chantal Letouzey et Christine Rynine, respectivement en charge des 
préventions et des affaires sociales, Christine Dastarac a mis en place un 
partenariat avec le Centre communal d’action sociale.

Toute personne intéressée peut contacter directement l’association I

Contact : Christine Dastarac au 06 87 76 22 21 - www.ensemble2generations.fr

Des témoignages
enthousiastes

« Avec Amélie (18 ans) cela se passe bien. Elle manifeste avec moi un
comportement à la fois discret et amical, se retirant du salon dès qu’elle
voit que je suis fatiguée ou ennuyée par le programme TV choisi, ou 
discutant volontiers avec moi de ses études, de ses projets et de ses
relations avec ses parents, avec lesquels j’ai un contact agréable. Merci
de m’avoir donné la possibilité, par cette location, d’avoir une compagnie
amicale et un supplément de revenus. » Clotilde  69 ans  

« Ma cohabitation avec Chloé (19 ans) et Zulmira (81 ans) s’étant passée
à merveille tout au long de l’année, c’est avec joie que je souhaiterais
renouveler le contrat pour l’année scolaire à venir. » Camille (18 ans)

« Tout se passe bien en ce qui concerne la vie en commun avec 
Madame D. (89 ans) que j’apprécie énormément. J’aurais aimé pouvoir la
suivre un peu plus d’une année (la personne âgée est partie en 
foyer-logement), mais la vie est ainsi faite, cela aura été une belle expé-
rience jusqu’ici. » Raphaëlle (19 ans) 
Mme D., lors d’une visite de Raphaëlle dans son foyer-logement : « Dis à
ensemble2générations de m’appeler : je ferai des éloges sur toi. » 

« De Sébastien, je me suis fait un ami. » M. R (81 ans) 
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JEUDI 25 SEPTEMBRE AU PAVILLON BALTARD

18e édition 
du Carrefour de l’Emploi

DIX COLLECTIVITÉS participent à cette 
18ème édition du Carrefour de l’Emploi : la
Communauté d’Agglomération de la Vallée de
la Marne Nogent - Le Perreux, Bry-sur-Marne,
Chennevières-sur-Marne, Joinville-le-Pont,
Maisons-Alfort, Saint-Mandé, Saint-Maur-
des-Fossés, la Communauté de Communes
de Charenton - Saint-Maurice, en partenariat
avec le Service Public de l’Emploi, le 
soutien du Conseil Régional d’Île-de-France
et du Conseil Général du Val-de-Marne.
De nombreux professionnels de l’emploi
et de la formation seront également
présents

L’édition 2014 accueillera un pôle
dédié au recrutement des jeunes
diplômés. Cette année,  l’accent est
mis sur les métiers porteurs 
présents sur le territoire tels que
l’hôtellerie et la restauration, 
les transports, la distribution, les

services à la personne, les nouvelles 
technologies… Une centaine d’entreprises locales et nationales

seront présentes, l’occasion pour les candidats à la recherche d’un emploi de dialoguer directement
avec elles, de se renseigner sur les compétences recherchées, les perspectives de carrière offertes
par les employeurs, les formations,… I

LE CARREFOUR 2013 EN QUELQUES CHIFFRES :
Plus de 3 000 visiteurs et près de 180 recrutements
18 % de visiteurs de + de 49 ans, 53 % de 27 à 49 ans et 29 % de – de 26 ans
21 % niveau CAP/BEP, 22 % niveau BAC, 24 % niveau BTS/BAC+2, 

Entrée libre de 9h à 17h.- 12, avenue Victor Hugo - Nogent. carrefourdelemploi.com.

Deux nouvelles 
formations 
proposées par la CCI
LA CHAMBRE de Commerce et d’industrie du
Val-de-Marne propose deux nouvelles formations,
web et RH.

RÉFÉRENCEMENT : LES TECHNIQUES 
POUR ÊTRE BIEN POSITIONNÉ
Cette formation d’une journée s’adresse à
toute personne, créateur, indépendant, auto-
entrepreneur, commerçant, consultant ou 
dirigeant de TPE/PME qui souhaite optimiser
son site Internet. 

Elle permettra aux stagiaires de comprendre le
fonctionnement des moteurs de recherche et
de repartir avec les éléments clés pour les 
utiliser efficacement.  Pour suivre cette 
formation, il est indispensable d’avoir un site
internet en ligne ou un projet de création de
site Internet.

Prochaines sessions : 29 septembre, 17 novembre 
et 12 décembre 2014. 

Contact / inscription :
Catherine BARNEIX  01 49 56 56 50
Martine VALLET 01 49 56 56 36.

LES TECHNIQUES DE GESTION 
DU STRESS AU TRAVAIL
Connaître et adapter son comportement pour
mieux appréhender les situations à risque, une
formation qui s’adresse à tout dirigeant et 
personnel en situation d’encadrement d’une
TPE / PME. Cette formation permettra de 
renforcer les compétences relationnelles pour
anticiper et mieux appréhender les situations à
risque au travail (stress, anxiété, harcèlement,
burn out, situations de conflit…) I

Prochaines sessions : 25 septembre, 15 octobre. 

Renseignements / Inscriptions : 
Par téléphone au 0820 012 112 (0,12€/mn) 

formation94@cci-paris-idf.fr 
ou cci94.fr / rubrique agenda.

Braderie d’automne les 11 et 12 octobre
L’UNION DES COMMERÇANTS DE NOGENT envisage d’organiser une braderie d’automne les samedis
11 et dimanche 12 octobre, Grande Rue Charles de Gaulle. Une consultation des commerçants est 
en cours car une opération de promotion du commerce de centre ville n’a d’intérêt, pour son attractivité,
que si une large majorité des boutiques est ouverte. Cette braderie serait réservée exclusivement
aux commerçants Nogentais, sans accueil de commerces non sédentaires extérieurs.

C’est la condition que le maire de Nogent a posé pour donner l’autorisation à cette manifestation, 
car c’est d’abord pour la municipalité une démarche d’aide au commerce local. Il envisage d’ailleurs,
avec les élus en charge du développement économique, de revoir profondément l’organisation et le
contenu des futures braderies I
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Un cœur de ville piétonnier ?
Une opération test est à l’étude

JACQUES J.P. MARTIN, maire de Nogent, s’est engagé en
début d’année 2014 à tester une mise en secteur piétonnier
du cœur de la Grande Rue Charles de Gaulle. C’est un souhait
de nombreux Nogentais qui souhaitent pouvoir se promener
et faire du shopping dans le centre-ville sans la contrainte
des véhicules et en toute sécurité.

Pour réaliser au mieux cette opération test, il a chargé Anne
France Jacquillat, conseillère municipale en charge des
relations avec les acteurs économiques, de prendre contact
avec l’ensemble des commerçants concernés pour évaluer
leurs souhaits. Un questionnaire leur sera remis à cet effet.
Fin septembre, toutes les réponses seront collectées. 

L’opération test pourra commencer début novembre pour
une période de six mois, à l’issue de laquelle un nouveau
questionnaire sera remis aux commerçants et un bilan sera
réalisé I

Ny Extension
Pour une chevelure de rêve
UN NOUVEAU salon de coiffure - bar à ongles a
ouvert face au jardin de la Maison des Artistes.
Le seuil franchi, on est happé par les feux des
projecteurs et l’accueil chaleureux de l’équipe.
Coupes, brushing, couleurs et mèches sont bien
sûr proposés mais la spécialité du salon est 
l’extension de cheveux 100 % naturels qui se 
fondent dans la chevelure. Une envie de fantaisie,
de changer de tête ? 

Yoni, à l’écoute de la clientèle et passionné par la
mise en beauté de la chevelure, exécute, tel un
artiste, la pose des extensions (qui peut durer
de une à quatre heures). Une adresse pour une
mise en beauté de la pointe des cheveux aux
bouts des ongles. Ouvert du lundi au samedi non
stop de 9h à 20h sur rendez-vous. En projet :
l’ouverture d’un espace esthétique I

27 ter, rue Charles VII - Tél. : 01 72 46 02 44.

Pressing écologique
Nouvelle génération
« LE perchloroéthylène c’est fini ! » tel est le 
slogan du pressing nouvelle génération qui a
ouvert en juillet face à la rue Jules Ferry.
Ecologique, sans solvant ni odeur, le Pressing de
Nogent offre toutes les prestations de nettoyage
traditionnel - tissus ameublement, voilages,
tapis, vêtements lin, soie, robes de mariée, 
fourrures, cuir et peau…- et de repassage. Afin
de répondre aux attentes des clients, un service
retoucherie a été mis en place ainsi qu’un relais
colis. Le Pressing de Nogent propose également
toute une gamme de produits d’entretien 
écologiques. Ouvert du mardi au samedi de
8h30 à 13h et de 14h à 19h I

88, Grande rue Charles de Gaulle - Tél. : 01 41 74 62 33. 

Flash Informatique
Maintenance et dépannage

CÉDRIC BOGA, spécialiste informatique a ouvert
une boutique Flash Informatique, proche de
l’espace sportif David Douillet  Il se charge de la
maintenance ou de l’installation de matériel
informatique tous types de logiciels (environnement
PC) et se rend à domicile pour les dépannages. 
Il propose également des cours d’initiation à 
l’informatique. La boutique est ouverte du mardi
au samedi de 10h à 12h et de 14h à 19h I

30, rue Paul Bert - Tél. : 01 48 76 26
79bogacedric@gmail.com.

ERRATUM - STAND LAVAGE 2 ROUES
Une erreur s’est glissée dans le magazine de juillet-août rubrique « Acteurs de l’économie ». 
Le numéro de téléphone de l’entreprise est 07 82 37 27 16.
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Restaurant Bharati
Spécialités Indiennes

Livraison à domicile ou au bureau - Visitez notre site Internet  www.bharati.fr
2, boulevard Gallieni – Nogent (face à Mac Do) – Parking du centre à proximité - Tél. : 01 48 72 27 10

• Terrasse extérieure ensoleillée
• Carte d’été avec salades et assiettes composées

Sur place
Menu express midi à 9.50 €  
Menu rapide midi à 12.50 €   

Menu conseillé midi et soir à 24 €

Vente à emporter 
- 10 % sur la carte

7, avenue Georges Clemenceau - Tél. : 01 48 73 01 80
Ouvert 7j/7 le midi, le soir du mercredi au samedi et soirée jazz tous les vendredis.

Brasserie Le Relais - Terrasse extérieure couverte
À deux pas du Bois de Vincennes, la brasserie Le Relais, ouverte tous les jours, propose le  jeudi la fameuse tête de veau déclinée dans
tous ses états, le vendredi midi la paëlla de la mer et le dimanche midi la choucroute maison. À la carte, les viandes Salers dont la 
spécialité maison : l’entrecôte des Halles accompagnée de son foie gras et os à moëlle, viande Salers et son aligot. Nouveau : huîtres
et plateaux de fruits de mer du mercredi au dimanche (ouverture d’huîtres Gillardeau et Utah Beach à la demande gratuitement), à
emporter ou sur place.
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LES PREMIERS COMBATS d’août 1914 sont sanglants.
En cinq jours, l’armée française perd plus de
140 000 hommes dont plus de 27 000 le 22 août.
Or, nul n’est préparé à une telle hécatombe.
Rapidement, les autorités civiles et militaires 
doivent faire face à l’afflux d’un grand nombre de
blessés. Pour pallier le déficit en lits d’hospitalisation,
la Croix-Rouge et des sociétés de bienfaisance 
ouvrent alors des structures hospitalières.

Dans ce contexte dramatique, l’Association 
des Dames françaises, proche des milieux
catholiques, installe un hôpital militaire 
auxiliaire de grande chirurgie dans le Jardin 
colonial de Nogent-sur-Marne. Dès le 31 août
1914, 49 lits sont disponibles. D’abord destiné

aux troupes métropolitaines, l’hôpital nogentais
est ensuite affecté aux blessés musulmans 
par une décision ministérielle du 14 décembre
1914. 

D’emblée, cet établissement hospitalier est
conçu comme exemplaire tant pour les soins qui
peuvent y être prodigués que pour le respect de
la culture des soldats blessés issus du monde
colonial français. Dans ce but, une dizaine 
de Sœurs Blanches quittent l’Afrique pour 
rejoindre l’équipe soignante de Nogent-sur-
Marne. Infirmières qualifiées, dotées d’une
bonne connaissance de la culture musulmane,
ces religieuses sont les plus à même d’exercer
dans un tel hôpital. 

L’une d’entre elle est passée à la postérité :
Julienne Christiaens. Née en Belgique en 1890,
celle-ci devient religieuse sous le nom de Marie-
Cléophas. Sœur missionnaire, elle est à Biskra
en Algérie quand la Grande Guerre éclate. En
décembre 1914, elle part pour Marseille puis
Nogent-sur-Marne. Là, Sœur Marie-Cléophas 
soigne, nourrit avec dévouement des soldats de
plus en plus nombreux à mesure que le conflit
s’éternise. Connaissant l’arabe, elle devient 
leur interprète ; elle les seconde aussi comme
secrétaire. La Sœur Blanche est par ailleurs à 
l’écoute des blessés : soucieuse de leurs rites 
religieux, elle garantit au croyant le respect du
Ramadan. 

Attentive, Sœur Marie-Cléophas voit dans l’hôpital
auxiliaire de Nogent une sorte de condensé 
de l’empire colonial français qu’elle idéalise : « Le
Jardin est gardé par un planton d’Annamites.
Dans les salles, Algériens, Tunisiens fraternisent
avec des Français, Sénégalais, Marocains,
Mossi. Nous avons des Malgaches au pavillon de
Madagascar […] ; dans une de mes petites 
salles, un adjudant français donne des leçons de
lecture à son voisin, un Bambara, qui en retour
lui apprend à tisser du raphia ».

À partir de juillet 1916, Sœur Marie-Cléophas
poursuit sa mission à l’hôpital de Rochefort où
elle apprend avec soulagement la fin du conflit
en novembre 1918 I

Sœur Marie-Cléophas : 
une infirmière dans la Grande Guerre

PARCOURS URBAIN

Sur les traces de la Grande Guerre
DE L’HÔTEL DE VILLE à la Maison nationale des
artistes, en passant par le monument aux morts
« À nos Poilus », l’église Saint-Saturnin ou 
encore la place Lazare Ponticelli, le parcours
urbain Les traces de la Grande Guerre à Nogent-
sur-Marne proposé par le musée permet de
mesurer l’inscription du premier conflit mondial
sur le territoire nogentais. Au fil des étapes, on res-
sent la force de la culture de guerre, la cruauté du

sort des soldats et l’intensité du combat des 
« mémoires » après l’armistice, notamment
celle du peuple et des anciens combattants
meurtris face aux institutions. 

Une visite passionnante menée par Vincent
Villette, archiviste de la Ville, où l’on prend aussi
conscience de l’évolution de la représentation de
la guerre dans l’espace urbain.

L’itinéraire conduit jusqu’à l’exposition Le Paradis
des blessés présentée par la Maison nationale
des artistes (lire p. 14) I

Samedi 11 octobre à 15h. 
Départ de l’Hôtel de Ville jusqu’à la Maison nationale
des artistes.

Réservations : Musée de Nogent - Tél. : 01 48 75 51 25.



Magazine de Nogent I septembre-octobre 2014

NOGENTHISTOIRE

48

LA MUNICIPALITÉ DE NOGENT, TRÈS ATTACHÉE AU DEVOIR DE

MÉMOIRE, S’EST LARGEMENT ASSOCIÉE À LA MISSION CENTENAIRE

1914. MAIS JACQUES J.P. MARTIN DÉPLORE, QU’AUX PORTES DE

NOGENT, RIEN N’AIT ÉTÉ FAIT POUR LE JARDIN D’AGRONOMIE 

TROPICALE – IMPORTANT LIEU DE MÉMOIRE DE LA GRANDE 

GUERRE – EN BIEN PITEUX ÉTAT. LE MAIRE DE NOGENT A ÉCRIT AU

PREMIER MINISTRE À CE SUJET.

L’HÔPITAL MILITAIRE DU JARDIN COLONIAL
Aux portes de Nogent, dans le bois de Vincennes, se situe l’un des sites
majeurs de « l’arrière », à savoir l’actuel Jardin d’agronomie tropicale,
ancien Jardin colonial, qui abrita un hôpital militaire où de très nombreux
soldats furent soignés, dont beaucoup issus des colonies françaises de 
l’époque, ce qui explique la présence des monuments à la mémoire de ces
hommes venus de loin défendre leur patrie. 

C’est dans le jardin colonial qu’a été construite la première mosquée de
France en 2015. Raymond Poincaré, président de la République, se rendit
au chevet des soldats blessés en 1916 [1].

LES MONUMENTS DU CIMETIÈRE DE NOGENT
De nombreux soldats coloniaux, soignés dans les hôpitaux militaires du
Jardin colonial ou encore de l’hôpital auxiliaire 73 installé dans l’actuelle
Maison des artistes, y ont laissé leur vie (voir le certificat de décès de
Mohamed Ben Ali, travailleur auxiliaire kabyle). En témoignent notamment
le carré musulman avec la Koubba [2] et le carré indochinois [3] et son
monument au cimetière de Nogent.

Le Jardin d’agronomie tropicale 
ou la mémoire délaissée

[1]

[2]

[3]
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Ces deux monuments ont été reconstruits ou restaurés, grâce à la volonté
de la Ville de Nogent et à plusieurs partenaires, en 2011 et 2012, ils sont
dignes de ceux qui sont venus sur notre sol et y sont restés.

DANS LE JARDIN TROPICAL : UNE MÉMOIRE DÉLAISSÉE
Il n’en est pas de même du Jardin d’agronomie tropicale, les monuments
oubliés étant dans un été lamentable pour la plupart. Il eut été intéressant
de profiter de cette année de commémoration pour programmer un plan de
réhabilitation, redonnant à ces lieux de mémoire un aspect digne de ceux
pour lesquels ils ont été érigés. La Mission 2014 ne s’arrêtant pas fin 2014,
mais poursuivant ses actions jusqu’en 2018, il n’est peut-être pas trop tard
si l’État veut bien accorder de l’attention et de l’importance à ce dossier.

C’est pourquoi Jacques J.P. Martin, maire de Nogent, a écrit le 17 juillet 
dernier à Manuel Valls, Premier ministre, pour le sensibiliser à cette 
question (dossier et photos dont celles ci-contre à l’appui). 

Dans son courrier le maire de Nogent précise : 
Une fois par an les anciens combattants, accompagnés de la Sénatrice du
Val-de-Marne Catherine Procaccia et de moi même, viennent rendre les 
honneurs devant des édifices qui semblent avoir été abandonnés trop 
rapidement dans le Bois de Vincennes, comme si le temps était venu de
tourner une page y compris celle de l’histoire coloniale que nous devrions
assumer sans complexe ne serait ce que pour rappeler aux jeunes 
générations que leurs ainés ont combattu et sont morts pour la France.

C’est dans cet esprit qu’il faut placer ma demande auprès de vous afin que
nous puissions profiter de la mission centenaire pour redonner toute sa
place à la mémoire assortie de reconnaissance envers près d’un millier de
blessés qui sont passés par ce site.

La Ville de Paris, au grès d’études successives, essaie avec quelques aides
régionales de restaurer pour partie ce lieu classé monument historique
depuis 1994 mais tout cela reste malgré tout, au niveau de “bonnes 
intentions”, qui ne débouchent sur aucun projet digne de ce lieu d’histoire.

Il est plus que tant que l’État à l’occasion du centenaire s’intéresse à cette
parcelle du Bois de Vincennes qui vit passer il y a une centaine d’années
une partie des 600 000 combattants venus de l’empire colonial français
pour prendre toute leur part dans la Grande guerre en se battant au sein
des troupes françaises, pour notre liberté... Ils méritent mieux que le 
silence assourdissant qui règne dans un jardin qui n’en a plus que le nom
au regard des friches et des mauvaises herbes. »

Le maire de Nogent sera-t-il entendu ? La réponse est en attente I

Premier temps fort 
des célébrations : le tocsin

LE 1ER AOÛT 1914, la mobilisation générale était décrétée, la France
entrait en guerre. Pour marquer ce temps fort de notre histoire, 
les cloches de l’église Saint-Saturnin ont retenti pendant 5 minutes le 
vendredi 1er août à 16 heures (comme dans de très nombreuses 
communes de France), nous rappelant ce tocsin qui avait averti la 
population il y a 100 ans et qui marqua le signal du départ pour 
des millions de jeunes hommes, le début officiel d’un conflit qui allait
faire 9 millions de morts et 6,5 millions de blessés en Europe. 

Le matin du 1er août, le maire de Nogent a déclaré : « Aujourd’hui, 
avec le son des cloches, nous nous souviendrons d’une journée sombre
qui a déclenché en Europe et dans le monde, le combat pour le 
droit international, le combat pour la paix au prix d’une tragédie 
humaine qui a provoqué la mort de plus d’un million de soldats 
français. Les français se sont mobilisés il y a 100 ans au son du 
tocsin et de la Marseillaise. Notre devoir est de préserver aujourd’hui,
comme hier, la paix pour laquelle nos ainés de 14 sont tombés au 
champ d’honneur. » I
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Partage de midi, 
au cœur de la passion

COUP D’ENVOI de la nouvelle saison avec Partage de midi, le
drame en trois actes de Paul Claudel présenté ici dans sa
première version. Ecrite « à chaud », au moment où Claudel
se trouve dans la perte d’un grand amour charnel, Partage
de midi se déploie autour du mystère de la passion et du
partage amoureux.

Sterenn Guirriec met en scène la pièce et incarne à la 
perfection Ysé, l’héroïne très sensuelle et lumineuse, en
dirigeant trois de ses camarades, Baptiste Chabauty,
Matthieu Dessertine et Pierre Giafferi. Confrontée à des
désirs contradictoires, Ysé appartient successivement aux
trois hommes de la pièce : De Ciz son mari, Amalric son
ancien amant et Mesa un jeune diplomate. Pour dire la 
vérité de ces passions, Paul Claudel a inventé une langue
unique qui engage une véritable théâtralité des corps. Un
beau moment de théâtre I

La Scène Watteau.  Samedi 20 septembre à 20h30.  Tout public. Tarifs : de 7 à 20 €. Réservations : 01 48 72 94 94.

Bigre(ment) drôle
UNE FEMME, deux hommes se chamaillent, se haïssent puis s’aiment plus que tout. Tous les trois
rêvent à foison, s’imaginent tour à tour chevalier des pauvres, grand gourou libidineux roulant en
Rolls ou joueur de golf usant d’un pouvoir magique pour déplacer les trous. Mais parfois les rêves
virent au cauchemar, alors autant revenir à la dure réalité. Et c’est là qu’ils sont si comiques nos trois
guignols, secoués par mille contrariétés, chahutés par ces petits riens qui font tout.

Bigre est le nouveau spectacle burlesque et fort bien azimuté de Pierre Guillois, auteur de nombreuses
curiosités théâtrales, dont 
le mémorable Le gros, la
vache et le mainate. Il sera
présent sur scène aux côtés
de deux acteurs dotés d’une
forte puissance comique :
Agathe L’huillier, sa fidèle 
complice en fantaisie débri-
dée et Olivier Martin-Salvan,
l’irrésistible comédien de
Pantagruel présenté la saison
dernière à La Scène Watteau I

La Scène Watteau. 
Mercredi 1er octobre à 20h 30.
Tout public. Tarifs : de 7 à 20 €.
Réservations : 01 48 72 94 94.
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Trio Cérès,
musique classique

LE TRIO CÉRÈS est le premier
concert de musique classique
de la saison. Cette  formation
musicale est constituée de
Noémi Boutin (violoncelle),
Julien Dieudegard (violon) 
et Jonas Vitaud (piano), 
tous les trois issus du

Conservatoire national supérieur de musique
de Paris. Lauréats du prix Ravel de l’Académie
Ravel de Saint-Jean de Luz en 1999, ces jeunes
musiciens talentueux ont décidé de mutualiser
leur passion pour la musique de chambre en
créant le Trio Cérès en 2006.

Le trio s’est déjà produit dans de nombreux 
festivals en France et à l’étranger et a notamment
joué à l’opéra Bastille dans le cadre d’une 
intégrale consacrée au compositeur Korngold.
À Nogent, ils reprendront des œuvres de
Ludwig van Beethoven, Joseph Haydn et Franz
Schubert I

La Scène Watteau.  Samedi 4 octobre à 20h30.  
Tout public. Tarifs : de 7 à 20 €. 
Réservations : 01 48 72 94 94.

Yordan, 
le charme slave

APRÈS AVOIR fait sensation
lors de ses premiers
concerts en février 2013,
Yordan signe son grand
retour à La Petite Scène.
Porté par ses musiciens
complices à l’indéniable
talent, à commencer par
Clément, le multi-instru-

mentiste virtuose et magicien à ses heures,
Yordan oscille avec brio entre la fantaisie 
exubérante de son orchestre des Balkans et
des complaintes plus personnelles soutenues
par de chatoyantes mélodies klezmer. Chaque
concert de Yordan est la promesse d’un 
spectacle authentique et revigorant. Bonne
humeur garantie ! I

La Petite Scène.   Vendredi 26 septembre à 20h30.
Tarifs : de 7 à 10 €. Réservations : 01 48 72 94 94.

© Sylvie Friess
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Mike Stern en concert
GRAND MOMENT DE MUSIQUE en perspective avec la venue
de Mike Stern, l’enfant terrible du jazz, réputé pour sa 
fougue « hendrixienne » et ses compositions au groove
flamboyant.  C’est l’un des rares guitaristes dont le son et le
phrasé sont immédiatement reconnaissables.

Né à Boston en 1953, Mike Stern commence la guitare à
l’âge de 12 ans et se nourrit des influences de B.B. King,
Eric clapton, Jimy Hendrix, Sonny Rollins. Après avoir joué
dans le groupe Blood, Sweat and tears, il collabore avec
Miles Damis, une rencontre déterminante qui le fait entrer
dans le gotha des grands musiciens de jazz. Nommé
meilleur guitariste de jazz par la revue Guitar player lors de
la sortie de son album Standards (and other songs), 
Mike Stern poursuit une carrière solo remarquable depuis
plusieurs années. Accompagné de Bob Franceschini 
(saxophone), Keith Carlock (batterie) et Chris Minh Doky
(basse), il jouera sur scène des morceaux de son tout 
dernier opus All over the place I

La Scène Watteau.  Jeudi 16 octobre à 20h30.  Tout public. Tarifs : de 7 à 20 €. Réservations : 01 48 72 94 94. 

Le capital et son singe
d’après Karl Marx

DANS LE CADRE du Festival d’Automne à Paris, La Scène Watteau présente Le capital et son singe,
une pièce mise en scène par Sylvain Creuzevault d’après Le Capital de Karl Marx. Ce gigantesque
monument de l’histoire des idées, dont l’adaptation aurait déstabilisé plus d’un metteur en scène, a
au contraire inspiré à Sylvain Creuzevault une « comédie, pure, dure ».

Metteur en scène ingénieux, Sylvain Creuzevault
est devenu une référence pour tout collectif 
d’artistes désireux d’inventer une manière 
conviviale, politique et offensive de travailler le
théâtre d’aujourd’hui. Dans cette adaptation : pas
de visée moralisante ou de dissertation sur le
« théâtre politique », pas question non plus 
d’héroïser la figure de l’ancien ouvrier ou celle du
propriétaire foncier… Selon les mots du metteur
en scène, l’objectif « n’est pas d’aimer les 
hommes mais ce qui les dévore. » I

La Scène Watteau. 
Mercredi 5 et jeudi 6 novembre à 20h30. 
Tout public. Tarifs : de 7 à 20 €. 
Réservations : 01 48 72 94 94.

Abonnement à 
La Scène Watteau

LES AVANTAGES

Le libre choix de vos spectacles.

Des réservations prioritaires avant l’ouverture
des locations tout public.

Des places au tarif réduit pour les spectacles
choisis hors abonnement en cours de saison
et pour tous les concerts de la Petite Scène.

Une relation privilégiée avec La Scène Watteau.
Des informations régulières sur l’actualité du
théâtre.

Une carte d’abonné qui vous donne des réductions
à la Librairie de La Scène Watteau, au cinéma
Royal Palace, pour les spectacles des théâtres
partenaires de La Scène Watteau.

ABONNEMENT : MODE D’EMPLOI

Vous choisissez un minimum de 4 spectacles
Vous pouvez dès à présent souscrire vos 
abonnements à l’accueil du théâtre, par 
correspondance ou par téléphone.

Les groupes
À partir de 10 personnes, les abonnements
groupe sont destinés aux associations, 
comités d’entreprise, collectivités, groupes
d’amis, groupes scolaires… Si vous réunissez
au moins neuf personnes qui veulent souscrire 
un abonnement, le théâtre vous offre le 
10e abonnement.

Le jeune public
Le jeune public (moins de 26 ans) et les 
étudiants peuvent s’abonner à des conditions
particulièrement attractives : 7 € pour un
abonnement à 4 spectacles, 35 € pour un
abonnement à 5 spectacles I

La Scène Watteau : 
accueil du mardi au samedi de 14h à 19h. 
Tél. : 01 48 72 94 94
www.scenewatteau.fr

© Sandrine Lee
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8, place Robert Belvaux (face à la gare RER Eole) 
Parking assuré. Tél. : 01 43 24 45 24.

Ying Pine - Gastronomie chinoise
Installé au Perreux depuis 1981, la tradition culinaire se transmet de père en fils. Le Ying Pine vous
reçoit dans un décor répertorié dans le milieu du cinéma. Venez goûter nos fameuses grandes
assiettes du midi à partir de 13 € et profitez de la belle terrasse extérieure ensoleillée ou de notre
salle climatisée. 
Vous pouvez aussi profiter de notre service traiteur :
livraison à domicile  sur www.yingpine.fr. Ouvert tous les jours à l’exception du mardi.

70 bis, rue des Héros Nogentais - Tél. : 01 48 71 83 76. 
Parkings du Marché et de l’Hôtel de Ville. Facebook : Taverne de Palerme.
Ouvert du mardi au dimanche de 12 h à 14 h 30 et de 19 h à 22 h 30.

  La Taverne de Palerme - Spécialités italiennes
Situé passage de la Taverne, ce restaurant italien vous fera voyager grâce à une grande diversité
de plats préparés à partir de produits frais et de saison. La Taverne de Palerme propose une 
formule midi ainsi qu’un menu dégustation qui vous rappelleront les multiples saveurs de l’Italie.
Le chef se fera également un plaisir de vous concocter l’une de ses spécialités de poisson frais du
vendredi au dimanche. N’hésitez pas à réserver.

Osteria uno sei tre - Gastronomie italienne
Venez découvrir les saveurs d’Italie à l’Osteria uno sei tre. Le chef Piémontais vous régalera de 
ses spécialités : risotto à la crème de truffe, tagliatelle ai mille gusti, escalope bocconcini et 
l’inoubliable tarte au citron ou le semifreddo. Vous pourrez également vous laisser tenter par le
mozza-bar pour goûter différents types de mozzarella (fumée, stracciatella, buffala ou burata).
Les pizzas al tagglio à la pâte légère et croustillante sont un autre must de l’Osteria uno sei tre.
Différents menus sont proposés (dégustation, midi ou enfant).

163, Grande Rue Charles de Gaulle - Nogent - Tél. : 01 43 24 34 63



LE 28 SEPTEMBRE, les Restos du cœur du 
Val-de-Marne organisent un grand concert de
solidarité au profit de l’association. Les spectateurs
pourront découvrir sur la scène du Pavillon Baltard
des musiciens talentueux. Chanson française,
musique classique et jazz… Il y en aura pour tous
les goûts !

PROGRAMME
Les têtes de chien, chanson française
Issus de la chanson française, du théâtre, de 
l’opéra et des musiques traditionnelles, ces cinq
chanteurs a capela rafraîchissent notre mémoire
collective et ouvrent un nouvel avenir aux 
pratiques polyphoniques.

Quatuor Arpeggione, musique classique
Quatuor à cordes comprenant deux violonistes,
un altiste et un violoncelliste, Arpeggione est
lauréat du concours international d’Evian en
1989. Invités par Gidon Kremer au festival de
Lockenhaus, les Arpeggione se produisent dans
toute l’Europe et à l’étranger.

Ensemble Vitalis, musique classique
Composé de Daniel Gardiole (piano) et Flavien
Soyer (mandoline), l’ensemble Vitalis s’exprime
dans des œuvres originales d’Eychenne,
Beethoven, Calace ou des œuvres du compositeur
japonais Kuwahara.

Thierry Gatto orchestra, jazz
Dans la lignée de Randy Weston, Thierry Gatto,
musicien de jazz, propose un univers aérien et
fort, onirique et énergique, où le jazz flirte avec
des rythmes latinos I

Pavillon Baltard.  Dimanche 28 septembre à 15h. 
Tarif : 20 €. Réservations : Office du tourisme de Nogent
au 01 48 73 73 97 et sur www.billetreduc.com.
Renseignements : 01 43 91 61 93.
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Brésils interdits

Concert au profit
des Restos du cœur

Les Diablogues
LA COMPAGNIE Modul’Artis
présente un succulent
spectacle autour des
Diablogues, courtes pièces
de théâtre écrites par 
l’inclassable Roland Dubillard.
Des dialogues absurdes et
poétiques où les deux protagonistes sont vite
rejoints par un musicien rêveur, incapable de
maîtriser son violoncelle. « Avec un caractère
comme j’en ai un, on n’épouse pas n’importe
qui. On épouse un cocu. C’est ce que j’ai fait. Il
ne l’était pas encore quand je l’ai épousé, mais
on voyait bien qu’il était fait pour ça. Et ça n’a
pas tardé. » I

Vendredi 10 octobre à 20h. 
Bibliothèque Cavanna : 36, bd Gallieni. 
Pour adultes, entrée libre.

Soirée 
« rentrée littéraire »
SAVOUREUSE, pléthorique et toujours très 
attendue par les amoureux de littérature, c’est
la rentrée littéraire. Un nouveau rendez-vous
proposé par les bibliothécaires et la librairie
Arthur pour présenter les incontournables de la
rentrée, leurs coups de cœur et écouter les
suggestions des lecteurs autour d’un verre I

Vendredi 26 septembre à 19h. 
Bibliothèque Cavanna : 36, bd Gallieni. 
Pour adultes, entrée libre.

Connaissance 
du monde

LA NOUVELLE SAISON des ciné-conférences
Connaissance du monde débutera avec Le
peuple de l’Amazone, une
grande fresque, par Patrick
Bernard. Après avoir visionné
le film, les spectateurs 
pourront en discuter de vive
voix avec le réalisateur I

Lundi 6 octobre à 14h. 
Cinéma Royal Palace. 
Réservation conseillée auprès du cinéma.

SUR LE THÈME « Tabous - Musiques et interdits »,
le festival d’Île-de-France sera de passage à
Nogent pour un voyage musical au cœur du
Brésil. Fabiana Cozza, Marcio Faraco et le groupe
Zalindê se partagent le programme de cette
création conçue comme un hommage à travers
la bande-son secrète, clandestine ou interdite,
de l’histoire du Brésil.

Installé en France depuis 1982, le chanteur,
compositeur et guitariste Marcio Faraco n’a pas
oublié qu’il devait obtenir le feu vert de la censure
pour être autorisé à monter sur scène dans 
le Brésil des années 1970. Il a choisi de 
rendre hommage au répertoire anticonformiste
d’une génération de jeunes musiciens en 
revisitant les hymnes les plus emblématiques

de cette époque sur des musiques brésiliennes
et nuances jazz.

Reconnue comme l’une des voix les plus 
envoûtantes de la scène actuelle, la chanteuse
Fabiana Cozza place l’héritage afro-brésilien,
pourtant tabou dans la société d’aujourd’hui, au
cœur de son travail. Pour finir, la batucada
Zalindê, premier groupe de percussions 100 %
féminin, mettra la puissance de ses dix années
d’expérience à battre tambours et pavés pour
clore cette soirée en apothéose I

Samedi 11 octobre à 20h30.  Pavillon Baltard.
Tarifs : 18 €, 15 € (plus de 65 ans, CE et groupes), 
13 € (moins de 26 ans, demandeurs d’emploi)
Informations et réservations : 01 58 71 01 01. 
Toute la programmation sur www.festival-idf.fr

Marcio Faraco
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Expositions 
au Carré des Coignard

5E BIENNALE 
D’ART CONTEMPORAIN

« LES ARTS AU CŒUR DE NOGENT »
Pour cette 5e édition de la biennale nogentaise
d’art contemporain, le jury présidé par Alain
Fenet, graveur et sculpteur, a sélectionné 
16 peintres et 5 sculpteurs. Le thème retenu
pour cette nouvelle édition est “Entre abstraction
et figuration”. Les œuvres présentées se
situent ainsi à la frontière de ces deux 
tendances, picturale et plastique, qui ont
marqué l’histoire de la création contemporaine.
L’invité d’honneur de la biennale 2014 est le
peintre nogentais Michel Pelloille.

Peintres : Manuela Aureli, Solange Carvalho, Daniel François Cayo, Camille Couturier, Sophie
Dubromel, Claudie Fabre et Delphine Loriel, Agnès Gayat, Guacolda, Louis Leray, Christine Miller,
Sylvie Schambill, Xtof Varennes, Jean-Michel Vigezzi, Anne Christine Wellenstein, Annick
Zimmermann.

Sculpteurs : Martine Gruszka, Véronique Lafaille, Séverine Lorteau, Alex Labejof, Marie-Louise Sorbac I

Du vendredi 26 septembre au dimanche 12 octobre.

« LES ARTISTES NOGENTAIS 
ONT DU TALENT »
Le Carré des Coignard accueillera
pour la première fois une exposi-
tion collective de douze artistes
nogentais, peintres et sculpteurs,
qui présenteront pour la plupart
des œuvres récentes. Choisis par
le peintre Robert Groumin pour 
la qualité de leurs œuvres, ces
artistes nogentais présenteront
des tableaux et sculptures aux
sujets aussi riches que variés.

Peintres : Brigitte Boucher, Colette Bienfait, Romulo Caceres Moreano, Andréa Groumin, Robert
Groumin, Michel Herbin, Jacques Ibert, Lisa Raguere, Jacques Touze. Sculpteurs : Françoise Guillot-
Spaety, Séverine Lorteau, Brigitte Vasseur I

Du vendredi 17 octobre au dimanche 2 novembre.
Carré des Coignard : 150, Grande Rue Charles de Gaulle. Entrée libre du mardi au vendredi de 15h à 19h, 
samedi et dimanche de 10h à 12h et de 15h à 19h.

Conférences sur l’art
HOKUSAI (1760-1849)
Par Charles Gauthier-Guibert 
de la Réunion des Musées nationaux
Hosukai est sans doute l’artiste japonais le
plus célèbre dans le monde. Connu pour mêler
harmonieusement tradition et modernité,
influences occidentales et culture ancestrale,
le pays du soleil levant se révèle tout entier
dans son œuvre. Dans de nombreuses peintures,
Hokusai fixe un bref instant : l’éclair d’un orage,
le geste d’un pêcheur ou l’envol de hérons…
Ces images illustrent un courant artistique
témoignant du caractère passager du moment
présent. Son œuvre influença de nombreux
artistes européens, en particulier Gauguin, Van
Gogh, Claude Monet…I

Mardi 23 septembre à 20h30.

« QUI PRENDRA LA TÊTE DE LA MODERNITÉ ? »
Par Christine Sourgins, 
historienne de l’art, essayiste, écrivain
Qui doit prendre la tête de la modernité en
peinture ? Nombreux sont les prétendants au
poste prestigieux de chef de l’avant-garde, à
commencer par Delacroix. Mais si l’auteur de
La liberté sur les barricades est bien le premier
des modernes, il est aussi… le dernier des
anciens. L’habile Coubet, qui organise (pour 
lui-même) la première exposition privée de
l’histoire, pourrait bien avoir commis, in fine,
une erreur de stratégie. Daumier, Goya,
Friedrich ou Turner ont eux aussi un “talon
d’Achille” qui les handicape dans la course en
tête de la modernité. Au final, ce sera Manet ! I

Mardi 21 octobre à 20h30.

Carré des Coignard : 150, Grande Rue Ch. de Gaulle.

Histoire de l’art
LES CONFÉRENCES d’histoire de l’art du CEHAT
reprendront tous les jeudis à partir du 2 octobre
à la Maison nationale des artistes. Les thèmes
abordés durant ce quatrième trimestre sont
sur « le siècle d’or hollandais », « Il était une fois
Pompéi » et « l’art du verre ». Les conférences
se déroulent à 14h et 15h15 I

Renseignements : 06 83 40 51 62. 
Courriel : cehat.asso.fr
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News from nowhere
de Xavier Antin

FIGURE DU MOUVEMENT Arts and Crafts, William Morris écrivit en 1890 dans sa maison de Kelmscott
Manor News from nowhere, représentation d’une société idéale projetée au début du XXIe siècle.
Depuis plusieurs années, le designer et éditeur anglais Will Holder publie The mile of Nowhere,
transposition de l’œuvre originale de Morris à l’orée du XXIIe siècle.

Pour l’exposition News from nowhere, Xavier Antin rapproche le bâtiment de la Maison d’art Bernard
Anthonioz de Kelmscott Manor et de son histoire. Il y a invité Will Holder en résidence au mois d’août
pour écrire un nouveau chapitre de The middle of nowhere et transforme le centre d’art en atelier de
fabrication de tapisserie et de proto-mobilier. Explorant la question de la réappropriation des moyens
de production des images, Xavier Antin réalise un ensemble d’éléments destinés à meubler l’espace
d’exposition I

Du 4 septembre au 20 octobre.  Maison d’art Bernard Anthonioz : 16, rue Charles VII. maba.fnagp.fr

Une nouvelle saison
d’Arts en famille

Expos à la MJC

Arts plastiques
au musée

ATELIERS À L’ANNÉE
Le musée propose deux ateliers d’arts 
plastiques pour tous ceux qui souhaitent
découvrir la pratique artistique ou se 
perfectionner. Les groupes sont constitués de
sept élèves maximum, ce qui garantit la bonne
qualité de l’encadrement. L’atelier est encadré
par l’artiste peintre Leïli Monnet I

Ateliers le samedi de 10h à 12h (adultes) 
et le mardi de 18h à 20h (enfants à partir de 6 ans,
ados et adultes). Reprise le 9 septembre. 
Sur inscription.

DU CROQUIS À L’ŒUVRE, STAGE
À partir des observations des croquis et des
œuvres présentés dans l’exposition 7 artistes
dans la Grande Guerre, les stagiaires prendront
conscience de la façon dont un artiste utilise 
les observations qu’il fait sur le terrain pour 
produire une œuvre. Les stagiaires seront amenés
à reproduire cette démarche pour aboutir à leur
propre création. Différentes techniques seront
utilisées, dont celle de la linogravure I

Du 20 au 24 octobre, de 14h à 16h. 
Pour tous à partir de 9 ans. 
Sur inscription au 01 48 75 51 25. 
Tarif : 50 € la semaine.

Musée de Nogent : 36, bd Gallieni. 
Tél. : 01 48 75 51 25 - www.musee-nogentsurmarne.fr

14 ans ! 
La grande aventure

POUR FÊTER les 14 ans d’existence de sa galerie
nogentaise, Christian Croset présente du
7 septembre au 17 octobre une exposition
mettant à l’honneur les dix artistes permanents
de la galerie mais également de nouveaux
« aventuriers de l’esprit ». Chaque semaine,
l’accrochage changera alternant sculptures,
photographies, peintures et entraînant les 
visiteurs dans un monde de création, de lyrisme
et d’humour. L’exposition sera ponctuée de
concerts, lectures et surprises I

Du 7 septembre au 17 octobre.  4, rue Edmond Vitry.
www.atelierartactuel

LES PROCHAINES éditions
des ateliers Arts en famille
se tiendront les dimanches
5 octobre et 2 novembre de
15h à 18h à la MJC Louis
Lepage. Parents et enfants
sont invités à s’initier en
toute convivialité à différentes
disciplines artistiques avec

les conseils avisés de professionnels. Ateliers 
du 5 octobre sur le thème de la rentrée : 

marionnettes, modelage, arts plastiques et
sculpture. En novembre, de nouveaux ateliers
seront proposés.

Pour participer, les enfants (à partir de 7 ans)
doivent être accompagnés de leurs parents ou
grands parents. Il n’y a pas d’inscription préala-
ble et le matériel est fourni. Activité gratuite
réservée aux Nogentais I

Renseignements : service culturel au 01 43 24 63 70.

ESPACE D’EXPOSITION, la MJC Louis Lepage
donne rendez-vous aux amateurs d’art à la 
rentrée. Du 2 au 15 septembre, les animateurs
des ateliers artistiques de la MJC exposeront
leurs œuvres personnelles avant de laisser 
la place à l’exposition Les administrateurs 
aussi, du 16 au 29 septembre, qui montrera les
créations dans divers domaines des membres
de l’équipe administrative de l’établissement.

Du 1er au 14 octobre, les visiteurs pourront
découvrir les œuvres de l’artiste plasticien 
Jean-Marc Vachter, artiste membre du collectif

La fonderie à Fontenay-sous-Bois, lors de son
exposition Antipodes - êtres en marche. Enfin,
l’exposition du cercle des artistes de la MJC 
mettra à l’honneur le travail des élèves de 
Sophie Ropiteau durant la deuxième quinzaine
d’octobre I

MJC Louis Lepage : 36, bd Gallieni. Tél. : 01 48 73 37 67.
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Foire aux trouvailles,
édition d’automne

AUX PREMIERS FRISSONS de l’automne, venez chiner
lors de la traditionnelle foire aux trouvailles qui se
tiendra le dimanche 5 octobre de 9h à 18h autour
du marché du centre-ville.

Pour ceux qui souhaitent au contraire faire du vide
dans leurs armoires, cave ou greniers, ne manquez
pas les inscriptions le samedi 13 septembre de
8h30 à 18h au 4, rue du maréchal Vaillant (réservées
aux Nogentais). Si des places sont encore 

disponibles, des inscriptions supplémentaires pour les habitants des villes de l’arrondissement de
Nogent (Bry, Champigny, Chennevières, Fontenay, Joinville, La Queue-en-Brie, Le Perreux, Le Plessis-
Trévise, Noiseau, Ormesson, Saint-Mandé, Villiers, Vincennes) auront lieu le lundi 22 septembre à
partir de 8h30.

Pour s’inscrire, il est impératif de se munir d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile. Un
seul emplacement par personne (3 m x 2,50 m), pas de procuration pour un tiers. Tarifs : 20 € pour
les Nogentais, 30 € pour les non-Nogentais I

Renseignements : 01 43 24 63 70 ou 01 43 24 63 95.

Consommez solidaire !
LES 20 ET 21 SEPTEMBRE, une dizaine d’exposants installés sur la place de l’Ancien marché proposeront
des produits issus du commerce équitable et solidaire : objets de décoration, bijoux, vêtements, 
cosmétiques, produits alimentaires, etc. Dans
un esprit de solidarité, faites vous plaisir avec des
produits originaux et de qualité en provenance
des quatre coins du monde. Une dégustation de
café équitable sera proposée au stand d’Artisans
du monde I

Place de l’Ancien marché. 
Samedi 20 septembre, de 10h à 19h, 
dimanche 21 septembre de 10h à 18h.
Renseignements : 01 43 24 63 94.

Vide grenier… et autres surprises
À L’OCCASION du village des associations, la bibliothèque municipale Cavanna sera exceptionnellement
ouverte toute la journée. Ce jour-là, les adhérents pourront profiter de deux livres offerts sur présentation
de leur carte de lecteur*. Une visite animée des « coulisses » de la bibliothèque sera proposée pour
tous à 16h et 16h30. Au menu également : inscriptions, visites guidées, présentation de la saison
2014-2015, animations… et plus encore ! I

Dimanche 7 septembre de 11h à 18h.   Bibliothèque Cavanna : 36, bd Gallieni.
* dans la limite des stocks disponibles

La MJC fait 
le plein de nouveautés
COMME CHAQUE ANNÉE, la MJC Louis Lepage
s’adapte aux dernières tendances et élargit
son offre d’activités. La saison 2014-2015 
n’échappe à la règle et, dès le mois de septembre,
de nouvelles activités feront leur apparition
dans les locaux du 36, bd Gallieni : zumba kids
(à partir de 8 ans), salsa, bachata, danses du
monde, wing chun (kung fu), autour de la marche,
atelier à quatre mains (loisirs créatifs pour
parents et enfants à partir de 2 ans et demi),
trombone, harmonica. Résidence d’artistes, la
MJC accueille des artistes locaux pour les 
aider dans leur création. Reprise des activités
le 8 septembre I

Renseignements : 01 48 73 37 67. 
www.mjc-nogent.com

Rentrée 2014 
au Conservatoire

POUR LA RENTRÉE le conservatoire Francis
Poulenc propose de nouvelles activités et 
disciplines et nous annonce une année riche
avec de nombreux projets et actions.

Parmi elles : éveil artistique global avec tronc
commun musique-théâtre-éveil corporel (dès
5 ans), cours de compositions/arrangements
avec MAO (3e cycle, ouvert au second cycle,
enfants et adultes), une classe de harpe, une
classe de danse contemporaine, une classe
d’atelier tango (à partir du second cycle), les
arts du cirque une classe « Jeux corporels et
clownesques » I

Il reste des places dans certaines disciplines, 
pour en savoir plus : Conservatoire Francis Poulenc
Hôtel des Coignard - 150, Grande Rue Ch. de Gaulle
Tél. : 01 48 71 64 20  
conservatoire@ville-nogentsurmarne.fr 
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Visites commentées de l’église
DIMANCHE 21 SEPTEMBRE à 15h et 16h30, des visites commentées de l’église Saint-Saturnin seront
organisées dans le cadre des Journées du patrimoine afin de faire découvrir aux visiteurs ses beautés
artistiques et architecturales. Les visites seront animées par Jean-Paul Deremble, historien de l’art
et Nicole Renollet, présidente de la société historique de Nogent-Le Perreux, qui présenteront chacun
à leur tour cet édifice dont le clocher est classé monument historique. Pour clore la visite, Benoît
Pupin assurera une visite de l’orgue agrémentée d’un moment musical I

Église saint-Saturnin : 132, Grande Rue Charles de Gaulle. Renseignements : benoit.pupin@club.fr

ARTS PLASTIQUES
Arts Liés
L’atelier Arts Liés propose des cours de dessin,
peinture et arts plastiques pour enfants, ados et
adultes débutants ou confirmés. Nathalie TM
apporte un accompagnement individuel selon son
niveau ou ses envies de peinture abstraite ou 
figurative, d’arts plastiques, collages, papier mâché,
perspectives, dessin à vue, modèle vivant, etc.

65, rue Parmentier. 
Renseignements : 06 81 31 17 04 - artslies@gmail.com

Atelier du cours du parc
L’atelier d’art propose des cours de dessin, peinture
et décoration pour les enfants, ados et adultes les
mercredis, jeudis et samedis de 14h à 17h. Des 
travaux personnalisés dans toutes les matières
picturales sont prévus pour chaque élève ainsi 
qu’une préparation pour les concours d’entrée dans les
écoles d’arts appliquées. Reprise le 20 septembre.

13, rue du port. Renseignements : 01 43 24 24 75.

Atelier Sonia Kintz
Sonia Kintz enseigne la peinture
sur porcelaine dans une ambiance
chaleureuse, avec 6 participants

au maximum. Le projet personnel est très 
encouragé afin de développer un esprit créatif.

Renseignements : 01 48 77 75 50
www.ateliersoniakintz.com

ATELIER D’ÉCRITURE CRÉATIVE
Carole Temstet ouvre un nouvel atelier d’écriture
créative pour adultes de tous niveaux le mercredi

de 19h à 21h30. Il s’ajoute à celui du mardi, de
9h30 à 12h. Carole Temstet anime depuis cinq
ans des ateliers d’écriture dans une ambiance
conviviale et propice au partage.

Renseignements : 06 62 40 69 45.

MUSIQUE
Lionel Coronel propose des cours de musique
(saxophone, guitare folk, électrique et classique,
piano, clarinette, flûte traversière, basse 
électrique). Un rythme personnalisé en cours
individuel et des créneaux horaires adaptés aux
différentes tranches d’âge sont proposés.

24 bis, rue Paul Bert. Tél. : 06 76 81 08 72.

DANSE
Country & western en ligne
Lady MJ propose des cours de danse country
western en ligne le lundi de 14h à 17h et le mardi
de 14h à 16h au 5-9 rue Anquetil. Les cours d’une
durée d’une heure s’adressent à des danseurs de
tous niveaux. Le cours d’essai est offert. 

Renseignements : 06 86 89 93 64. 
Courriel : association.ladymj@yahoo.fr

Danse 
classique
Emergences

enseigne la danse classique (dès l’âge de 5
ans), la danse modern jazz (dès 7 ans) ainsi
que le pilates pour adultes I

Renseignements : 06 31 76 57 72
emergences@hotmail.fr

Des idées d’activités pour la rentrée
DANSE, ARTS PLASTIQUES, MUSIQUE OU ENCORE ÉCRITURE CRÉATIVE… DÉCOUVREZ

UNE SÉLECTION D’ACTIVITÉS POUR ÉGAYER CETTE NOUVELLE ANNÉE SCOLAIRE !

Ateliers de théâtre : 
faites votre choix !
COMPAGNIE ERETZIAN
L’atelier théâtre pour seniors nogentais sous la
direction de Philippe Eretzian (comédien, metteur
en scène, auteur, réalisateur) sera reconduit le
jeudi de 15h à 18h salle Émile Zola.

Tél. : 06 60 86 41 53 - ramon.ciep-eretzian@laposte.net.

LES OUVRIERS DU THÉÂTRE
Cette association propose un
apprentissage du jeu de l’acteur

à partir de la célèbre méthode de « l’Actor’s
studio », sur une scène et devant une caméra.
Travail vocal et de diction, improvisation,
apprentissage de textes, spectacle de fin d’année
sont également au programme.

Tél. : 06 81 89 01 95 - lesouvriersdutheatre2@yahoo.fr

LE PETIT CÉNACLE
Les cours du Petit cénacle animés par un 
professionnel de théâtre se déroulent les 
mercredis de 20h30 à 23h salle Émile Zola.

Tél. : 06 82 24 61 16 - janedas@orange.fr

MARNE EN SCÈNE
Marne en Scène enseigne le

théâtre pour tous à partir de 7 ans et donne
également des cours en anglais pour progresser
de façon ludique (pour ados et adultes). Du 
20 au 24 octobre, la compagnie organise des
stages de théâtre en français de 9h à 12h30
(7-10 ans) et de 14h à 18h (11-15 ans), en
anglais de 14h à 18h.

Tél. : 01 48 76 10 94 - www.marneenscene.fr

POCKET THÉÂTRE
Installé au 36 bd Gallieni
depuis plus de 30 ans, le Pocket
Théâtre Fabienne Gautier est
devenu une référence en matière de stages,
improvisations et création de spectacles. Il 
propose des ateliers pour les enfants à partir de
6 ans le mercredi ou le samedi et pour adultes
les lundis, mardis et mercredis soir I

Tél. : 01 48 77 85 24 - www.pocket-theatre.fr
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Transactions • Locations • Estimations
Martine, Laura et Stéphanie 

vous accompagnent et vous conseillent
dans toutes les étapes de votre projet immobilier

À bientôt dans votre agence !

34, rue des Héros Nogentais - 94130 Nogent-sur-Marne 
Tél. : 01 53 66 10 54 - email : immobilier@abariou.com

   Les                de l’immobilier

Les plaisirs de la table

250, avenue Pierre Brossolette - Le Perreux - 09 81 10 89 67 / 06 22 79 84 39

Virginie Cook - Sous le contrôle du Rabbinat Loubavitch de France
Passionnée de cuisine et de pâtisserie, Virginie vous accueille dans sa boutique proche du pont de Bry et
vous propose toute une gamme de plateaux sucrés et salés aux saveurs orientales créatives pour toute
cérémonie (Cheva Brahat, anniversaire, baptême, fiançailles...). Mini pizza et quiche, choux mousse thon,
club sandwich saumon, mini banatage... moelleux pomme cannelle, sabayon, boule au miel, cupcake...
à emporter ou déguster sur place. Les salades et plats de Chabbat, gâteau pâte à sucre. Tout est fait maison.
Virginie Cook propose également une formule petit déjeuner pour bien commencer la journée. Devis sur
demande.

3, Grande Rue Charles de Gaulle - Tél. : 01 41 95 05 05. 
Ouvert tous les jours y compris les jours fériés sauf le dimanche soir.

  Bella Rosa - Restaurant Italien
Dans un cadre contemporain, la Bella Rosa, à Nogent depuis 1998, propose tous les jours une cuisine
italienne réalisée avec les produits frais du marché et de saison.

Le chef vous propose un foie de veau à la vénitienne, des tagliatelles aux champignons sauvages et
une tarte aux figues fraîches.

Pour paraître dans le numéro du mois de novembre, 
réservez dès maintenant votre espace publicitaire 

en contactant Évelyne Gustin-Botton au 01 43 24 63 95
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Festival notes d’automne,
6e édition
CETTE ANNÉE ENCORE, dans le cadre de son festival au concept unique,
Le Perreux-sur-Marne sera, du 10 au 16 novembre 2014, le lieu de 
nombreuses créations et de concerts inédits !

Pour vous faire patienter jusqu’à cet automne, nous vous dévoilons
quelques noms de la programmation. Brigitte Fossey nous fera le plaisir
d’être présente cette année. Pascal Amoyel, le directeur artistique 
du Festival, rendra hommage au pianiste Franz Liszt. Fidèle à ses 
traditions, une thématique rythmera le week-end. Et cette année, c’est
la Russie. Vous pourrez notamment assister le dimanche 16 novembre

à un concert mené par la magistrale Barbara Hendricks ! D’autres grands noms de l’univers théâtral
et musical seront également présents I

Retrouvez le programme complet sur www.festivalnotesdautomne.fr - Infos et réservations en ligne ou au 01 43 24 54 28.

P’tit Vélib’ 
au bois de Vincennes

DEPUIS JUIN DERNIER, les enfants ont eux aussi leurs Vélib’ !
Mis en place par la Ville de Paris, le service P’tit Vélib’ propose
aux familles la location de quatre modèles de vélos pour les
enfants de 2 à 8 ans dans différents espaces verts ou 
piétons parisiens. Une manière de les familiariser dès le plus
jeune âge à l’usage des modes de transport plus respectueux
de l’environnement. Le service P’tit Vélib le plus proche de
Nogent se situe au Bois de Vincennes, au bord du lac
Daumesnil. 12 stations Vélib’ permettent déjà aux parents de
partir en balade sur les aménagements cyclables du bois et
même de pédaler jusqu’aux bords de Marne I

Ouvert mercredi, samedi, dimanche et jours fériés et pendant les vacances scolaires, de 11h à 18h30 
(sauf jours de pluie). Tarifs : 5 € l’heure, 12 € la demi-journée, 15 € la journée. 
Renseignements : Cyclorama au 06 81 34 47 19. 

Brocante des bords de Marne
ON NE PRÉSENTE plus la fameuse brocante des bords de Marne. Avec plus de 700 exposants répartis
sur 3 km le long des bords de Marne du Perreux, elle est l’une des plus importantes du Département.

Des milliers de chineurs ou simples promeneurs
s’y rendent chaque année I

Dimanche 14 septembre.  Toute la journée sur les bords
de Marne, de la rue des Presles à la rue Henri Navarre
(Le Perreux). Renseignements : 01 48 71 53 59.

Balades urbaines
au fil de l’eau

PHOTOGRAPHE NOGENTAIS, Jean-Jacques
Faure expose Balades urbaines au fil de l’eau
du 1er au 27 septembre au centre d’animation
de Bercy. « Mes photos veulent restituer et
capturer un réel, à un moment donné, le plus
souvent en milieu urbain. Elles essaient 
d’extérioriser un sentiment, une impression,
une émotion, voire exprimer la sérénité. Je vois
mes photos comme une invitation au rêve, au
voyage. » J.-J. Faure I

Centre d’animation de Bercy : 
51, rue François Truffaut Paris 12e. 
Renseignements : 01 40 01 95 58.

Au
Théâtre 
de la
Tempête
LE THÉÂTRE de la
Tempête, l’un des
cinq théâtres de la
Cartoucherie dans le
Bois de Vincennes,
propose un tarif 
préférentiel aux
Nogentais. Réservez
dès à présent vos
dates pour découvrir
les nombreux spec-
tacles de cette sai-
son I

Tarif préférentiel 
pour les Nogentais :
15 € au lieu de 20 €.
Réservations :
01 43 28 36 36 
ou www.latempete.fr.
Théâtre de la Tempête
Cartoucherie : 
route du 
Champ-de-Manœuvre
75012 Paris
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Une pluie de médailles
pour le Twirling Bâton

EMMENÉ par sa présidente Christine Calvet, le club de twirling bâton de Nogent - Le Perreux a de 
nouveau brillé lors des championnats de France les 14 et 15 juin à Poitiers. Les équipes benjamines
et seniors ont toutes les deux remporté le titre de championne de France dans leurs catégories
respectives et l’équipe cadette s’est classée 3e. Du côté des solistes, Christale Calvet est vice-
championne de France des benjamines et Marion Romy vice-championne de France des seniors.
Enfin, dans la catégorie duo senior, Laurine Roux et Layel Isael sont elle-aussi vice-championnes de
France. Pour ces excellents résultats, le club a reçu le challenge des meilleurs clubs de France en
nationale 3. Le Twirling Bâton et Majorettes de Nogent-Le Perreux, Style in Dance Twirling accueille les
enfants dès l’âge de 4 ans pour une pratique en loisirs ou pour la compétition. Félicitations ! I

Twirling bâton de Nogent - Le Perreux : 26-28, rue Guillaume Achille Vivier. Tél. : 01 48 76 37 88 - 06 14 61 73 92.
Courriel : crystalcalvet@free.fr    

Le grand saut 
à la piscine de Nogent

LES 4, 5 ET 6 JUILLET, la piscine de Nogent accueillait une nouvelle fois les championnats de France
de plongeon organisés par la Fédération française de natation. Les meilleurs plongeurs français
étaient réunis et ont offert aux spectateurs et aux nageurs un spectacle de haut vol.

Cinq lauréats ont écrit le palmarès de ces championnats : Matthieu Rosset de l’US Ouest Lyonnais
Vaugneray a réalisé comme l’an dernier un doublé aux 1 m et 3 m et Benjamin Auffret de la VGA 
Saint-Maur est vainqueur du haut-vol. Chez les dames, les trois titres ont été remportés par Marion
Farissier du Lyon Plongeon Club au 1 m, Marine Eouzan de la VGA Saint-Maur aux 3 m et Laura Marino
du Lyon Plongeon Club s’est imposé sur le haut-vol I

Inscriptions au CNIS
NE MANQUEZ pas les inscriptions pour la
saison 2014-2015 du CNIS le dimanche
7 septembre de 11h à 18h lors du
Village des associations. Cette prestation
proposée par la Ville offre un accès
facilité au sport aux enfants nogentais
de 3 à 16 ans. Confiés à des éducateurs
sportifs de la Ville, les enfants et ados

ont le choix parmi une large palette d’activités
sportives de loisirs, individuelles ou collectives.
Elles se déroulent en dehors des vacances 
scolaires, pendant les temps périscolaires, le
mercredi et le samedi, dans les différentes
installations sportives de la ville. Documents
d’inscriptions téléchargeables sur ville-nogent-
surmarne.fr/sport I

Renseignements : 01 41 95 52 21
sports@ville-nogentsurmarne.fr

Sport en famille, 
c’est reparti !
L’OPÉRATION Sport en
famille reprendra le
dimanche 21 septembre
aux gymnases Leclerc et
Christian Marty avec, en

nouveauté pour la rentrée, une initiation au
kayak sur la Marne au départ des Terrasses de
la Marne. Dans les gymnases, différentes 
activités sportives pour tous les âges seront
animées par des éducateurs sportifs diplômés.
Un autre rendez-vous Sport en famille se
déroulera le dimanche 12 octobre aux gymnases
Leclerc et Christian Marty. L’accueil des 
participants se fait toujours de 14h à 16h ou de
16h à 18h I

Activité gratuite. Renseignements : 01 41 95 52 21. 

Un 7e dan de taekwondo
NOS FÉLICITATIONS à Remi Mollet dont le 7e dan
de taekwondo, passé il y a plusieurs années au
Kukkiwon  (académie de la Fédération mondiale
de taekwondo), vient d’être homologué par la
Fédération française de taekwondo lors d’un
séminaire des hauts gradés qui s’est tenu à
l’INSEP. Une nouvelle distinction pour les arts
martiaux à Nogent I
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L’Encou, un club
ouvert et performant

LE SAVIEZ-VOUS ? La Société d’Encouragement du Sport Nautique ou « Encou » a été créée en 1879 à
Nogent pour favoriser la pratique de l’aviron sportif (par opposition, à l’époque, au canotage). Le club a
conservé de cette époque un certain nombre de caractéristiques originales. En premier lieu, c’est 
un club entièrement privé, dont chacun des 260 membres est propriétaires à parts égales. Le club est
propriétaire de son terrain, de ses installations sur l’Île des Loups, doit en assurer le fonctionnement,
l’entretien… ou la reconstruction, comme en 1980 après l’incendie qui a ravagé les locaux.

UN PARTENARIAT GAGNANT - GAGNANT AVEC LA VILLE
Malgré son caractère insulaire qui pourrait l’inciter à cultiver un certain isolement, l’Encou multiplie

les ouvertures et les opérations à destination des 
jeunes Nogentais en partenariat avec la Ville : initiations
à l’aviron dans le cadre des stages municipaux sportifs
(SMS), séances d’initiation à l’aviron pendant la 
première quinzaine de juillet et la deuxième quinzaine
d’août. Le club a signé des conventions avec les 
collèges Branly et Albert de Mun pour que les jeunes, 
de la 5e à la 3e, puissent s’initier à l’aviron pendant 
les cours d’EPS ou dans le cadre des associations 
sportives animées par ces établissements. Autant 
de façons d’œuvrer en synergie avec les actions 
municipales pour la jeunesse et le sport, de contribuer
à l’image de Nogent Station Nautique… Et de recruter

de nouveaux rameurs ! Ce partenariat entre l’Encou et la Ville a été matérialisé sous la forme d’une
convention de partenariat triennal, signée pour la première fois en 2012.

8 MÉDAILLES AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE
Après Hélène Lefebvre et Alice Mayne qui ont réussi le doublé or et argent aux championnats de France
en skiff au mois d’avril, les seniors et les jeunes de l’Encou ont poursuivi la moisson de médailles. 

Chez les seniors, l’équipe féminine a remporté la médaille d’or et la 6e place en 4 de couple et les 
hommes sont médaillés de bronze en 4 de couple et médaillés d’argent en critérium senior. Du 
côté des cadets, les garçons sont champions de France en 4 barré et les filles médaillées d’argent.
Grâce à ces résultats, l’Encou devrait non seulement conserver sa place en première division et 
pourquoi pas accéder au « top 10 » de l’aviron français  I

Encou : 01 43 24 38 06 - www.encouaviron.fr

Vogalonga 2014
LE DIMANCHE 8 JUIN, plusieurs rameurs du
club nautique de Nogent ont participé à la
Vogalonga, un marathon à la rame de 32 
kilomètres sur la lagune de Venise. Plus de 
2 100 bateaux étaient engagés dans cette 
40e Vogalonga avec un départ au coup de
canon dans le bassin de Saint Marc puis retour
par le grand canal. Tous les équipages nogentais
sont revenus médaillés de cette course interna-
tionale très populaire chez les Vénitiens I

Qi gong, tai Chi 
et méditation

L’ASSOCIATION Horizon Tao, dirigée
par Manikoth et Hélène Vongmany,
propose des cours et des stages de qi
gong, tai chi et méditation (en mouve-
ment et assise). La pratique régulière
de ces techniques et philosophies du
corps et de l’esprit favorise la détente
et la revitalisation, améliore la 
fluidité des gestes et des mouvements
(yin-yang), aide à mieux ressentir la justesse
d’un apprentissage unissant l’énergie (Qi), la 
douceur, la lenteur et l’état de calme.

Mouvements, postures, différents types de 
respiration, sensations, visualisations, étirements,
(etc.) font partie des moyens pédagogiques
bénéfiques transmis par d’anciennes traditions
d’Asie et rendus aujourd’hui plus accessibles à un
plus grand nombre de pratiquants.

Début des cours en septembre. Cours découverte
gratuit. Ouvert aux débutants et tous niveaux I

Renseignements : 01 41 95 24 66 - 06 14 86 10 86. 
Courriel : horizon.tao@free.fr - Site : horizon.tao.free.fr



dîner dans un 

restaurant 3 week-end gastronomique 4 

à gagner

CULINAIRE

MARCHES

S

sur 
vos

CONCOURS

à ne pas

râteR !

Plus d’informations & Inscription sur 

www.marchesdenogent.fr

Rendez-vous avec le Jury :
•  Samedi 27 Septembre

Marché du Centre / Nogent-sur-Marne

•  Dimanche 28 Septembre
Marché Leclerc / Nogent-sur-Marne

Inscription en amont obligatoire via le site internet, 
rubrique Actualités
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Retrouvez l’harmonie
grâce au yoga

L’ASSOCIATION Yoga Harmonie reprend
ses cours le lundi 15 septembre. Pour sa
21e année d’existence, elle intègre les
locaux flambant neufs de la nouvelle
Maison des associations et de la
citoyenneté (rue Jean Monnet) les 
lundis, mardis et samedis. Un cours se
tient également le jeudi dans les locaux
du 5-9 rue Anquetil.

Cinq « moments » viennent ponctuer
les séances de façon judicieuse unifiant
et fluidifiant le corps et l’esprit : la
relaxation sophrologique basée sur des techniques respiratoires, le do in (auto massage énergétique),
l’enchaînement traditionnel des postures de hâta yoga associé à leurs respirations, le qi qong 
(gymnastique subtile du corps et de l’âme) et la méditation. Les cours d’une durée de 1h15 ou 1h30
donnent des outils de travail que chacun peut reproduire en tenant compte de ses conditions 
physiques, énergétiques et psychologiques. C’est une bonne base de développement personnel. 
Des après-midi yoga et d’autres de méditation sont prévus le samedi après-midi I

Renseignements : 01 43 24 57 18. www.yogaharmonie.fr

Le TTN repart 
pour une nouvelle saison

LE TENNIS DE TABLE NOGENTAIS (TTN) qui a fêté ses quarante ans d’existence en octobre 2013 a 
terminé sa saison sans que les équipes seniors aient démérité. Malheureusement inférieurs à ceux
espérés, les classements obtenus leur permettent néanmoins de conserver leurs représentations 
en D1, D2, D3 à l’ouverture de la saison 2014-2015. 

Du côté des résultats, l’équipe première se maintient en promotion d’honneur dans le championnat
d’Ile-de-France et les vétérans (60 ans et plus) confirment leur régularité en accédant pour la 
5e année consécutive en phase nationale de la Coupe V3. Françoise Teysset, meilleure féminine du
club en V3, a remporté deux médailles d’or l’an dernier et évoluera désormais en catégorie V4.

Mention spéciale pour les jeunes compétiteurs,
et plus particulièrement aux benjamins, qui
ont obtenu la 3e place des équipes du 
département derrière les clubs voisins de
Saint-Maur et Fontenay-sous-Bois. Dès la rentrée,
le club accueille de nouveaux adhérents pour
une pratique en loisirs ou en compétition I

Tennis de table nogentais : 06 70 41 72 68. 
Courriel : ttnogent@free.fr

11e rentrée 
pour le KCN

LE KARATÉ CLUB DE NOGENT s’apprête à
démarrer sa 11e saison et, avec ses 370 licenciés,
il fait partie des premiers clubs du département
en termes d’adhérents. Accessible à des 
personnes de tous niveaux, l’association
compte autant de débutants que de ceintures
noires. La section enfants, qui démarre avec 
le baby karaté dès cinq ans jusqu’aux 
adolescents de 14 ans, est la plus conséquente
du club. La répartition des cours permet aux
enfants de suivre des cours adaptés à
leur niveau. Chez les adultes, la section body
karaté compte une trentaine de femmes
recherchant un travail de cardio-training afin
de s’entretenir et passer un bon moment.
Chaque fin de saison se conclut avec le passage
de grade de tous les karatékas et par un 
stage de fin de saison avec la venue d’un
expert français Pierre Berthier 8e dan et plus
de 60 participants. Si vous souhaitez vous
mettre au karaté et partager des moments
sportifs, rejoignez le club de Nogent ! I

Karaté Club de Nogent : 06 20 48 58 79 - www.kcn.fr 

Taï-chi chuan
style wu
MAÎTRE BILLY TSE
enseigne le taï chi
chuan traditionnel
style wu accessible 
à tous pour le bien-être physique et mental.
Après la première année d’acquisition du taï
chi, Maître Billy Tse enseigne aussi les armes
qui accompagnent cette discipline (simple
éventail, double éventails, épée, sabre, etc.) I

Renseignements : 06 14 99 36 40 (Maître Billy Tse)
ou 01 48 77 89 24 (Pierre Lemonnier).



Port de Nogent - Square Tino Rossi

entreprises :  - 06 34 22 17 24 - 01 48 71 33 22
contact@bowlingstriky.com

Bowling de Nogent
Ouvert tous les jours de 14 h 30 à 2 h

ANNIVERSAIRES 
ENFANTS 
ET ADOS

RÉCEPTIONS

PAUL BERT AUTO-ÉCOLE
À Nogent depuis 1950, 

Michel Varinot a repris les rênes en 1976.

• Forfait code et conduite personnalisée

• Conduite accompagnée 

• Conduite supervisée
• Élèves pris en charge 
à domicile sans supplément

• Agréée formation continue 
(agrément n° 45009400420)

42, rue Paul Bert - 01 48 76 04 62

Artisan Joseph
Plomberie - Vitrerie - Carrelage

6 jours/7 de 8 h à 20 h

• Tous dépannages • Installation toutes chaudières 
• Rénovation (salle de bains, cuisines…)

• Devis gratuit.

55 bis, boulevard de Strasbourg – Nogent
01 48 76 73 16 - 06 63 77 41 25 - 01 46 82 53 18

Contact Publicité : 

Evelyne Gustin-Botton 

Tél. : 01 43 24 63 95 / 06 21 87 01 66
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Célébration du 74e anniversaire 
de l’Appel du général de Gaulle

LE 18 JUIN A EU LIEU LA COMMÉMORATION DE L’APPEL HISTORIQUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE DEVANT LA STATUE ÉLEVÉE 

EN SA MÉMOIRE SUR L’ESPLANADE DE L’HÔTEL DE VILLE. UNE EXPOSITION PERMETTAIT DE MIEUX CONNAÎTRE LE DESTIN DE 

L’HOMME DU 18 JUIN. 

LE PUBLIC EST VENU EN NOMBRE, en ce 18 juin, pour célébrer le 74e anniversaire
de l’Appel historique que lança le général de Gaulle depuis Londres le 18 juin
1940. La cérémonie a eu lieu devant le buste érigé en l’honneur du général
sur l’esplanade de l’Hôtel de Ville, en présence du sous-préfet Michel Mosimann,
du maire Jacques J.P. Martin accompagné de plusieurs élus, et des représentants
des corps constitués et des associations d’anciens combattants. 

Sébastien Eychenne, adjoint en charge du Devoir de mémoire, a salué le courage
de « celui qui avait dit non à la collaboration et au nazisme, permettant ainsi
à la France de conserver son rang parmi les nations. » L’assistance a pu

entendre une nouvelle fois l’appel à la résistance du général de Gaulle, 
traditionnellement diffusé lors de cet hommage. Le sous-préfet Michel
Mosimann a ensuite donné lecture du message du secrétaire d’État chargé
des anciens combattants. Les Moineaux du Val-de-Marne ont interprété 
La Marseillaise avant que ne soient déposées les gerbes.

Parallèlement, une exposition intitulée De Gaulle : de l’Appel à la Libération
(1940-1945) était présentée dans le hall de l’Hôtel de Ville. Réalisée par la
Fondation Charles de Gaulle, elle retraçait l’épopée de l’homme du 18 juin,
chef des Français libres, de Londres à Paris, en passant par Brazzaville et
Alger. Le vernissage a eu lieu le 17 juin en présence du maire, d’élus et de
nombreuses personnalités, notamment Gérard Lamoine, directeur de l’Office
départemental des anciens combattants et victimes de guerre I

Nogent entre au comité 
de direction des villes marraines

VILLE MARRAINE du Bâtiment remorqueur de
sonar L’Antarès (BRS Antarès) depuis 2009,
Nogent est à ce titre membre de l’Association 
des villes marraines des Forces Armées. Lors du 
29e congrès qui s’est tenu à Pau le 20 juin 2014,
un nouveau comité de direction a été élu suite
aux élections municipales de mars dernier.
Nogent entre au sein du nouveau comité, la 
Ville y est représentée par Sébastien Eychenne,
adjoint au maire délégué au Devoir de mémoire, qui devient secrétaire
adjoint. Le nouveau président est Louis Giscard d’Estaing, maire de
Chamalières I

Passation de commandement
au Fort de Nogent

MARDI 8 JUILLET 2014, au Fort de Nogent, le 
lieutenant-colonel François-Xavier Petiteau a 
reçu du général de Division Christophe de Saint-
Chamas, commandant la Légion Étrangère, le
commandement du Groupement de Recrutement
de la Légion Étrangère.

La cérémonie de passation de commandement était présidée par le
général de Corps d’Armée Hervé Charpentier, Gouverneur militaire de Paris
et en présence de nombreuses autorités civiles et militaires. Le lieutenant-
colonel François-Xavier Petiteau devient le 4e chef de corps du plus jeune
régiment de la Légion. Il succède au lieutenant-colonel Thierry Morvan I

© Fabrice RTR - Légion étrangère



BAISSE DES DOTATIONS DE L’ÉTAT
Motion de soutien à l’action de l’Association des Maires de France pour
alerter les pouvoirs publics sur les conséquences de la baisse massive des
dotations de l’État. Le Conseil municipal souhaite le réexamen du plan de
réduction des dotations et demande l’arrêt immédiat des transferts de
charges et des mesures normatives, source d’inflation de la dépense.
Demande d’une réunion urgente d’une instance nationale de dialogue et de
négociation pour remettre à plat les politiques publiques nationales et
européennes impactant les budgets des collectivités locales.

Vote : 33 voix pour (EANV, NEPN, PSN), 3 abstentions (APN), et 1 contre (PSN)

FINANCES
Approbation des comptes administratifs 2013
Budget principal 

Vote : 28 voix pour (EANV), 6 contre (NEPN, APN), 3 abstentions (PSN)

Budget annexe des parkings

Vote : 31 voix pour (EANV, NEPN), 3 voix contre (APN), 3 abstentions (PSN)

Approbation  des comptes de gestion 
Adoption des comptes de gestion de la Trésorière principale pour l’exercice
2013  - budget général et budget annexe des parkings - dont les écritures
sont conformes à celles des comptes administratifs pour le même exercice. 

Vote : unanimité 

CADRE DE VILLE
Vente du parking Paul Bert
Décision, au regard de la liste des acheteurs potentiels, d’acter la vente des
places du parking Paul Bert situé 19 rue Paul Bert.

Vote : 35 voix pour (EANV, NEPN, PSN), 3 abstentions (APN)

> Séance du 16 juin 2014

RÉSUMÉ DES PRINCIPALES DÉLIBÉRATIONS. LE COMPTE-RENDU

DE L’ENSEMBLE DES SÉANCES EST EN LIGNE SUR LE SITE 

DE LA VILLE OU CONSULTABLE À L’HÔTEL DE VILLE.

Au conseil municipal
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EANV : Ensemble, aimons notre ville.
NEPN : Un nouvel élan pour Nogent.

APN : L’alternative pour Nogent.
PSN : Progrès et solidarité pour Nogent.

PROCHAINES SÉANCES
> Lundi 23 septembre 2014, à 20h

(À CONFIRMER, séance extraordinaire consacrée au 
projet urbain de la Cité d’affaires Nogent-Baltard)

> Mardi 7 octobre 2014, à 20h

La Scène Watteau - 1, place du Théâtre.



Réglementation du stationnement payant
Mise à jour des tarifs du stationnement payant (parkings souterrains et de
surface).

Vote : unanimité

ACTION SOCIALE
Tarification des mini-séjours
Mise en place du quotient familial pour la tarification des mini-séjours organisés
par les services municipaux pour les enfants, jeunes et jeunes adultes.

Vote : unanimité 

> Séance du 7 juillet 2014
FINANCES
Éclairage public
Modalités de la participation du SIPPEREC au financement de l’achat 
d’électricité de la commune afin d’alimenter ses installations d’éclairage
public et/ou ses bâtiments publics. 

Vote : unanimité

Taxe communale sur la consommation finale d’électricité
Le SIPPEREC reversera à la Ville 50 % de la taxe communale sur la consommation
finale d’électricité perçue sur le territoire de la commune.

Vote : unanimité

URBANISME
Plan Local d’Urbanisme
Lancement de la procédure de modification simplifiée n°1 du Plan Local
d’Urbanisme et modalités de mise à disposition du dossier (lire page 23).

Vote : unanimité

JURIDIQUE
Location de longue durée pour des services publics
Approbation du projet de bail emphytéotique à passer entre la Commune 
et la société E.L. Martin SAS concernant les biens situés 66, 68 et 70 rue
de Plaisance et 122 rue de Coulmiers afin d’y implanter des services
publics pour 50 ans, moyennant un loyer annuel en principal hors charges,
hors droits et taxes de 53 000 €.

Vote : unanimité

Vente foncière
Approbation de la vente du bâtiment communal situé 77 rue Théodore
Honoré, pour un montant de 430 000 €, à l’Union pour la Défense de la
Santé Mentale qui y implantera la structure située actuellement boulevard
Gallieni.

Vote : unanimité

PETITE ENFANCE
Crèche Le Moulin de Beauté
Approbation du choix de la Société La Maison Bleue et du contrat de 
délégation de service public de l’établissement multi-accueil collectif de
jeunes enfants Moulin de Beauté et ses annexes.

Vote : unanimité

Crèches parentales
Renouvellement des conventions pluriannuelles de partenariat et d’objectifs
des crèches parentales associatives « Les Petits Canotiers » et « Les Petits
Moussaillons »

Vote : unanimité

AFFAIRES SCOLAIRES
Accueil périscolaire
Approbation du barème des prestations des accueils de loisirs et du règlement
intérieur des accueils périscolaires et extrascolaires maternels et élémentaires.

Vote : unanimité

JEUNESSE
Pôle Jeunesse
Approbation du règlement intérieur de l’Espace Adolescents.

Vote : unanimité

SENIORS
Semaine Bleue 
Organisation de sorties destinées aux seniors nogentais au cours de la
Semaine Bleue 2014 (lire page 40).

Vote : unanimité
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Les élus référents des conseils de quartier
LE 6 AVRIL, lors de l’élection du maire et de ses adjoints, plusieurs
adjoints ont été élus à des postes spécifiques d’adjoints de quartier. Ils
seront les élus référents des Conseils de quartier et travailleront à la fois
avec Jean-Michel Verheyde, conseiller délégué à la démocratie participative,
et avec des élus suppléants qui viendront les aider dans leurs tâches.
Lors de la séance du 7 octobre, le conseil municipal sera appelé à se 
prononcer sur la charte de fonctionnement des conseils de quartier,
actuellement en cours d’élaboration.

LES ÉLUS RÉFÉRENTS DES QUARTIERS
Le Bois-Baltard : Jacques Labescat, suppléant Jean-Jacques Pasternak.
Les Viselets : Philippe Goyhénèche, suppléante Véronique Delannet.
Plaisance - Mairie : Florence Fossé, suppléants Jean-Paul David et
Mariam Ladjouan.
Marne - Beauté : Gilles Hagège, suppléants Sébastien Eychenne et
Christophe Ippolito.
Village : Philippe Pereira, suppléants Pascale Martineau et Déborah Münzer.
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L’alternative
pour Nogent

3 sièges

Opposition

Listes représentées au Conseil municipal

Vous vous souvenez sans doute de l’action menée par Michel GILLES, tête
de liste de L’Alternative pour Nogent, qui avait déposé un recours en 2010
appuyé par plus de 70 nogentais. Cette action avait permis de négocier en
2012 une réduction des hauteurs et de la densité du projet tel que défini
initialement par la majorité municipale, le groupe Eiffage et la RATP.

Le quartier du RER A, déjà très touché par la densité des constructions, serait
une nouvelle fois profondément modifié, disons même défiguré, au vu du projet.

Nous voulons un projet intégré dans le quartier qui concilie qualité du cadre
de vie,  attractivité économique et services aux nogentais.

Les changements annoncés lors du dernier conseil municipal (la RATP 
n’occupera plus de bureaux, division du bâtiment principal) impacteraient
à la baisse la surface de bureaux prévus (- 6 500 m²), donc le nombre 
d’étages construits.

Ce point nécessite de notre part une vigilance absolue car les modifications
prévues du Plan Local d’Urbanisme ne vont pas dans ce sens. En effet, la 
procédure de modification simplifiée du PLU prévue à la rentrée vise à se
conformer à des aspects techniques du projet initial (servitudes, plan de
masse). Elles n’actent pas la réduction des volumes de constructions 
(hauteurs maximales) de la future demande de permis de construire.

L’enquête publique, d’une durée de 30 jours, devait initialement commencer
le 11 août (ordre du jour du conseil municipal du 7 juillet). Nous nous y 
sommes opposés par la voie d’un amendement du fait de la période de vacances. 
Tous les nogentais, et plus encore ceux habitant dans le quartier concerné,

doivent pouvoir prendre connaissance des modifications et s’exprimer.
C’est une question de transparence et de démocratie locale. 

Nous avons obtenu gain de cause avec un report au 1er septembre du début
de l’enquête publique. 

Sur le plan financier, le budget de l’année 2013 avait bénéficié 
du versement total du Plafond Légal de Densité (pour pouvoir édifier 
des bâtiments d’une surface supérieure à celle imposée par le PLD, le 
constructeur doit acheter, sous forme du paiement d’une taxe, des droits à
construire) et de la Taxe Locale d’Equipement liés à ce projet : un apport
financier de 7 millions d’euros. Les modifications en cours ne remettraient
pas ce montant en cause. L’avenir le dira… Si certains ont tendance à 
croire que les promesses n’engagent que ceux qui les écoutent, pas nous ! 

Cette recette à caractère exceptionnel a permis d’annoncer le budget 2013
comme étant équilibré. On ne peut éternellement masquer un déficit 
structurel.

Notre analyse de ce projet, comme celle de l’actualité de notre ville, sera
prochainement mise en ligne sur notre site internet en cours de réalisation
(www.lalternativepournogent.fr). 

Nous vous souhaitons une bonne rentrée !

Michel GILLES, Laurent BODIN, Anne STEHLE,
pour L’Alternative pour Nogent

alternative.nogent@gmail.com 

Progrès
et Solidarité
pour Nogent

3 sièges

Opposition

LES DOSSIERS DE LA RENTRÉE

Tout d’abord le groupe “Progrès et Solidarité pour Nogent – Ensemble à
Gauche” profite de cette tribune pour souhaiter à tous les Nogentais une
bonne rentrée. Parmi les dossiers importants de cet automne figure le centre
d’affaires Nogent Baltard pour lequel un conseil municipal extraordinaire a
été convoqué. 

Ce projet n’a jamais fait l’unanimité, que ce soit par la façon dont il a été
mené ou pour son contenu. L’opposition de gauche, dans la précédente
mandature, avait fortement contesté la gestion du projet, notamment au
début l’absence de vrai cahier des charges et le choix « forcé » de la 
société Eiffage, puis la dérive vers un projet plus important sans 
l’équipement collectif prévu au départ. Cependant, nos prédécesseurs 
ont toujours privilégié la concertation et n’ont pas voulu empêcher la 
réalisation du pôle Baltard. Finalement, la création d’un nombre significatif 
de logements sociaux a été obtenue ainsi que la baisse du volume de 
constructions.

Lors du dernier conseil municipal, nous avons appris que la RATP refusait
qu’on construise au-dessus de la gare RER. Un certain nombre de bureaux,
appartements, etc… ne se feront pas et l’équilibre du projet va être 
modifié. On était arrivé à un relatif consensus, même si de nombreux
Nogentais restaient réticents.  A l’heure où cette tribune est écrite, 
nous ne savons pas ce qui sera soumis au vote des conseillers municipaux 
le 23/09. Ce qui avait été obtenu lors des négociations de 2012 est-il 
remisen cause ? En résulte-t-il une dégradation pour les finances de la
ville ? Nous serons vigilants sur toutes ces questions et ne manquerons
pas de tenir les Nogentais au courant de l’évolution du projet.

Enfin, nous rappelons l’importance que revêt pour nous la concertation sur
les rythmes scolaires. Nous souhaiterions que les familles ainsi que la
communauté enseignante et les agents municipaux concernés nous 
fassent part des observations que leur amène l’organisation des rythmes
scolaires à Nogent. Nous ne manquerons pas de les relayer en conseil
municipal afin que des adaptations puissent être mises en place pour la
rentrée 2015, dans l’intérêt de tous et en premier lieu des enfants.

N’hésitez pas à nous contacter sur ce sujet ou sur tout autre sujet concernant
Nogent à l’adresse mail suivante : nogentpluriel@laposte.net

Les conseillers municipaux de
“Progrès et Solidarité pour Nogent - Ensemble à Gauche” : 

Nicolas LEBLANC, Amina YELLES, Philippe CUYAUBÈRE

LE PROJET IMMOBILIER DU CENTRE D’AFFAIRES NOGENT-BALTARD EST À NOUVEAU D’ACTUALITÉ !
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Un nouvel élan
pour Nogent

3 sièges

Opposition

Bien que l’heure de la rentrée ait sonné, nous souhaitons revenir sur
quelques moments forts qui se sont déroulés avant l’été. 

Inauguration du point d’accueil CCAS 147 bd de Strasbourg
Nous avons participé, ainsi que de nombreux bénévoles, à l’inauguration 
de cette antenne du CCAS qui nous semble répondre aux besoins de ce
quartier en conseils et animations. 

Il faut poursuivre la revivification de ce quartier en maintenant et en 
développant les commerces existants. L’installation d’un Distributeur
Automatique de Billets et de places de stationnement « minute » 
pourraient les y aider.

Animations 
De nombreuses animations ont été proposées par la ville. Notons la 
tenue des Médiévales, du tournoi des joutes nautiques, des fêtes de la
musique et du 14 juillet, du vide-grenier et de la Braderie des commerçants
nogentais.

Même si ces animations sont plébiscitées, une certaine lassitude se fait
sentir dans le manque de renouvellement de leur contenu.

À noter également, un assez faible taux de satisfaction en ce qui concerne
la braderie des commerçants. Une enquête réalisée par notre groupe
auprès de 35 commerçants a donné les résultats suivants :
Points positifs: l’animation, l’ambiance, la rue piétonne, le niveau de 
fréquentation

Points négatifs : des stands bas de gamme et mal ciblés. Le manque de
commerçants nogentais impliqués. Le stationnement difficile. La visibilité

et l’accès difficile aux commerces nogentais. La période ou les horaires
choisis pour la braderie. Le manque de publicité faite sur cette braderie

Face à ces constats, et toujours dans une optique constructive, notre 
groupe, accompagné des forces vives qui ont œuvré pendant la campagne
municipale, souhaite agir afin de proposer une offre de meilleure qualité
l’année prochaine.

Modification du projet Cité d’affaires Nogent Baltard : enquête publique.
Les difficultés rencontrées pour construire au dessus de la gare ont
conduit à reconsidérer le projet.

En conséquence, le PLU doit être modifié et un nouveau de permis de 
construire doit être déposé pour la partie au Nord de l’avenue de Joinville.
Cette importante modification (- 6 500m2 de surface de bureaux) nous
parait aller dans le sens que souhaitaient de nombreux Nogentais.

Nous serons attentifs à ce que les engagements pris précédemment 
soient respectés, en particulier en matière de recettes et de dépenses, de 
programme (places de parking public) et d’aménagement des places
Leclerc et Pierre Semard.

Bonne rentrée à tous !

Karine RENOUIL, Michel DENISART et Florence LIEVYN :
Un nouvel élan pour Nogent 

Ensemble,
aimons notre ville

30 sièges
Majorité

Le ministre de l’Éducation nationale a ouvert une conférence nationale sur
l’évaluation des élèves et affirmé son souhait de mettre fin au système de
notation, véritable serpent de mer qui revient périodiquement.

À l’heure où, au plan national, 40 % des enfants sortent du primaire sans savoir
lire et écrire correctement (20 %  d’entre eux étant incapables de déchiffrer un
texte simple), cette initiative semble pour le moins surprenante !

Les seuls repères que les enfants ont pour progresser, ce sont les notes.
Les seuls repères qu’ont les parents pour savoir si leur enfant progresse, ce
sont les notes. Les principaux repères que le professeur a pour suivre les
enfants, ce sont les notes.

Une mauvaise note n’est pas une sanction, mais un signal d’alerte donné
aux enfants et à leurs parents, c’est le dernier levier rationnel qui permet
d’agir quand un problème se pose. Comment motiver les enfants pour qu’ils
apprennent leurs leçons ou révisent à la maison, comment les inciter à
s’appliquer lors des interrogations écrites, s’il n’y a pas de notation à la clé ?
Enfin, supprimer les outils indispensables au suivi des élèves sape l’autorité
des enseignants.

Trop d’enfants sortent du primaire sans avoir le niveau, il faudrait 
plutôt revenir au bon sens, aux méthodes éprouvées pour un meilleur
apprentissage des fondamentaux, plutôt que chercher à dissimuler 
artificiellement les échecs pour des raisons plus que contestables au plan
de l’éducation. Les pays qui ont supprimé les notes comme la Suisse, le
Danemark, la Suède et même les Etats-Unis remettent progressivement 
les notes au goût du jour dans leurs pratiques, considérant que l’esprit de
compétition est stimulant pour les enfants.

L’association SOS éducation a pris contact avec les Maires de France pour
leur demander de sensibiliser leurs administrés, parents ou citoyens 
attachés à la qualité de l’éducation des jeunes générations, sur les 
conséquences de ce projet.

PÉTITION NATIONALE
Si vous voulez en savoir plus et sauver les notes, seul repère d’évaluation
des enfants, vous pouvez vous connecter sur le site de l’association et
signer :

PÉTITION NATIONALE EN LIGNE WWW.SOSEDUCATION.ORG.

Véronique DELANNET, 
pour la majorité municipale
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APRÈS LES NOUVEAUX RYTHMES SCOLAIRES, MENACE SUR LA NOTATION !
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Je suis bien dans mon assiette !

Pour que vous soyez bien dans votre assiette, chaque jour,
Appetits & Associés vous propose un large choix de menus
classiques ou de régimes. Un repas frais, 
savoureux et équilibré est livré à domicile
à 15,10€* (10.30€ après déduction fiscale)
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E.L. MARTIN
75, rue de Plaisance • 94130 Nogent-sur-Marne

01 48 76 86 00
POMPES FUNÈBRES

N° d’habilitation 08-94-04
• Organisation complète des obsèques

• Toutes démarches administratives • Tiers payant

Contrat obsèques
Devis personnalisé gratuit • N° d’habilitation Orias 07024209
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MARBRIER FUNÉRAIRE
Monuments • Caveaux

• Entretien de sépultures, fleurissement
annuel ou ponctuelMM

Depuis 1840

7j/7 - 24h/24

Avant Après

Nettoyage

Entreprise JANVIER
Artisan plombier - Chauffage

Depuis 1999 à Nogent - plus de 30 années d’expérience

• Chaudières condensation et plancher chauffant
• Rénovation de salles de bains

DEVIS GRATUIT

27, avenue Franklin Roosevelt - Nogent
Tél. : 06 20 83 26 35 - yves.janvier@sfr.fr

GUIDE OFFICIEL DE LA VILLE 
ÉDITION 2014-2015

Pour insérer une publicité dans le Guide de Nogent
Contacter Évelyne Gustin-Botton 

aux 01 43 24 63 95 / 06 21 87 01 66 
ou par mail : lapublicite@ville-nogentsurmarne.fr

Contact Publicité : Evelyne Gustin-Botton : 01 43 24 63 95 - 06 21 87 01 66



SAMEDI 6 SEPTEMBRE, une collecte de sang est organisée par l’Établissement
Français du Sang (EFS) et la Ville, salle Charles de Gaulle, de 9h à 13h.

L’Établissement Français du Sang alerte sur l’état des réserves en produits
sanguins, qui baisse traditionnellement pendant la période estivale. La
mobilisation de tous est donc indispensable, d’autant plus que l’activité
hospitalière reprend de manière soutenue à la rentrée.

CONDITIONS
Pour donner, il suffit d’être âgé de 18 à 70 ans, d’être en bonne santé, d’avoir
sa pièce d’identité et de ne pas être à jeun. Après une inscription adminis-
trative et un entretien confidentiel avec un médecin, le donneur peut donner
son sang s’il est reconnu apte au don. Une collation lui est ensuite offerte.

À QUOI SERT UN DON ?
La transfusion sanguine est utilisée dans deux grandes indications 
thérapeutiques : les maladies du sang et les cancers ; les hémorragies.

LES PRINCIPES FONDATEURS DU DON
Le don de sang est régi en France par quatre principes fondateurs de la
transfusion sanguine : l’anonymat du donneur et du receveur ; le bénévolat,
le volontariat et la gratuité, le sang et les produits sanguins n’étant pas
source de profit. 

14 septembre Pharmacie Ettedgui-Fournier
177, avenue Ledru-Rollin - Le Perreux 01 43 24 21 72

21 septembre Pharmacie Jost
117, boulevard Alsace Lorraine - Le Perreux 01 43 24 41 44

28 septembre Pharmacie Crouchet
33, boulevard Alsace Lorraine - Le Perreux 01 43 24 41 54

5 octobre Pharmacie du Colombier
4, rue de Noisy-Le-Grand - Bry 01 48 81 42 00

12 octobre Pharmacie Korchia
147 ter, boulevard Gallieni - Nogent 01 48 73 01 47

19 octobre Pharmacie Abihssira
137 bis, avenue Pierre Brossolette - Le Perreux 01 43 24 08 18

26 octobre Pharmacie Louis Joseph
44, rue des Héros Nogentais - Nogent 01 48 73 33 13

1er novembre Pharmacie de Baltard
2, avenue de Joinville - Nogent 01 48 77 28 84

2 novembre Pharmacie du marché
140, Grande Rue Charles de Gaulle - Nogent 01 48 73 05 18

Pharmacies de garde de jour

Consulter le site de la ville : www.ville-nogentsurmarne.fr 
ou le site de l’Agence régionale de santé : 

www.ars.iledefrance.sante.fr (rubrique Professionnels de santé).
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Donner son sang pour sauver des vies
CHIFFRES CLÉS 
• 98 % des Français pensent que le don de sang permet de sauver des vies,
mais seuls 4% de la population en âge de donner donne son sang.
• 2 833 351 dons en 2013 pour 1 625 735 donneurs.
• 1 million de malades soignés chaque année grâce au don de sang.
• 10 000 dons par jour sont nécessaires en France.
• Les femmes peuvent faire jusqu’à 4 dons de sang total par an, les hommes 6.
• Le délai entre chaque don est de 8 semaines.
• La durée de vie des produits sanguins est limitée : globules rouges 
42 jours, plaquettes 5 jours I 

Plus d’infos sur : dondusang.net  - rubrique : « où donner ? » 

Mieux connaître
la maladie d’Alzheimer

L’ASSOCIATION France Alzheimer, délégation du Val-de-Marne, s’associera
à la journée mondiale de lutte contre cette maladie et les maladies 
apparentées. Plusieurs conférences seront données du 22 septembre
au 4 octobre dans différentes villes du Val-de-Marne. Une quête sur la
voie publique sera faite du 17 au 24 septembre dans le département.
L’association reprend ses rencontres dans les haltes-relais. À Nogent 
le 1er mardi du mois, 6 rue Soulès et le 3e mardi du mois au 5-9 rue
Anquetil (de 14h à 17h). Elle sera présente au Village des associations 
le 7 septembre I

En savoir plus : France Alzheimer Val-de-Marne. 
Tél. : 01 48 72 87 82. alzheimer.valdemarne@wanadoo.fr

S’initier 
aux premiers secours

À L’OCCASION de la Journée mondiale des Premiers secours, samedi 13
septembre, la Croix Rouge Française de la Vallée de la Marne organise 
des initiations gratuites pour le grand public. Les Nogentais pourront
notamment s’entraîner au maniement d’un défibrillateur automatique
externe (DAE).

Rendez-vous boulevard Gallieni, en face du marché du centre-ville, entre
9h et 13h I

Contact : valleedelamarne.croix-rouge.fr
38, bd Alsace Lorraine. Tél. : 01 43 24 07 44. valleedelamarne.croix-rouge.fr





Vous êtes Nogentais et germanophone…
Vous souhaitez rencontrer d’autres personnes d’origine allemande ou
ayant des liens linguistiques avec l’Allemagne…
Vous souhaitez vous impliquer dans une dynamique du jumelage entre
Nogent et Siegburg (à 10 km de Cologne)…
Une réunion est organisée pour un premier contact, échanger des idées,
initier des projets localement et à l’étranger.
Rendez-vous mardi 23 septembre à 19h30 à l’Hôtel de Ville.

Un téléphone portable 
contre les violences conjugales
Le Département du Val-de-Marne, l’État et la Région Île-de-France ont
signé le 24 juin une convention d’application du dispositif de protection
des femmes victimes de violences conjugales. Ce partenariat met en
place un dispositif spécifique pour renforcer la protection des femmes 
en très grand danger. Un téléphone portable doté d’un système d’alerte
direct est attribué aux femmes victimes de violences, afin d’améliorer les
délais d’intervention des services de police. Le procureur attribue le 
téléphone. L’association Tremplin 94 évalue la situation de grand danger
et suit les femmes à qui est remis le téléphone.

Pré-plainte en ligne
Il est désormais possible de pré-déposer une plainte en ligne au 
commissariat de Nogent lorsque l’on est victime d’une atteinte aux biens
(vols dans votre résidence principale ou secondaire ou dans un véhicule,
vols de deux-roues, de téléphone portable, dégradations, escroqueries 
ou abus de confiance…) dont l’auteur est inconnu. Afin qu’elle soit 
enregistrée comme une plainte, la déclaration doit ensuite être signée dans
une unité de gendarmerie ou un service de police. Cette démarche en ligne
permet de gagner du temps quand on se présente à l’unité ou service choisi.
Dans les autres cas, il est nécessaire de se présenter directement au 
commissariat, dans une unité de gendarmerie ou au poste de police municipale.
Veillez à préserver les traces et indices afin qu’ils demeurent exploitables
par les enquêteurs en évitant tout contact ou déplacement. En cas 
d’urgence, composer le 17 ou le 112.

www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr

Journée portes ouvertes à l’INFA
L’Institut national de formation et d’application (INFA) de Nogent organise
une journée portes ouvertes le mardi 9 septembre de 17h30 à 20h au
5/9 rue Anquetil. L’occasion de s’informer sur les formations diplômantes
et qualifiantes proposées en alternance, du niveau CAP au master. Cette
journée est destinée aux bacheliers et étudiants, mais aussi aux demandeurs
d’emploi et salariés. Les candidats sont invités à se munir d’un CV.

Plus d’infos au 01 45 14 64 03 ou au 01 45 14 46 55.
Courriel : info@infa-formation - www.infa-formation.com

NUMÉROS UTILES
HÔTEL DE VILLE - 01 43 24 62 00

Du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h 30, 
vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h.

Samedi de 8 h 30 à 12 h : 
État civil, Élections, Affaires générales.

Maison de la Famille : 
1er samedi du mois, sauf vacances scolaires.

SERVICES TECHNIQUES
01 43 24 62 92

MAISON SOCIALE
01 48 71 52 40

SÉCURITÉ URBAINE
Police municipale : 

0 800 0 94130
Police nationale : 17

Sapeurs-pompiers : 18

Ateliers thématiques 
à l’agence Pôle emploi
Du 10 au 24 septembre, l’agence Pôle emploi de Nogent organise des 
ateliers thématiques, notamment sur la création d’entreprise, la 
validation des acquis de l’expérience, la rédaction d’un CV, la mise en
valeur de ses atouts, la recherche d’emploi ou encore la préparation d’un
entretien.

Plus d’infos sur le site de la Ville : ville-nogentsurmarne.fr/agenda 
et à l’agence Pôle emploi de Nogent, 3-5 rue Jean Monnet.

Semaine du Chien guide d’aveugle
Du 21 au 28 septembre aura lieu la 3e édition de la Semaine du Chien guide
d’aveugle. Organisée par la Fédération Française des Associations de
Chiens guides d’aveugles (FFAC), cette édition est placée sous le thème 
de « l’équipe », valorisant la solidarité autour de ce handicap. Plusieurs
événements sont prévus : marches solidaires, dîners dans le noir, 
sensibilisation du public au handicap visuel et découverte du chien guide.
Dimanche 28 septembre, chaque école, dont celle de Paris, propose une
journée portes ouvertes. L’occasion de mesurer le travail effectué par les
éducateurs. Plus de 200 sont remis chaque année, mais une personne
sur cent seulement bénéficie de ce précieux compagnon.

Plus d’infos : École de chiens guides pour aveugles et malvoyants de Paris 
et Région parisienne - 105, avenue Saint-Maurice, 75012 Paris. Tél. : 01 13 65 64 67.

Grande brocante de l’Entraide
Samedi 20 et dimanche 21 septembre aura lieu la traditionnelle grande
brocante organisée par l’Entraide et fraternité nogentaise salle Émile Zola
(28 rue Émile Zola), de 14h à 18h.
La bourse aux jouets aura lieu le dimanche 16 novembre salle Charles 
de Gaulle (70 Grande Rue Charles de Gaulle), de 10h à 18h.

Plus d’infos au 01 48 73 37 02.
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PERREUXIEN DE LONGUE DATE, président du Conseil économique, social et
environnemental régional d’Île-de-France de 1998 à 2013, Chevalier de la
Légion d’honneur depuis 1999, Jean-Claude Boucherat a été élevé au
grade d’Officier le 19 juin. 

La cérémonie a eu lieu à l’Hôtel de Ville du Perreux en présence de ses 
proches, notamment son parrain Lucien Dumont-Fouva, et de nombreuses
personnalités, en particulier Thierry Leleu, préfet du Val-de-Marne et Michel
Mosimann, sous-préfet de Nogent. Étaient présents l’hôte du jour Gilles
Carrez, député-maire du Perreux ainsi que Christian Favier, président du
Conseil général du Val-de-Marne, Jacques J.P. Martin, maire de Nogent,
Valérie Pécresse, députée – conseillère régionale et Marie-Christine
Nungesser venue lui témoigner son amitié. 

Tous ont fait l’éloge des qualités humaines et professionnelles exceptionnelles
de Jean-Claude Boucherat qui reste une personnalité marquante de la région
Île-de-France I

Jean-Claude Boucherat, 
Officier de la Légion d’honneur

ÉTAT CIVIL
Mai-Juillet 2014
Naissances
Ben AKNINE, Valentin ALIS, Danaël ALLOUCHE, Prosper ANDRÉ SAVEAU,
Jeanne AUSSEUR, Kevin BALTAG, Muhamad BATHILY, Marie BAGOURD
MORIN, Benjamin BERNARD, Angélina BERZKOROVAINYI, Maxime BORNE,
Samantha BOUCHETEIL, Ahil BOUTARD, Gabriel BRILLANT, Victoria BRUYERE,
Jules CABRIDAIN, Maëlys CARON, Valentina CÉDILLE CELLA, Pauline CHADUC,
Amina CHAMBON, Badis CHEBIL, Milan DA COSTA, Maël DAUNAY, Hugo
DAVID, Damien DENUZIÈRE, Thibault DI CONZA, Souleymane DIAZ, Séléna
DUDEMAINE, Manon DURU, Athénaïs ESPINASSE, William FERT LE DÉROU,
Issam FEZZAÏ, Erwann FORTHOFFER, Arthur FRAISSE, Rose FRANGVILLE,
Olivia GUÉRIN, Léna GOMBAUD, Laura GORRÉ, Adem HAMAÏMI, Louiza 
HASSANI, Luna HIND, Rose JANNIN, Andrea JOUFFROY, Sophia KARZANOVA,
Gabriel KRIEGEL, Evan KTORZA, Emilia LACROIX, Lola LAMPRECHT, Éléonore
LECLERC, Nathan LOUAT, Anatole MASSE, Jeanne MASSON, Gael MAURICE
MENENDEZ, Chaden MBARKI, Aaron-Duke MEJANE, Kylie MEJANE, Sibylle
MEUNIER, Elliot MORILLON SOVAT JIOGLOU, Iris MÖRK, Marylou MOULIN
CHIFFLET, Mborika NDIAYE, Adrien NGO, Nadav NOWAK, Lina OUTABARINE,
Emma PAU-MONTERO, Maïa PERRET, Annelie PIOTROT, Théo REUNGOAT,
Lou ROTAR LAFFILAY, Victor SANSON, Alice SANTICOLI, Antoine SIBBONI,
Massimo SILVI, Teeyen SIMON, Blandine STOFER, Noah TAÏEB, Armand
TARDO-DINO, Keïta THEETEN, Thomas THEULET-LUZIÉ, Mathys TIMON,
Valentina TURILLON, Alix VEILLET, Héloïse ZAPPARATA, Aharon ZENATI. 

Mariages
Harmonie PETIT et Sylvain GABRIEL, Elodie LE MARCHAND et Vital LÉVY,
Virginie COURTIOUX et Michel MASSAULT, Caroline SAIGNE et Khaled
SABEH EL LEIL, Lucile ROUTIER et Timothé VILLANT, Marina-Aurora 

MONDESCU et Sylvain BLAISE, Alexandra CARTET et David GAREL, Martine
EMON et Alain TEULADE, Audrey TIRMAN et Julien ZERBIB, Sylvie SAMALENS
et Jean-Jacques SIMONIN, Sophie CECILE et Nicolas COUVELARD, Amélie
VIERLAC et Christophe DESCHASEAUX, Olivia BAZZI et Sylvain DOUSSAT,
Nadège GRILLET et Shirod JEETOO, Alice AMARA et Yoan AYECHE, Christelle
HOUÉ et Yann BÉCHU, Sonia CHANTRAINE et Adrien TASTET, Nadia 
BOUFROURA et Alain BITEAU, Anaïs BAUMGARTH et Julien CHARRIER, Muriel
NOURRY et Jérôme GUY, Ramandeep KAUR et Anil KUMAR, Jenny GAULTIER
et Jonathan VALLET, Ophélie BRAULT-MESLIN et Paul-Émile CHICHE,
Ismahane OKAT et Karim SAIDAH, Amel BEN ATRA et Jordan GALLE, Nathalie
PILLOT et Xavier LE PEN, Aurélie REGONNE RODE et Louis OMGBA.

Décès
Didier BURGANI 59 ans [T], Jeanne CANUEL ép. MILLET 94 ans [T], Yvette
CARMOUZE veuve LAMOTHE 83 ans [T], Madeleine CHANDELIER veuve
SANDERS 74 ans [T], Yvette DUPUIS veuve ARNOULD 87 ans [T],
Léonette ESPANET 76 ans [T], Danielle JARRY ép. PRÉVOST 78 ans, 
Éric LEVY 52 ans, Patrick MARAIS 63 ans [T], France MENET veuve 
LE MAO 99 ans, Paule-Marie MOREAU 83 ans [T], Jacqueline MORZIÈRES
veuve PAPINUTTI 85 ans [T], Jacques NICOT 79 ans [T], Karim TIR 30 ans
[T], Michel TRYSTRAM 83 ans [T], Jacques VÉTOIS 90 ans [T], Liliane
VOIRY veuve GANDRÉ 90 ans [T], Odette AUCLER veuve KERVINIO 89 ans,
Jacqueline CARTIER ép. COUSSINET 85 ans (T), Susanna CHAIX veuve
CAYRE 88 ans,  Edith CHARTIER veuve GÉNAUX 103 ans (T), Raymonde
CHEVALIER veuve PÉRONNET 92 ans (T), François DUBOURG 88 ans (T),
Jeannine FRANÇOIS 88 ans (T), Sylvain GARNIER 59 ans, Christiane GAY ép.
LECENDREUX 77 ans (T), Yvonne GIRARD 82 ans (T), Alfred GOYET 
88 ans, Franck HADDAD 45 ans (T), Mohamed IRBAH 72 ans (T), Hélène
JOUANNAUD 64 ans, Valeria KURUCZ 98 ans, Marie LAVERGNE ép. VALOCZI
98 ans, Robert LEBOEUF 86 ans (T), Colette PIALLAT ép. MAHÉ 79 ans,
Fernand PICARD 93 ans (T), David TRAT 97 ans (T), Fadil USAKU 79 ans (T).






